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Le commerce international occupe une place importante dans les débats de politique économique

dans la période récente. Les différentes nations au niveau mondial sont partagées sur la question, d’une

part les échanges internationaux sont perçus comme une chance, par exemple pour les pays d’Asie qui

connaissent une forte croissance en raison de leurs exportations, d’une autre part comme une menace,

pour les pays développés qui voient la production de nombreux secteurs concurrencée par des

importations accrues.

Au sens large, le commerce international correspond à l’ensemble des flux de marchandises et de

services entre au moins deux pays, donc au-delà des frontières géographique, linguistiques, culturelles,

raciales ou religieuses en raison de la diversité dans la répartition des richesses. Depuis leur avènement,

les échanges internationaux se sont développés et ont pris de l’ampleur jour après jour. De nos jours,

des millions de produits sont achetés, vendus et acheminés quotidiennement par voie aérienne,

maritime ou terrestre à travers le monde. Il implique donc tout ce qui concerne l’organisation des

échanges : la logistique internationale, les techniques douanières, les solutions de financement (mode

de règlement des opérations internationales), stratégie à suivre, la gestion des risques liés à ce type

d’échange (risque de change, fiscal, juridique, politique…), les différentes contraintes auxquelles on

peut faire face sur le terrain et en dehors.

Nous allons nous pencher sur l’exportation, qui est une activité économique et commerciale très

importante pour un pays comme l’Algérie. C’est un moyen déterminant permettant d’acquérir des

devises, lesquelles sont pour une nation le moyen d'intervention économique et financière sur les

marchés extérieurs, c’est aussi un élément important pour le développement de l’innovation. Par

ailleurs, les exportations permettent de stimuler une économie en valorisant le travail d'un pays auprès

des autres et en assurant la pérennité de ses entreprises qui, dans le cadre de la mondialisation, est

fortement liée à leurs positions sur le marché mondial. C’est pourquoi, les gouvernements, des pays

du monde, octroient une attention particulière quant au développement des exportations de leur pays.

Pour parvenir a stimulé les exportations d’un pays, il faudra d’abord évaluer le potentiel des

entreprises et leurs besoins, afin qu’elles puissent être compétitive à l’international. Pour le cas de

l’entreprise qui a déjà saturé son marché domestique, et pour laquelle il reste une capacité de

production lui permettant d’accroître son chiffre d’affaires, il n’y a d’autres alternatives que de recourir

à l’exportation. Cette dernière, peut être donc une possibilité d’élargissement des débouchés de

l’entreprise qui a besoin d’amortir ses investissements qui, jusque-là, n’atteignaient pas leurs pleines

capacités d’exploitation.

Depuis l’indépendance, l’Algérie s’est ouverte sur le monde et les échanges internationaux, dans un

premier temps avec une politique protectionniste où l’Etat avait le contrôle sur toute opération
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commerciale et où le commerce extérieur notamment les exportations se résumait aux hydrocarbures.

Ensuite pendant les années 90 les autorités algériennes se tournent vers le libéralisme avec enfin une

vraie ouverture au commerce mondial. L’attention particulière accordée au secteur des hydrocarbures

a produit une situation de dépendance aux recettes émanant des ressources naturelles. En effet les

exportations hydrocarbures contiennent la part la plus importante des exportations globales. La

nécessité de s’appuyer sur les ressources externes autres que celles des exportations du pétrole et du

gaz est la meilleure solution pour le développement de l’économie Algérienne. Parmi les secteurs vers

lesquels l’Algérie peut se tourner, on à l’industrie agroalimentaire (IAA), c’est un secteur qui présente

un potentiel énorme de croissance et de développement en Algérie. Ce secteur implique la production,

la distribution et la consommation de nourriture.

L’IAA se situe au cœur d'un très important complexe économique (le "système alimentaire") dont

la finalité est de nourrir les hommes, le plus souvent à travers des rapports marchands. La place des

IAA dans les filières composant le système alimentaire est variable selon les pays. L’IAA se situe,

dans une très grande majorité de pays, au premier rang du vaste sous-ensemble des industries

manufacturières, avec un poids variant de 10 à 30 %. Avec près de 4 000 milliards de dollars de

production et plus de 25 millions de salariés en 20091 à travers le monde. Son importance s'explique à

la fois par une proximité technique et économique avec l'agriculture (valorisation de matières

premières basiques) et par une fonction de demande incontournable : l'alimentation.

Notre travail de recherche s’est axé sur un aspect bien précis du commerce international qui est

l’exportation, précisément l’exportation des produits agroalimentaire au sein de nos entreprises en

Algérie et la problématique de notre mémoire vient cerner ce sujet :

Problématique : Quelles sont les procédures à suivre afin d’assurer une opération

d’exportation ? Quelles sont les contraintes auxquelles font face nos entreprises ?

Afin de mieux cerner cette problématique nous avons jugé que la réponse à certaines questions

secondaires s’impose, à savoir :

- Que devons-nous savoir au sujet du commerce international ?

- Quels sont les modes d’entrés sur le marché international ?

- Quels sont les risques liés à l’opération d’exportation ?

- Comment Cevital fait face aux différentes contraintes qui ralentissent l’exportation en Algérie ?

- Quelle est la stratégie adoptée par Cevital au cours de son exportation ?

1 Direction des statistiques et des données de l’OCDE.
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Démarche

Pour traiter cette problématique, nous avons eu recours, en premier lieu, à une recherche

bibliographique traitant du commerce international et des techniques d’exportations. Dans ce cadre,

plusieurs ouvrages de bases sont consultés permettant au passage de constituer une revue de littérature

de notre mémoire. En outre, des articles relatifs à l’évolution du commerce international sont aussi

utilisés. Dans un second lieu, nous avons effectuer un stage pratique au niveau de la direction générale

de l’entreprise Cevital.

Ce stage nous a permis d’avoir une idée sur les étapes nécessaires dans une opération

d’exportation. La période de stage était très fructueuse pour nous, eu regard des données collectées et

des aspects pratiques que nous avons maitrisé. Sans nul doute ces aspects constituent un apport

appréciable à notre formation.

Plan de rédaction

Le plan de rédaction de notre mémoire est constitué de trois chapitres. Le premier chapitre, traite

du commerce international et des techniques utilisées. Le deuxième chapitre, traite de l’évolution du

commerce extérieur en Algérie. Enfin, le dernier chapitre traite du cas pratique relatif à l’exportation

au niveau de Cevital.
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Le commerce international est une pratique ancestrale, c’est le développement du commerce de

base, il a vu le jour avec l’apparition des nations, et il est donc venu braver les frontières de ces

dernières ce qui a fait son internationalisation, et on a pu que constater son ascension fulgurante.

Pendant que le commerce international évolue les nouvelles nations grandissent et s’enrichissent, ce

qui provoque la méfiance des grandes nations.

De ce fait nous allons prendre pour exemple l’empire espagnole, qui suite à la découverte du continent

américain et de son Or, voyait en ce commerce international une brèche par laquelle allait fuiter tous

l’or conquis. C’est ce genre de pensée qui a mené à la naissance du Mercantilisme, qui prônait donc le

protectionnisme et dressait un portrait négatif du commerce international, qui était présenté comme

une source de perte plutôt que de gain.

Parmi les fervent défenseur du commerce international nous avions Adam Smith qui est venu

redonner un second souffle à ce dernier en s’opposant fermement à la pensée mercantiliste, en postulant

que le commerce international était bel et bien une source de gain mais pour les nations qui disposaient

d’un avantage absolu en termes de coûts. David Ricardo est venu réfuter cette théorie d’avantages

absolu tout en gardant la cape de défenseur du commerce international, il est venu inclure a ce dernier

les pays n’ayant pas d’avantage absolu dans les bénéficiaires du commerce international, ainsi pour

lui chaque pays doit se spécialiser dans la production du bien pour lequel il dispose d’un avantage

relatif le plus grand mais aussi qu’un pays peut très bien se spécialiser dans la production du bien ou

il a le désavantage relatif le moins grand, comme le montre si bien son cas de figure avec le Portugal

et l’Angleterre dans la production de vin et de draps. On peut dire que l’approche d’Adam Smith et

Ricardo constitue le socle de la théorie du commerce international, d’autres économistes sont venus

enrichir cette théorie, on va notamment parler d’Heckcher, Ohlin où plus récemment Paul Krugman.

Au fil du temps, notamment avec l’effet de la mondialisation économique le commerce international

a connu un nouvel essor, à tel point que le volume mondial total des exportations de biens et de services

en 2019 a atteint les 24 795 milliards de dollars, tandis que celui des importations était de 24 312

milliards de dollars, ce qui représente au totale 60% du PIB mondial2.

Nous allons répartir ce chapitre qui parle du commerce international dans son ensemble en trois

parties, une première section ou nous allons voir les différentes théories qui ont fait du commerce

international ce qu’il est de nos jours et en profiter pour nous pencher sur son évolution à travers

l’histoire. Une seconde section ou nous allons parler des différentes opérations du commerce

international, nous allons donc toucher aux importations et exportations. Enfin une troisième et

2 Direction des statistiques et des données de l’OCDE.
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dernière section où il sera question de mécanique de fonctionnement du commerce extérieur avec

notamment les aspects techniques mais aussi les risques liés à l’exportation.

Section 01 : Les théories du commerce international et son évolution à travers l’histoire

Dans cette section nous allons nous pencher dans un premier temps sur la notion même de

commerce international avant d’aller voir l’évolution de ce dernier ce qui nous poussera à parler des

différentes théories observées à travers l’histoire.

1.1. Définition du commerce international

Le commerce international est l’extension du commerce en lui-même au-delà des frontières qui

séparent les différentes nations, c’est l’ensemble des activités commerciales requises pour livrer un

bien ou un service au-delà de ses propres frontières, il englobe donc la production de celui-ci, son

expédition et sa vente passant directement de la production a la consommation. Il représente

l’ensemble des flux de marchandises, l’importation et l’exportation de bien et de services, de biens

tangibles et intangibles, la concession de licences dans d’autres pays ainsi que les investissements

étrangers, mais aussi les flux de services car leurs parts progressent rapidement dans les échanges

internationaux (notamment le transport, le tourisme, et les différents services aux entreprises).

Le commerce international ouvre plein de perspectives aux différents pays, il peut permettre à certains

de consommer plus qu’il ne produit grâce à ses ressources propres, ou bien d’élargir ses débouchés en

sondant d’autres marchés afin d’écoulé sa production et de s’enrichir davantage.3

1.2. L’évolution du commerce international

Le commerce international a connu une grande évolution à travers l’histoire avec des hauts et des

bas mais on notera une nette amélioration des échanges mondiaux jusqu’à devenir ce qu’il est de nos

jours.

1.2.1. Depuis le début du 19ème siècle

A partir du 19ème siècle, les échanges internationaux, en termes de biens et de services, ont

beaucoup progressé. En fait, il s’agit essentiellement d’un petit nombre de puissances européennes qui

se sont progressivement développées et agrandies en petit comité ce qui profite actuellement à presque

tous les pays du monde. Après avoir traversé une phase d’accélération, le commerce international

contemporain bouscule sa position antérieure.

On peut situer l’époque moderne du commerce international à l’aube du 19ème siècle et ce avec le

début de la première révolution industrielle, puis vient logiquement s’amplifié avec l’ouverte des

3 Jean-Claude Berthélemy, « Commerce international et diversification économique », Revue d’économie politique, (vol
115), 2005, P.P 591-611.
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grandes voies maritimes notamment de Suez et de Panama mais aussi l’organisation de celles-ci grâce

aux grandes compagnies d’affrètement.

La révolution industrielle a débuté en Grande-Bretagne, elle a permis la réalisation d’une

production importante sur le plan interne ce qui conduit à la recherche de débouché pour ce surplus de

production ainsi que de sources d’approvisionnement en matières premières sur le plan extérieur.

C’est sur cette lancée qu’a débuté l’organisation du vaste empire colonial britannique qui a mené à

faire de l’Europe occidentale le premier pôle d’échanges internationaux avec la Grande-Bretagne.

L’avance qu’a pris la Grande-Bretagne sur le reste du monde lui confère l’appellation d’usine du

monde. Ce pays a débuté son industrialisation avec l’utilisation du textile. Les importations

comprenaient donc les produits textiles et aussi métalliques avec le fer et l’acier, on notera donc un

produit principal.

La révolution industrielle s’est propagée dans les pays suivant : la France, la Belgique, les Pays-

Bas, les Etats-Unis d’Amérique, le Japon, la RFA. Ces différentes révolutions ont toutes suivi le

modèle britannique. On a eu à faire à une surproduction ainsi qu’un manque de matières premières

dans chacun de ces pays, ce qui a amené à l’expansion coloniale à travers le monde et spécialement

parmi les pays européens. La Grande-Bretagne n’est plus le seul pays à tirer le commerce international

vers le haut mais est soutenu par ce collectif de pays.

De ce qui précède, nous pouvons constater les « rôles » attribué à l’époque, ainsi les grandes

nations qui ont réalisé leur révolution industrielle étaient devenu des fournisseurs de produits finis pour

les pays encore sous-développés voir colonisés, tandis que ces derniers étaient des fournisseurs de

matières premières. On peut parler de division internationale du travail du fait que dans les relations

économiques mondiale, le sud est dans le rôle du fournisseur de matières premières, pendant que le

nord qui représentait la puissance et la richesse avait celui de fournisseur de produits finis pour le sud

qui donc était relégué au rôle de marché.

1.2.2. L’ère pré guerre mondiale

A la veille de la guerre mondiale, l’ordre économique mondial était bien établit, l’Europe

occidentale mené par la Grande-Bretagne, l’Allemagne et la France constituent de loin le pôle le plus

important du commerce international. Ces trois meneurs représentaient a eu seul 37% du commerce

mondial plus d’un tiers4, plus impressionnant encore a eux trois ils détenaient trois quarts des

investissements directs à l’étranger. L’Angleterre tenait toujours son avance avec 41% du totale, suivi

de la France et de l’Allemagne. Les importateurs de capitaux sont essentiellement les pays d’Europe

4 Direction des statistique et des données de l’OCDE
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en voie de développement (Europe centrale et sud Tsariste), l’Afrique et l’Asie n’avaient qu’une infime

part du gâteau. Cette époque montrait déjà les difficultés actuelles des pays en voie de développement

à savoir, les pays qui ont bénéficié de beaucoup d’investissements et de leur précoce industrialisation

se sont développé, pendant que le reste était marginalisé et n’ont donc pas su profiter de ce mouvement

de capitaux.5

De 1890 à la veille de la guerre mondiale, le monde a connu l’expansion et la liberté du commerce

et surtout de l’universalité de l’étalon-or sur le plan monétaire, ce qui a repoussé tout obstacle aux

échanges internationaux. Par contre cette liberté d’échange n’était pas pratiquée universellement, car

des pays comme l’Allemagne ou les Etats-Unis d’Amérique étaient encore sous protectionnisme afin

de protéger leurs industrialisations naissantes contre la féroce concurrence Anglaise.

Le système étalon-or venait offrir toutes les libertés nécessaires au développement du commerce

international, c’était donc le système qui s’imposait à cette époque, il permettait la multilatéralisation

des échanges et surtout il facilitait l’équilibre des balances de comptes des nations qui prenaient part

au commerce international et ce grâce au système suivant :

- Fixité du taux de change ;

- La convertibilité de la monnaie en or, ce qui permettait le règlement de paiement par le mouvement

d’or (les excédents et les déficits commerciaux réglés par transfert d’or) ;

La période entre les deux guerres a été suivie d’une stagnation de l’évolution du commerce

international, ainsi entre 1919 et 1939 ce fut la traversée du désert, parmi les raisons de ce gros frein

on notera la fin de l’expansion avec l’arrêt de la conquête coloniale mais il y’a de plus gros facteur

encore tel que :

- La dissociation du système monétaire international ;

- Le renforcement du protectionnisme avec la montée en puissance des Etats-Unis comme première

nation industrielle au monde ;

- Les effets cumulés de la crise de 1929.

1.2.3. L’expansion post guerre mondiale

Il faudra attendre la fin de la deuxième guerre mondiale, donc vers 1945 pour voir les choses

évolués, on aura vu le commerce international croitre en valeur, tonnage et volume, encore plus

encourageant, la diversification des exportations vient marquer vraiment l’épanouissement des

échanges mondiaux avec l’apparition de nouveau produits tel que le manioc où les composants

électroniques6.

5Organisation mondiale du commerce, « tendance du commerce international », Archives 2013
6Idem
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Tout cela nous mène au triplement des échanges entre 1960 et 1974, la période actuelle présente

une croissance plus faible ponctuée par deux reculs en 1975 et 1982, du aux variations du cours du

pétrole et des taux de change ainsi que l’endettement auquel a pu faire face certains pays.

La diversification des exportations à pousser le GATT à différencier les produits minéraux,

agricole, manufacturés et des combustibles. Cette distinction à des fins d’analyse et de compréhension

des relations économiques.

Dans l’évolution du commerce international, on peut constater la grosse part dont s’est accaparé

les biens manufacturés. En effet, ces derniers ont quadruplé entre 1960 et 1974 et détiennent

aujourd’hui 70% du commerce mondial et ce grâce au bien d’équipement et tous ce qui touche aux

produits électromécaniques. Cette évolution est d’autant plus frappante quand on se penche sur la part

de marché croissante des invisibles, ainsi tous ce qui touche au transport, tourisme et autres services

financiers, le secteur tertiaire joue donc un rôle crucial dans la mondialisation de l’économie au même

titre qu’il se fait dans un cadre national.

La popularisation des échanges mondiaux entrainera la montée en puissance de plusieurs « petit »

pays fraichement indépendantiste, notamment d’Afrique ou d’Asie, des pays exportateurs de pétrole

tels que l’Arabie Saoudite, ou encore de nouveaux pays industrialisés comme Taiwan, voir même des

pays socialistes qui s’ouvre à l’extérieur, en prendra la Chine comme un des exemples les plus

frappants. Cette montée en puissance vient redistribuer les cartes à tel point que les 5 grands pays

exportateurs que sont les USA, la RFA, le Japon, la France, la Grande-Bretagne dominent certes

toujours le marché, mais le faible taux qu’ils représentent hors USA montre que leur importance

diminue devant l’émergence de ces pays7.

La volonté libre échangiste s’exprime à la fin de la seconde guerre mondiale, dont les pays

victorieux voulaient retrouver la prospérité qui était la leur pendant les années 20. La nécessitée des

échanges se fait de plus en plus ressentir, les pays ne disposent pas tous des même matières première

voir pas du tout, pas la même disposition d’énergies, le sol ne fait pas pousser les même sortes de

plantes, les Etats-Unis, leader des échanges internationaux ont renoncé à certaines activités

industrielles tel que le textile ou la petite mécanique, la division international du travail ainsi que les

multinationales viennent expliquer la structure et la croissance des échanges8.

C’est dans ce climat qu’on s’est dirigé vers la signature d’accord général sur les tarifs douaniers

et le commerce, le GATT en 1947, ce fut une cause de plus du développement du commerce

international. Cependant la libéralisation totale des échanges n’est pas acquise mais est au stade de

7Centre du commerce international, « trade map », octobre 2016
8Bertrand Nezeys, « Commerce international, Croissance et développement », 1985
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« devenir », ce qui nécessite des négociations souvent très houleuse entre protagoniste du libre-

échange et ceux du protectionnisme depuis 1960, sous forme de round on citera : Kennedy ROUND

en 1967, Tokyo ROUND de 1973 à 1979 et Uruguay ROUND de 1986 à 1992.

1.2.4. L’influence de la crise de 1970

La crise de 1970 n’a fait qu’accroitre les difficultés déjà rencontrées. La concurrence est de plus

en plus sévère plaçant certains pays dos au mur en les mettant face à leurs problèmes économiques et

sociaux, ce qui amène à la surface le protectionnisme, on entre dans une guerre économique ou les

déclarations libre échangiste et les mesures protectionnistes se font face.

L’organisation des échanges, mise en place à la fin des années 1940, a mis en valeur un commerce

multinational encadré par des structures internationales établit tels que l’OCDE, la C.N.U, C.E.D et le

GATT. Depuis, des ententes régionales se sont créées notamment en Europe le C.A.E.M ou

COMECON (Conseil d’Assistance Economique Mutuelle) a organisé une division internationale du

travail dans l’Europe de l’est, ce qui a créé des échanges entre les républiques populaires mais aussi et

surtout entre celles-ci et l’URSS. Ce qui a été vu comme un modèle dont se sont inspirés les pays du

tiers monde qui y voient un moyen d’améliorer leurs situations économiques et continuer leurs

croissances, on notera la création de la C. E.A.O en Afrique, l’A.L.A.D. I en Amérique latine, ou

l’A.S.E.A. N en Asie du sud-est afin donc de stimuler leurs économies en travaillant sur l’intra régional

pour à l’avenir essayer de bousculer les relations internationales.

En dernier lieu, le FMI et la banque mondiale peuvent être cité pour leur rôle de dispensateur de

crédits conditionné avec leur différent moyen de pression qui leur permettent de peser sur les politiques

économico sociaux des nations allant parfois même jusqu’au régime politique des petites nations.

1.3. Les théories économiques du commerce international

A travers l’histoire nous avons pu constater que le commerce international a énormément fait

réagir, il y’a eu une vague d’hostilité à son égard comme pour tout nouveau concept, et comme dans

tout débat il y’a aussi eu des gens qui ont défendu cette nouveauté parmi eux des théoriciens qui sont

venu démontrer ses avantages.

1.3.1. Le mercantilisme : Un courant initiateur

En parlant des premiers défenseurs du commerce international nous ne pouvons ne pas parler du

courant mercantiliste. L’origine du mot vient du latin MERCARI qui signifie « faire du commerce »

et issu de la racine MERX qui signifie « Marchandise »9, cette pensée a été dominante au cours du 16e

et 17e siècle. Les mercantilistes considèrent donc que le commerce international a une place importante

9 Jurgen Niehans, “A History of Economic Theory”, P 6.
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et est une source essentielle de la richesse d’un pays. La puissance d’une nation dépend de sa richesse

matérielle, assimilée aux métaux précieux. Pour obtenir de l’or ou de l’argent et retenir ces métaux

précieux sur le territoire national, le pays doit dégager un excédent durable de sa balance

commerciale10. Les mercantilistes préconisent une politique protectionniste a l’avantage du pays avec

d’une part l’instauration des droits de douanes et des règles diverses visant à limiter les importations,

et d’une autre part on a la mise en place de subventions visant à favoriser les exportations, ce qui

favorise donc le développement économique du pays. Cette politique économique a notamment été

appliquée par Jean-Baptiste Colbert en France, qui est considéré comme le principal instigateur de

cette pensée en France au point d’appeler cette politique le Colbertisme.

Dans la vision du mercantilisme, le commerce international est un jeu à somme nulle, il est donc

de nature conflictuelle, comme le dit si bien Antoine De Montchrestien « Nul ne gagne plus que d’autre

ne perdent » en d’autres termes les métaux précieux qui sortent d’un pays par le canal des importations

entrent dans un autre pays par celui des exportations.

C’est vers le 18eme siècle que les critiques envers la pensée mercantilistes commencent à être

appuyés de théories et ce à deux niveaux :

D’abord David Hume vient souligner les effets inflationnistes d’un afflux de métaux précieux,

contestant donc la possibilité de bénéficier durablement d’un excédent commercial.

Ensuite viendra Adam Smith pour réfuter le fondement même de la pensée mercantiliste en

démontrant que le commerce international est un jeu à somme positive et que la balance ne s’équilibré

par forcément.

1.3.2. Les théories traditionnelles du commerce international

Les économistes classiques ont donc été les premiers à se pencher sur le sujet et vraiment étudier

les échanges internationaux entre la fin du 18ème siècle et le début du 19ème. Le but de ces théories est

de montrer que le principe de libre échange peut devenir un facteur de croissance pour les économies

qui y adhérent, sous l’expression « Laisser faire, laisser passer ». Chaque économie doit donc produire

les marchandises dont elle a besoin, mais aussi exporter les marchandises pour lesquelles elle a un

avantage en termes de couts de production et importer les marchandises pour lesquelles elle ne dispose

d’aucun avantage.

1.3.2.1. Adam Smith et la loi des avantages absolus

Adam Smith est un philosophe et économiste classique écossais, il a vécu entre 1723 et 1790 et a

dévoué sa vie à la recherche. Son œuvre principale est « Recherches sur la nature et les causes de la

10 Panet-Raymond A, Robichaud D, « Le commerce international : une approche nord-américaine », édition la chenelière,
2005, P 11.
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richesse des nations 1776 » il est par ailleurs considéré comme l’ouvrage fondateur de la doctrine

classique. Il est donc venu réfuter la pensée mercantiliste en mettant en avant la théorie de l’avantage

absolu, qu’on va donc présenter.

a) Les avantages absolus :

Selon Smith, un pays à intérêt à produire lui-même une marchandise si le cout de production de

cette dernière est moins élevé que dans les autres pays. Suivant donc la vision de Smith ce pays a un

avantage absolu pour cette marchandise, il doit donc la produire et l’exporter vers les autres pays. Pour

les marchandises dont le cout de production est supérieur à ce qui se fait dans les autres pays, elles

doivent être importées11.

b) La division internationale du travail :

La suite logique de cette théorie est la spécialisation des pays, chaque nation doit se spécialiser dans

les secteurs d’activités pour lesquels ils disposent d’un avantage absolu. Il doit donc exporter les

marchandises produites avec un avantage absolu vers les autres nations et ensuite importer les

marchandises pour lesquelles ils ne disposent d’aucun avantage absolu, cela correspond donc à une

division internationale du travail.

1.3.2.2. David Ricardo et la loi des avantages

David Ricardo 1772-1823 est un économiste classique anglais, homme d’affaire et homme

politique, il est l’auteur des principes de l’économie politique et de l’impôt (1817) il vient ajuster la

pensée d’Adam Smith en incluant aux échanges internationaux les pays qui disposent d’un avantage

comparatif, ce qu’on va voir en détail dans ce qui va suivre.

a) Les avantages comparatifs :

Au même titre qu’Adam Smith, Ricardo met en avant et défend la thèse l’intérêt des échanges

internationaux pour les pays, il se base sur la cause de la richesse des pays pour définir la notion de

couts comparatifs. Selon Ricardo même si un pays ne dispose pas d’un avantage absolu il peut avoir

intérêt à se spécialiser et échanger s’il dispose d’un avantage comparatif.

Il défend sa théorie avec l’exemple de la production de draps et de vin en Angleterre et au Portugal.

Cet exemple est basé sur les couts de production de chaque pays qui correspondent à la quantité de

travail nécessaire pour obtenir ces deux marchandises, quelle que soit l’unité de mesure utilisée.

11Stéphane Becuwe, « Commerce international et politiques commerciales », Armand Colin, Paris, 2006, P.19.
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Tableau 01 : Production de draps et de vins en Angleterre et au Portugal

Couts de production Angleterre Portugal

Drap 100 90

Vin 120 80

Source : Emmanuelle Nyahoho- Pierre-Paul Proulx, « Le commerce international, théories, politiques et perspectives

industrielles », Préface de Carl Grenier, Presses de l’université du Québec, 3eme édition, P 99.

Smith nous parle d’avantage absolu, donc selon son raisonnement la production d’un produit est

faite par un pays qui a les couts de production les moins élevés. Le drap et le vin, sont alors produit

par le Portugal car ce pays a les couts de production les moins élevés pour ces deux produits. Il s’agit

là d’une lecture horizontale, où on prend produit par produit. La « correction » de Ricardo nous dit que

chaque pays doit se spécialiser dans le produit qui a les plus faibles couts de production. En suivant

cette théorie l’Angleterre doit se spécialiser dans la production de draps, pendant que le Portugal doit

se concentrer seulement sur la production de vin, il s’agit là d’une lecture verticale c’est-à-dire pays

par pays12.

b) La division internationale du processus de production

Avant d’arriver à un produit fini prêt à être consommer, on passe par plusieurs étapes, enfaite la

production d’un produit est décomposée en plusieurs pièces ou taches dans différents pays.

Chaque pays fabrique la partie d’un produit pour laquelle il a un avantage comparatif. Cela

correspond donc à une division internationale du processus de fabrication communément abrévié en

(DIPP).

Prenons un exemple : Pour un simple polo, le coton est fabriqué au Texas, il sera ensuite expédié en

Chine où il sera tissé, avant d’arriver en Europe où il sera enfin imprimé selon la demande des

consommateurs. On y voit bien la notion d’avantage comparatif que défend Ricardo.

Avec le temps les économistes n’ont cessé d’approfondir les travaux des classiques, c’est ainsi

qu’au 20eme siècle on explique encore mieux le commerce international.

1.3.2.3. Le modèle HOS

L’origine du nom que porte ce modèle revient aux économistes qui l’ont fait, tout d’abord, Eli

Hecksher (1879-1952) et Bertil Ohlin (1899-1979), deux économistes suédois ont développé un

modèle sur le commerce international en 1933. Paul Samuelson (1915-2009), qui lui est un économiste

Américain, prix Nobel d’économie en 1970, est venu apporter sa pierre à l’édifice en perfectionnant

12 Emmanuelle Nyahoho- Pierre-Paul Proulx, « Le commerce international, théories, politiques et perspectives
industrielles », Préface de Carl Grenier, Presses de l’université du Québec, 3eme édition, P 99.
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ce modèle en 1941. Pour qu’il porte enfin son nom complet « Le modèle HOS » Hecksher Ohlin

Samuelson13.

a) La loi des proportions des facteurs de production

Dans son optique d’analyse en profondeur, le modèle HOS cherche à comprendre l’origine des

avantages comparatifs mis en avant par Ricardo. Les fondateurs de ce modèle nous disent que les

avantages comparatifs de chaque pays tiennent dans leurs différences de dotation en facteur de

production, qui sont le travail et le capital. Un pays va donc se spécialiser dans la production du bien

dont les facteurs de production sont en abondance sur son territoire. En effet, suivant cette logique si

ce facteur de production est en abondance sur son territoire les couts de production seront donc moindre

ce qui maximise les gains, les entreprises ont donc tout intérêt à se pencher dessus. Ce qui implique

aussi que ces pays-là ont tout intérêt à importer des produits dont les facteurs de production sont rares

sur leur territoire. Nous allons mieux comprendre cette théorie avec un exemple concret.

b) Illustration du modèle HOS

L’illustration phare du modèle HOS reste la comparaison entre les situations de l’Australie et de

l’Angleterre selon leurs facteurs de production essentielle et donc les terres en abondance pour

l’Australie et la main d’œuvre pour l’Angleterre. On notera que chacun des pays manque du facteur

de production essentiel de l’autre. Donc selon le modèle HOS l’Australie devra se spécialiser dans une

production qui utilisent ses terres et qui en revanche ne nécessite pas une grande main d’œuvre tel que

l’élevage ou l’agriculture, tandis que l’Angleterre devra maximiser sa main d’œuvre dans une

production qui ne nécessite pas beaucoup de terre tel que l’industrie.

1.3.3. Les nouvelles théories du commerce international

Le terme « Nouvelles théories » voit le jour dans les années 1980 et vient supplanter l’approche

alors dominante à l’époque, son initiateur le plus connu est Paul Krugman. Cependant dans le fond

cette nouveauté reste très relative dans la mesure où elle est juste un prolongement des travaux les plus

anciens qui visaient déjà à expliquer les caractéristiques du commerce international contemporain :

Les échanges intra branche occupent une place significative dans le commerce international, ainsi il

se développe entre des nations au niveau de développement comparable mais aussi et surtout doté de

facteurs identiques on prendra l’exemple de l’Allemagne et la France qui forment une paire

économique solide.

La théorie traditionnelle ne laisse aucune place aux firmes multinationales et au commerce intra

firmes, puisqu’elles estiment que les nations sont les seules à échanger, alors qu’en réalité les échanges

13Jean-Louis Mucchielli, « Relations économiques internationales », Hachette, 3eme édition, Paris, 2001, P 62.
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entre les FMN et leurs filiales implantées dans les différents pays représentent un tiers du commerce

mondial de marchandise.

On peut alors dire que les nouvelles théories se présentent comme étant la concurrence des théories

traditionnelles, alors que le modèle HOS défend la concurrence saine et parfaite les nouvelles théories

mettent en avant la concurrence imparfaite sous couvert de rendement croissant et différenciation des

produits.

1.3.3.1. La théorie de cycle de vie du produit

La notion du cycle international de vie du produit a été préconisée par VERNON en 1999, tout a

commencé par l’idée que les nations possèdent des savoirs faire technologiques différents, il tenta alors

d’expliquer les causes d’innovation et les modalités de sa diffusion par un même principe détenant de

meilleurs compétences technologique, ce qui représente parfaitement le marché des Etats-Unis

comparé aux autres pays développés qui avaient la capacité de transformer la technologie en

production et qui disposaient selon VERNON d’un vaste et riche marché pour voir lancer son produit14.

Le modèle de VERNON a permis de mettre en lien l’économie internationale et le commerce

international en tenant compte de l’avantage comparatif du facteur technologique par une succession

d’étapes inspirée de processus biologique c’est-à-dire « naissance », « croissance », « maturité » et

enfin « déclin ». Il s’agit là d’une schématisation simplifiée du processus productif ainsi que des

évolutions des ventes d’une firme15.

Nous allons voir ces différentes phases de plus près :

a) Phase de lancement

Le nouveau produit qui s’est voulu un fort investissement technique et technologique est dans un

premier temps vendu dans le pays de l’entreprise innovatrice, en l’occurrence les Etats-Unis en suivant

la théorie de VERNON, et cela a un prix élevé.

b) Phase de croissance

Le produit est sur une bonne lancée et fait l’objet d’une forte demande qui ne cesse de croitre sur

le marché interne, le prix du produit commence alors à baisser avec les économies d’échelle et la

standardisation, il commence alors à être exporté vers d’autres pays à revenus élevés ou assez élevés

et ouverts à l’innovation.

c) Phase de maturité

Le produit arrive à maturité, de ce fait l’entreprise perd progressivement son avantage

technologique et fait face à une forte concurrence d’entreprises étrangères imitatrices. Dans le but de

14 Meier Olivier, « Entreprises multinationales », Ed, Dunod, Paris, 2005, P 20
15 Fenneteau Hervé, « Le cycle de vie des produits », Ed ECONOMICA, Paris, 1988, P 62.
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récupérer des parts de marchés, l’entreprise peut adopter une stratégie qui contre la concurrence et ce

en se délocalisant pour réduire les couts des facteurs de productions. L’investissement à l’étranger

parait alors comme une stratégie défensive qui permet à l’entreprise de perdurer sur ses différents

marchés.

d) La phase de déclin

La production est nettement stoppée dans le pays d’origine de l’entreprise innovatrice en raison

du déclin de la demande, mais le peu de demande qu’il reste est satisfaite avec des importations en

provenance des filiales à l’étranger. On peut alors dire que la production est transférée et se fait

uniquement dans les pays moins développés16.

Figure 01 : La courbe de cycle de vie de VERNON

Source : J. Amelon, J. Cardebat, « Les nouveaux défis de l’internalisation », P.139

1.3.3.2. Rendement d’échelle et économie d’échelle

Les deux concepts sont étroitement liés l’un à l’autre, le terme d’économie d’échelle représente la

baisse des couts de production d’un bien suite à l’augmentation des quantités produites. Il faut

cependant bien faire la différence entre ces deux notions.

En effet, l’économie d’échelle met en relation le coût de production à l’unité par rapport aux

quantités produite par l’entreprise, tandis que le rendement d’échelle permet de mesurer la variation

16 Amelon J. Cardebat J, « Les nouveaux défis de l’internalisation », 1ere édition, De Boeck, 2010, P.P 138-139
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de production en fonction de l’évolution des différents facteurs de production au sein même de

l’entreprise17.

Depuis Alfred Marshall (1842-1924) on peut distinguer deux sortes de rendements (ou économies)

d’échelle

a) Les rendements d’échelle internes

Ce sont les actions élaborées et appliquer au sein même de l’entreprise par elle-même, tel que

des stratégies marketing, une meilleure division du travail. Les profits de cette opération vont

uniquement à l’entreprise.

b) Les rendements d’échelle externes

Ici on emploie le terme externe car ça dépasse l’entreprise, on va plus parler de secteur

d’activité, ainsi pour pouvoir bénéficier de couts de production moindre c’est toute la branche

d’activité qui devra augmenter sa quantité de production, ce qui permettra aux fournisseurs

d’accorder des facilitées de paiement aux différentes entreprises.

Section 02 : Les opérations du commerce international

Dans cette section nous allons aborder de façon détaillée les opérations d’importations et

d’exportations qui sont connu comme étant la raison d’être du commerce extérieur, nous débuterons

par la définition et l’énumération des types d’importation ensuite nous ferons la même chose pour les

exportations.

2.1. Opération d’importation

2.1.1. Définition de l’importation

Une opération d’importation est une opération par laquelle des biens et services produits en dehors

du territoire national sont transférés au sein même de ce dernier. Ils servent à combler des besoins

nationaux dûs au manquement de la production interne voir à l’inexistence même du produit en

question ou d’un besoin national d’une réexportation après transformation dans le cas des matières

premières par exemple. Leur valeur est fixée selon l’incoterm choisi. L’importation est un complément

de ressources pour la production intérieure18.

2.1.2. Les types d’importation

On notera trois types d’importations qui sont :

17 Gunther Capelle-Blancard et Mathieu Crozet, « Economies, théories et politiques international, Paul Krugman,
Maurice Obstfeld, Marc J. Melitz », Pearson France, 11eme édition, P.P 114-152.
18Panet-Raymond A, Robichaud D, « Le commerce international, Une approche nord-américaine » édition la chenelière,
2005, P 11.
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2.1.2.1. Importation dans le but de l’investissement

Dans ce cas l’entreprise aurait besoin d’ensemble d’appareils et d’accessoires (appareillage électrique)

pièces détachées ou encore la rénovation des équipements de maintenance, elle importe donc les

produits nécessaires à sa propre production et son développement.

2.1.2.2. Importation des matières premières complémentaires

Il s’agit là d’importation de produits complémentaires qui sont utilisé, dans le but de finaliser les

produits d’une entreprise

2.1.2.3. Importation pour le commerce

Ici nous parlons d’importation de produits finis destinés à aller directement au consommateur sans

retouche ni finition.

2.2. Opération d’exportation

2.2.1. Définition d’une opération d’exportation

Une opération d’exportation est une opération dans laquelle le pays disposant d’un surplus de

production de biens ou de services va chercher à cibler d’autres marchés en allant donc les vendre à

d’autres pays en échange d’un rapatriement de devises, elles sont calculées sur la base d’une évaluation

de l’incoterm choisi19.

Les exportations sont un prélèvement de ressources pour la production intérieure.

2.2.2. Les types d’exportation

On constate cinq types d’exportation qui sont :

a) L’exportation directe

Plutôt que de passer par des intermédiaires les acheteurs étrangers traitent directement avec les

vendeurs, cette technique permet de faire des bénéfices élevés cependant elle entraine des

investissements et des risques importants.

b) L’exportation indirecte

Le fait d’exporter une partie de sa production est considérer comme le moyen le plus simple pour

un fabricant d’avoir accès à un marché étranger. Une modification marginale de sa gamme et de son

organisation, de ses investissements et de ses objectifs est nécessaire. L’avantage de cette méthode

indirecte est qu’elle requiert moins d’investissements car l’entreprise n’a pas à mettre en place une

force de vente à l’étranger20.

19 M. Darbelet, L. Izard, M. Scaramuzza, “L’essentiel sur le management”, FOUCHER,5eme édition, Paris, 2006, P 464
20 Rouane Rafik, « Le marketing direct international : au service des exportations Algérienne hors hydrocarbures »,
ENAG, Réghaia, Algérie, P 55
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c) L’exportation contrôlée

Dans ce cas l’exportateur a la maitrise complète de la commercialisation et les risques connexes

lui sont aussi pesés. Cette alternative permet à l’entreprise exportatrice une meilleure connaissance du

marché et la détention des réseaux de communication à caractère stable et l’exploitation totale des

bénéfices qui lui reviennent. Toutefois, l’exportation contrôlée génère des placements financiers de

départs élevés et exige une expertise notable en matière de processus d’export.

d) L’exportation sous-traitée

Cette alternative se caractérise par des risques limités et des investissements réduits. Elle consiste

à avoir recours aux intermédiaires habilités à assurer l’introduction des entreprises exportatrices sur le

marché d’export. Néanmoins, cette sous-traitance se distingue par une absence de la maitrise de la

politique commerciale et par un manque d’information, aussi bien quantitatif que qualitatif.

e) L’exportation concertée

Elle consiste à faire des partenariats avec d’autres sociétés d’une même ou différentes nationalités.

Cela signifie que les risques, les charges, les ressources, le savoir-faire, les contacts et les activités sont

partagés. Toutefois les risques d’entrainer des problèmes de compréhension dus aux différences

culturelles et linguistiques sont élevés et la maitrise de la politique demeure partielle21.

2.2.3. Les facteurs relatifs à une opération d’exportation

Lorsqu’une opération d’exportation est effectuée un certain nombre de facteurs doivent être pris en

considération, que ça soit lors de l’exportation d’une marchandise ou d’un service.

2.2.3.1. Exportation d’une marchandise

Lors d’une opération d’exportation de marchandise on fait face à certains facteurs.

a) Options relatives au mode transport

Le mode de transport utilisé lors d’une opération d’exportation est basé selon le type de la

marchandise à exporter, de la distance, du cout et du délai de livraison. Quatre modes de transport

sont utilisés seul ou bien de façon combinée, alors on trouve

 Le transport routier : Ce mode de transport est utilisé généralement afin d’acheminer les

marchandises vers un autre mode de transport, il s’agit d’une activité réglementée de

transport terrestre, qui s’exerce sur la route utilisant les automobiles, les véhicules utilitaires

et les deux-roues.

21 Michel GERVAIS, « stratégie de l’entreprise », Ed. ECONOMICA, 5éme édition, 2003, P 216.
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 Le transport ferroviaire : Très utilisé, le transport ferroviaire est un moyen de transport de

choix pour acheminer les marchandises destinées aux marchés outre-mer jusqu’au port

maritime, puis pour les transports du port d’arrivée à leur destination finale.

 Le transport aérien : Les expéditions par voie aérienne coute souvent plus cher que les

autres expéditions par autre voix, cependant ce supplément de cout est compensé par la

rapidité de livraison, des frais d’entreposage et d’assurance moins élevés et un meilleur

contrôle de stock.

Figure 02 : Expédition par voie aérienne

Source : Rapport du transport aérien, FNAM, Rapport année 2016, édition 2017, P31.
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 Le transport maritime : Il s’agit de transport de marchandise de grande taille et les
marchandises et les produits en vrac pour lesquels le délai de livraison peut être très long et
cela via de grands bateaux (cargos polyvalents, navires vraquiers, navires chimiquiers,
navires pétroliers,)22.

Figure 03 : Expédition par voie maritime

Source : « Les ports maritime au cœur de la mondialisation », La documentation française, février

2015

b) Documents d’expédition

Ces documents permettent aux marchandises de franchir la douane, d’être chargées à bord d’un

véhicule de transport et d’être acheminées à destination après avoir étaient préparés par l’exportateur

ou par le transitaire. Les principaux documents d’expédition sont les suivants

 Une facture commerciale ;

 Une liste de marquage ou bordereau d’expédition spécial ;

 Un certificat d’assurance ;

 Un certificat d’origine ;

22 Site official de la compagnie Qualitair&Sea, Transitaire international.
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 Un connaissement (B/L) ;

c) Emballage, marquage et étiquetage des marchandises

Afin de permettre l’arrivée des produits chez le client et afin d’éviter toute formalité, tout produit

expédier doit être emballé, marqué et étiqueté correctement, autrement les produits seront bloqués aux

frontières et n’arriveront jamais à destination.

Il faut donc tenir compte d’un certain nombre d’éléments qui sont :

 Emballer les produits dans des emballages solides et résistants afin de permettre leur arrivée à

destination.

 Placer les produits selon leurs nécessités (température, protection nécessaire).

 Choisir le bon emballage selon le mode de transport à utiliser et pour réduire le risque de vol.

Le marquage sert à distinguer les produits des autres. Les indications requises incluent les éléments

suivants :

 Le nom de l’acheteur ou autre forme d’identification convenue ;

 Le nom du point ou du port d’entrée dans le pays importateur ;

 Le poids brut et poids net du produit en kilos en livres ;

 Une mention du pays d’origine « Made in CANADA » ;

 Le nombre de caisse ;

 Un bordereau d’expédition, lus dans chaque conteneur, une copie énumérant le contenu.

d) Assurance fret

Quel que soit le mode de transport utilisé les marchandises sont exposées à de nombreux risques,

c’est pour cela qu’il est fortement recommandé d’avoir une assurance fret car les transporteurs

internationaux n’assument pas l’entière responsabilité des marchandises pendant le transport par voie

maritime ou aérienne, mais aussi dans bien des cas, les conditions de vente prévoient que les vendeurs

doivent assumer la responsabilité de la marchandise jusqu’à son arrivée à destination.

e) Les incoterms

International commercial terms sont des termes commerciaux internationaux, élaborés par la CCI

(chambre de commerce internationale), ils définissent qui de l’acheteur ou du vendeur devra assumer

les risques sur la marchandise, donc ils servent à minimiser les malentendus entre les deux côtés. Ils

sont disponibles en plusieurs langues différentes et sont utilisés pour décrire les termes importants

employés dans le transport international23.

23 Site officiel des incoterms



Chapitre 01 : Le commerce international, théories, opérations et techniques

22

 Présentation et classement des incoterms

EXW : Ex-Works, obligation minimum du vendeur où il se contente de mettre à disposition la

marchandise dans ses propres locaux, l’acheteur supporte donc tous les couts et risques lié à

l’acheminement de la marchandise au point de destination désigné.

FCA : On peut dire que le vendeur a rempli son obligation de livraison lorsqu’il aura remis la

marchandise dédouanée à l’exportation au transporteur désigné par l’acheteur à l’endroit convenu entre

les deux parties. Il paye donc le transport principal et le transfert de frais et risques survient au moment

où le transporteur désigné prend en charge la marchandise.

CPT : Ici le vendeur assume les frais du transport jusqu’au port de destination et le refais se fait avec

le premier transporteur dans le pays de destination, c’est là que se fait le transfert de risque. Cependant

les frais d’assurance sont au compte de l’acheteur.

CIP : Incoterm identique au CPT avec en plus la prise en charge de l’assurance du transport pour le

vendeur.

DAP : Le vendeur prend en charge le transport des marchandises jusqu’au point de livraison convenu

avec l’acheteur, il assume donc les frais et les risques jusqu’à la livraison finale. Ici l’acheteur n’assume

que le déchargement et le dédouanement import.

DPU : Le vendeur s’occupe d’organiser le transport et assume les frais de déchargement au lieu de

destination, c’est là que se fait le transfert de responsabilité avec l’entrée en jeu de l’acheteur qui

s’occupe des formalités d’importation et des frais de taxes.

DDP : Le vendeur livre la marchandise au point de livraison final, il s’occupe de tout ce qui est frais

et risques. On a la une obligation maximale pour le vendeur qui s’occupe tout simplement de toutes

les procédures.

FAS : Le vendeur prend en charge les frais de livraison jusqu’au port d’embarquement tout en

effectuant les formalités d’exportation. Point relais qui marque le transfert de frais, risques et

formalités à l’acheteur qui doit donc s’occuper du reste de la procédure. On notera que cet incoterm

impose au vendeur le dédouanement du fret à l’exportation.

FOB : Ici le vendeur doit livrer la marchandise sur le navire au port d’embarquement, c’est à ce

moment que se fait le transfert de frais, risques et formalités. Cependant le vendeur s’occupe de

dédouaner la marchandise.

CFR : Le vendeur s’occupe de livrer la marchandise sur le port de destination, c’est donc là qu’a lieu

le transfert de frais, risques et formalités. Le vendeur se sera donc occupés des formalités d’export et

se sera acquitté des droits et taxes liés.
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CIF : Contrairement au CFR, ici le vendeur s’occupe de charger la marchandise sur le navire au port

d’embarquement, le transfert des frais se fait toujours au port de destination, le transfert des risques,

lui a lieu au port d’embarquement. Le vendeur s’occupe des formalités d’export et règles les droits et

taxes liés, l’acheteur lui, prend en charge les frais à l’arrivé de la marchandise au port de destination

et les formalités à l’import qui vont avec24.

 Classement des incoterms selon l’ordre croissant des obligations du vendeur

Catégorie E : Obligation minimal pour le vendeur.

Catégorie F : Le vendeur évite les frais du transport principale ainsi que le risque lié à la transaction.

Catégorie C : Le vendeur assume les couts du transport principale sans pour autant faire face aux

risques liés à la transaction.

Catégorie D : Le vendeur assume et les couts et les risques du transport principal.

 Les nouvelles règles incoterms 2020

Elles se distinguent de celle de 2010 sur les points suivants :

 Connaissement avec mention de mise à bord dans la règle Incoterm® FCA ;

 Mention des coûts là où ils sont listés ;

 Niveaux de couverture assurance différenciés entre CIF et CIP ;

 Organisation du transport avec les propres moyens du vendeur ou de l’acheteur en FCA, DAP,

DPU et DDP ;

 Modification des trois lettres acronyme pour DAT devenant DPU ;

 Ajout d’exigences relatives à la sécurité dans les obligations transports et la répartition des

coûts25.

Nous allons voir deux figures explicatives du rôle qu’implique chaque incoterm aux acteurs d’une

opération d’échange international.

24 Site officiel des incoterms
25 Chambre de commerce internationale
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Figure 04 : Liste des incoterms multimodaux avec couts et risques des deux parties

Source : Chambre de commerce internationale France

Figure 05 : Liste des incoterms maritimes avec couts et risques des deux parties

Source : La chambre de commerce internationale France
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f) Transitaires

Ces entreprises sont spécialisées dans le transport de marchandises du point A au point B. Elles

peuvent se charger de tous les aspects logistiques ou simplement d’aider à négocier le tarif des

compagnies de navigation, des compagnies aériennes, des entreprises, des courtiers en douane et des

sociétés d’assurances.

Nombre de transitaires se spécialisent dans l’expédition vers certains pays, tandis que d’autres se

concentrent sur certains types de produits.

g) Courtiers en douanes

Le dédouanement des marchandises, la préparation des documents et du règlement des droits de

douane qui s’appliquent à l’exportation des produits sont assurés par les courtiers. Ils peuvent

renseigner aussi sur d’éventuels changements tel que les dernières révisions des droits de douane et

d’autres changements dans le domaine.

h) Exportation d’un service

Les exigences en termes d’entrée ou de séjour dans un pays se doivent d’être satisfaites lorsqu’il

s’agit d’exporter un service, notamment les passeports, les visas d’entrée ou les permis de travail.

Les méthodes utilisées dans une prestation de services sont

 Dans le cas où le fournisseur se rend chez le client ;

 Le client se rend chez le fournisseur (le tourisme en est un exemple) ;

 Création d’un établissement dans le pays étranger ;

 Franchisage ou octroi de License ;

 Prestation électronique de services, comme les affaires électroniques.

Section 03 : Techniques et modes de paiement du commerce international

Une opération de commerce international a pour but de vendre un bien ou un service à

l’international afin de permettre la satisfaction du client en échange d’une rémunération et d’un gain

au vendeur, des instruments et des moyens de paiement sont mis à la disposition des deux côtés afin

de leur faciliter la transaction et de permettre une satisfaction optimale, cela dit dans toute transaction

des risques peuvent y existés. Dans cette partie nous allons aborder tous les instruments, les techniques

et les risques de paiement liés à une opération de commerce international.

L’instrument de paiement est la forme matérielle qui sert de support au paiement, la technique

quant à elle exprime la procédure suivie pour que le paiement puisse être réalisé, elle est donc couplée

à l’instrument de paiement.
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3.1. Les instruments de paiement utilisés à l’international

Parmi la multitude de possibilités de paiement qu’il y’a entre deux parties qui veulent faire une

transaction internationale, un choix doit être fait et ce dernier se négocie entre l’importateur et

l’exportateur selon plusieurs facteur et ce choix doit convenir aux deux parties afin donc de facilité la

transaction26.

3.1.1. Le chèque

C’est un peu l’instrument le plus basique, c’est tout simplement le fait de détenir un compte dans

une institution financière et d’avoir le total pouvoir sur ce dernier, ainsi le titulaire du compte peut

s’en servir pour régler des transactions à l’international et ce en donnant tout simplement l’ordre à

l’institution en question de faire un versement a une tiers personne qui serait le bénéficiaire27.

Il existe deux versions du chèque qu’on va voir ci-dessous :

 Le chèque d’entreprise : Il est émis par l’importateur qui est donc le tireur sur une banque

qui sera le tiré et qui est appelée au profit de l’exportateur, pour apporter plus de garanties il

peut être certifié par la banque qui va opposer sur le chèque un visa qui va attester l’existence

de provisions nécessaire sur le compte bancaire lors de son émission et ce jusqu’à l’expiration

du délai légal de présentation.

 Le chèque de banque : émis par une banque à la demande expresse de l’importateur cela

devient donc un engagement direct de paiement.

3.1.2. La lettre de change

La lettre de change est un effet de commerce avec trois intervenants, le tireur qui est

l’exportateur, c’est lui qui donne l’ordre de payer, le tiré qui est donc l’importateur et c’est lui qui

reçoit la marchandise et enfin le bénéficiaire représenté par la banque de l’exportateur qui reçoit

donc l’argent du.

La lettre de change est adressée à l’importateur sans aucun document d’accompagnement ni

certificat d’assurance ni facture ou autre, elle n’apporte donc aucune garantie de paiement, ce qui en

fait un moyen de paiement pas très utilisé quand les deux parties ne se connaissent pas vraiment.

Cependant ce mode de paiement c’est qu’il offre à l’exportateur la possibilité de mobiliser sa créance

auprès de son banquier, ce n’est pas pour autant qu’il supprime les risques liés aux paiements, perte

et vol28.

26 Legrand Gh et Martini H, « Gestion des opérations import-export », édition Dunod, Paris, 2008, P 107.
27 Grex international, « Les moyens de paiement à l’international », CCI Grenoble.
28 Koening.G, « stratégie concurrentielles », Ed EMS, 1995, P 95.
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L’article 390 du code du commerce algérien a précisé les mentions qui doivent obligatoirement

apparaitre dans la lettre de change, à savoir :

- La dénomination de lettre de change insérée dans le texte même du titre et exprimée dans

la langue employée pour la rédaction de ce titre ;

- Le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ;

- Le nom de celui qui doit payer (tiré) ;

- L'indication de l’échéance ;

- Celle du lieu où le payement doit s'effectuer ;

- Le nom de celui auquel ou à l'ordre duquel le payement doit être fait ;

- L'indication de la date et du lieu où la lettre est créée ;

- La signature de celui qui émet la lettre (tireur)29.

3.1.3. Le billet à ordre

C’est un effet de commerce qui est rarement utilisé sur la scène internationale, c’est tout

simplement la promesse de payer une somme à une date convenue entre les deux parties qui est donc

l’échéance. A la différence de la lettre de change, le billet à ordre est émis par l’importateur qui est

le débiteur, raison qui pousse l’exportateur à opter pour une lettre de changer afin d’avoir l’initiative

de lancer l’opération lui-même30.

Au terme de l’article 465 du code du commerce algérien le billet à ordre doit contenir :

- La clause à ordre ou la dénomination du titre insérée dans le texte même exprimée dans

la langue employée pour la rédaction de ce titre ;

- La promesse pure et simple de payer une somme déterminée ;

- L’indication de l’échéance ;

- Le nom de celui auquel ou l'ordre duquel le payement doit être fait ;

- L’indication de la date et du lieu où le billet est souscrit ;

- La signature de celui qui émet le titre (souscripteur)31.

3.1.4. Le virement

Contrairement aux effets de commerce, le virement est l’instrument le plus utilisé à

l’international, il se représente dans une opération de transfert où l’importateur donne l’ordre à son

banquier de prélever une somme sur son compte afin de la transférer à l’exportateur et ainsi régler

son paiement32.

29 L’article 390 du code du commerce algérien.
30 Grex international, « Les moyens de paiement à l’international », CCI Grenoble
31 L’article 465 du code du commerce algérien
32 Koening.G, « stratégie concurrentielles », Ed EMS, 1995, P 95.
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Nous allons voir les principaux types de virements :

- Le virement par courrier : L’ordre de virement transit par voie postale, selon la localisation

des deux parties de la transaction les délais d’arrivé peuvent être long et cela va donc ralentir

l’opération :

- Le virement par SWIFT : C’est un système qui relie les différentes banques et institution de

paiements international, il leur permet d’échanger des fonds de manière rapide et surtout

sécurisé dans les quatre coins du globe, et ce grâce à l’utilisation unique d’un code attribué à

chaque paiement international. Ce code permet aux deux parties de la transaction de suivre le

paiement et donc augmenter sa fiabilité :

- Le virement par télex (télégraphique Transfer) : Le virement télégraphique se fait par voie

électronique il se fait virtuellement et en temps réel, en un laps de temps très cours et surtout

il permet le mouvement de fonds en toute sécurité33.

3.2. Les techniques de paiements

Outre les instruments de paiements, plusieurs techniques sont mises à la disposition de

l’importateur, afin de choisir la plus convenable, différents éléments sont pris en compte parmi eux

la sécurité, la garantie de paiement qu’ils procurent, mais aussi la réglementation du pays partenaire

qui est aussi prise en compte.

3.2.1. L’encaissement simple

L'encaissement simple vise un encaissement de documents financiers (le plus souvent une traite)

par la banque du vendeur l'exportateur envoie directement à son acheteur tous les documents

représentatifs des marchandises expédiées (factures, documents de transport ou titres représentant le

droit de propriété sur les marchandises) en tirant une traite à vue sur lui qu'il remet à son banquier

pour encaissement. Par cette procédure, l'acheteur paie généralement directement l'exportateur sans

attendre la réception des marchandises34.

3.2.2. Le paiement à la commande

Un paiement à la commande correspond à un paiement anticipé. Ce mode de paiement suppose

de la part de l'acheteur une confiance absolue à l'égard de son fournisseur étranger car il lui paye une

marchandise qu'il n'a pas encore reçue et qui peut-être n'est même pas encore fabriquée.

Pour l'exportateur, il s'agit de la technique de paiement la plus simple et la plus sûre (le risque

d'impayé est quasi inexistant), mais il s'agit d'une des plus mauvaises d'un point de vue commercial

33 Legrand Gh et Martini H, « Gestion des opérations import-export », édition Dunod, Paris, 2008, P 317.
34 Koening.G, « stratégie concurrentielles », Ed EMS, 1995, P 131.
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et des plus difficiles à faire accepter par l'acheteur. Elle s'opère en effet complètement au détriment

des intérêts de l'importateur qui supporte tout le poids financier de l'opération. De plus, elle est

souvent traduite par ce dernier comme un sentiment de méfiance de l'exportateur à son égard.

3.2.3. Le paiement à la facturation

L'exportateur envoie une facture commerciale à son client. Celle-ci peut être payable à vue ou à

échéance avec un des instruments de paiement. C'est le client qui garde l'initiative du règlement.

Cette technique est donc souvent à déconseiller car l'exportateur ne conserve pas la maîtrise du

paiement, sauf s'il adjoint à sa facture une lettre de change.

3.2.4. Le paiement ex-usine

Certains industriels exigent que les marchandises soient payées dès qu'elles sont prêtes pour

expédition. Ils veulent de la sorte évitée que les paiements de leurs marchandises soient tributaires

des dates de départ des transports et de leurs durées. L'acheteur doit donc payer les marchandises dès

leur sortie d'usine et s'occuper de leur acheminement.

3.2.5. Le contre-remboursement

Cette technique donne au transporteur final de la marchandise un mandat d'intermédiaire

financier. Il ne livrera la marchandise que contre remise par l'importateur d'un chèque ou d'une lettre

de change. Cette technique s'utilise pour des opérations de faibles montants. Le règlement peut

s'effectuer au comptant, par chèque ou par acceptation de lettre de change.

3.2.6. La remise documentaire

La remise documentaire (ou encaissement documentaire) est une opération par laquelle un

exportateur mandate sa banque de recueillir, selon ses indications, une somme due ou l'acceptation

d'un effet de commerce par un acheteur contre remise de documents représentatifs de la marchandise

(factures, documents de transport, titres de propriété...), Ainsi, le vendeur fait établir les documents

de transport à l'ordre d'une banque. Cette banque doit remettre les documents commerciaux et de

transport à l'importateur via le réseau bancaire. La banque de l'importateur sera chargée de ne remettre

les documents originaux à celui – ci que contre paiement ou acceptation d'effets de commerce35.

Le gouvernement algérien a rétabli avec loi de finances de 2014, la remise documentaire comme

second moyen de paiement des importations, avec le crédit documentaire. L’article 81 de la loi de

finances 2014 stipule en effet que « les importations destinées à la revente en l’état ne peuvent

s’effectuer qu’au moyen du crédit documentaire ou de la remise documentaire »36. Cette disposition

35 Gavalda et Soufflet, « Instruments de paiement et de crédit », Lithec, 5e édition, 2003.
36 Loi des finances, article 81.
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vient modifier l’article 69 de la loi de finances complémentaire de 2009 qui consacrait le crédit

documentaire comme seul moyen de paiement des importations.

3.2.7. Le crédit documentaire

Selon l'article 720 du code de commerce, le crédit documentaire est : « un crédit ouvert par une

banque à la demande d'un donneur d'ordre en faveur d'un correspondant de celui-ci et garanti par la

possession de documents destinés à être transportés »37. Cette définition peut être complétée par celle

fournie par l'article 2 des règles et usances uniformes de la chambre de commerce internationale selon

laquelle le crédit documentaire est « l'arrangement quelle qu'en soit la dénomination ou la description

en vertu duquel une banque (la banque émettrice) agissant à la demande et sur instructions d'un client

(le donneur d'ordre) ou pour son propre compte est tenue d'effectuer un paiement à un tiers (le

bénéficiaire) ou à son ordre ou d'accepter et payer des effet de commerce (traites) tirés par le

bénéficiaire ou autorise une autre banque à effectuer le dit paiement ou à accepter et payer les dits

effets de commerce (traites) ou autorise une autre banque à négocier contre remise des documents

stipulés pour autant que les termes et conditions de crédit soient respectés »38.

 Les intervenants

La réalisation d'un crédit documentaire fait intervenir plusieurs acteurs.

L'absence d'un seul de ces intervenants rend impossible la réalisation voire le déroulement du crédit

documentaire. Il s'agit du donneur d'ordre, du bénéficiaire, de la banque émettrice, de la banque

nidificatrice et enfin de la banque confirmatrice.

a) Le client donneur d’ordre

Après la négociation d’un contrat commercial avec le fournisseur étranger, l’importateur donne

à sa banque des instructions d’ouverture d’un crédit documentaire en faveur de son fournisseur en

précisant les documents qu’il souhaite avoir.

b) Le bénéficiaire

Il s'agit de l'exportateur qui reçoit le crédit documentaire par l'intermédiaire de sa banque. Il est

chargé d'expédier la marchandise et de remettre les documents à sa banque.

c) La banque émettrice

Il s'agit en fait de la banque de l'acheteur, qui après avoir reçu des instructions de son client, émet

le crédit documentaire, c'est-à-dire procède à son ouverture.

37 Code du commerce, article 720.
38 Gavalda et Soufflet, « Instruments de paiement et de crédit », Lithec, 5e édition, 2003, P.P 87-89
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d) La banque confirmatrice

C'est la banque correspondante de la banque émettrice. Elle va notifier au vendeur l'ouverture du

crédit documentaire en sa faveur.

 Typologie des crédits documentaires

Nous avons plusieurs types de crédits documentaires

a) Le crédit documentaire révocable

Le crédit documentaire révocable est émis en faveur du bénéficiaire sur instruction du donneur

d'ordre, il peut être amendé, révoqué, ou encore annulé. Il présente donc les risques inhérents à sa

possibilité d'annulation alors que les marchandises peuvent, par exemple être encore en cours de

livraison.

b) Le crédit documentaire irrévocable

Le crédit documentaire irrévocable est une des formes les plus répandues du crédit documentaire,

C'est donc un engagement écrit pris par l'intermédiaire des banques respectives de l'importateur et de

l'exportateur, à la fois de livrer la marchandise à l'importateur, et également de la payer à

l'exportateur. En cas de non-paiement seule la banque de l'importateur s'engage à payer l'exportateur.

c) Le crédit documentaire irrévocable et confirmé

Il offre une double garantie à l’exportateur, celle de la banque émettrice et celle d’une banque de

son propre pays ou d’une grande banque internationale (la banque confirmatrice), qui ajoute sa

confirmation, son engagement irrévocable de payer. Soit le donneur d’ordre, quand il demande

l’ouverture du crédit documentaire, demande également sa confirmation à la banque nidificatrice qui

devient dans ce cas, si elle accepte, la banque confirmatrice. Soit le vendeur, s’il le juge nécessaire,

demande la confirmation du crédit à une banque de son choix (généralement sa propre banque) et

paie les frais de confirmation.

De ce fait, tous les risques d’impayé sont couverts et l’exportateur bénéficie d’une garantie totale,

sous réserve qu’il remplisse ses obligations39.

3.2.8. La lettre de crédit stand-by (LCSB)

La Lettre de Crédit Stand BY (LCSB) s’impose de plus en plus dans les opérations de Commerce

International.

C’est l’engagement irrévocable pris par une banque de payer un bénéficiaire, en cas de défaillance

du donneur d’ordre (l’acheteur). Comme toute garantie, la LCSB n’a pas pour vocation d’être

appelée. Elle est mise en jeu, uniquement en cas de défaut de paiement. Le bénéficiaire devra alors

39 Gavalda et Soufflet, « Instruments de paiement et de crédit », Lithec, 5e édition, 2003, P.P 87-89
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produire les documents prévus lors de son ouverture (copie de facture impayée, document de

transport, etc…).

Malgré les points qu'elle a avec le crédit documentaire, ces deux techniques de paiement ne

doivent pas être confondues car elles ne jouent pas les mêmes rôles. En effet, la lettre de crédit stand-

by, si elle est bien une technique de protection contre le risque de non- paiement, ne constitue pas un

mécanisme de paiement.

3.2.8.1. Les crédits mis en disposition

Divers techniques et supports de financement sont mis à la disposition des entreprises cherchant à

optimiser leurs moyens de financement. La recherche des moyens de financement adaptés aux besoins

de l'importateur est le facteur déterminant pour pouvoir réaliser une opération commerciale

internationale dans de meilleures conditions.

Chacune de ces techniques répond à une situation particulière qu’il faut bien identifier.

Nous allons présenter dans cette section les différents types de crédit qu’un importateur peut accéder

afin de financer une opération d’importation, et qui sont généralement définit par le règlement n°13-

01 du 08 avril 2013 fixant les règles générales en matière de conditions de banque applicables aux

opérations de banque40.

Ces crédits peuvent prendre la forme de crédits des engagements par signature ou des crédits par

décaissement.

a) Un engagement par signature

Un engagement par signature est un engagement donné par une banque sous la forme d'une caution

ou d'un aval pour le compte d'un client (son débiteur) dans le cas où celui- ci s'avérerait défaillant.

Ce type de crédit n’occasionne pas un décaissement immédiat et nécessite seulement la signature et la

garantie de la banque.

L'engagement par signature d'une banque peut être de différentes sortes.

b) Les crédits spécifiques à l’importation

- Le crédit acheteur

Le crédit acheteur repose sur deux contrats autonomes : le contrat commercial et le contrat de

crédit.

Le contrat commercial est conclu entre l'exportateur étranger et l'importateur algérien ; il a pour but de

définir les obligations respectives des deux parties.

40 Règlement n°13-01 du 08 avril 2013 fixant les règles générales en matière de conditions de banques applicable aux
opérations de banque.
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Le contrat de crédit est signé entre la banque du fournisseur qui prête et l'importateur qui emprunte.

La banque s'engage à payer le fournisseur étranger tandis que l'importateur accepte de rembourser les

sommes réglées au fournisseur selon des modalités précisées dans le contrat (période de

remboursement, taux, durée, garanties…).

- Le Financement en devises importation

Le financement en devise permet à l’importateur de financer le besoin de trésorerie occasionné

par le décalage entre le paiement de l’importation et l’encaissement du produit de sa vente.

Le déblocage de ce crédit doit se faire directement en faveur du fournisseur étranger. Pour pouvoir

bénéficier de ce prêt, le client doit présenter des documents justificatifs de l’importation en question

avec indication de la banque domiciliataire.

Conclusion

Depuis l’époque des théories classiques les théoriciens ne cessent d’encourager le commerce

international avec une grande vague de critiques au début mais le temps a fini par leur donner raison,

l’expansion qu’a pris et que continue de prendre le commerce international encourage les entreprises

à entreprendre des stratégies de plus en plus élaborées avec des technologies toujours à la pointe pour

faire face à la concurrence provoquée par le libre-échange.

En effet, l’ouverture des frontières augmente la diversité des produits ce qui implique une forte

concurrence pour les entreprises productrices mais surtout une baisse des prix pour les consommateurs,

le libre-échange permet aussi la libre circulation des idées et des connaissances ce qui profites à

plusieurs pays pour augmenter leurs productivités.

Lors d’une opération d’importation ou d’exportation l’entreprise fait face à une série de procédures

à suivre, une documentation à préparer, une négociation à entreprendre avec l’autre partie en tenant

compte des incoterms mit en place pour faciliter l’opération.

Enfin, il y’a plusieurs instruments, de techniques de paiements utilisé pour mieux gérer les risques

et les contraintes du terrain pour ainsi réussir une bonne opération.
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L’économie mondiale a connu plusieurs changements et évolutions à travers le temps. Le

commerce qui était autrefois un échange national s’est transformé en un commerce mondial qui résulte

des échanges commerciaux entre les pays.

Après la révolution industrielle, les progrès techniques ont permis l’amélioration des moyens de

communications et de transport. Le commerce mondial a connu un nouvel essor, « ainsi entre 1720 et

1971, le volume du commerce international a été multiplié par 460, soit une croissance moyenne de

2,7 pour cent par an »41.

Après son indépendance le 05 juillet 1962, la première tâche de l’Algérie en termes de commerce et

d’économie fut de rompre avec l’organisation sociale et économique et inégalitaire du régime colonial.

Chose qui n’était pas simple car il fallait consolider l’Etat pour lui donner les moyens de procéder à

une amélioration économique, dans ce cas il fallait nationaliser les entreprises industrielles ainsi que

le secteur bancaire, crée une monnaie nationale, établir un contrôle des changes et du commerce

extérieur.

L’économie algérienne a connu deux grandes phases depuis l’indépendance à nos jours, la

première depuis l’indépendance jusqu'à la fin des années 80, l’économie algérienne a connu une

période de construction du marché national. Cette période est caractérisée par une phase de contrôle et

de monopole de la part de l’Etat algérien sur le commerce extérieur. Dès 1966, l’économie algérienne

prenait une nouvelle direction, avec pour préoccupation essentielle de mettre un terme à la

désarticulation de l’économie et à sa domination par les intérêts étrangers inhérents au passé colonial

du pays42. Puis au début des années 1990 à nos jours l’Algérie a adopté un modèle capitaliste de

développement basé sur la mondialisation et l’ouverture du commerce extérieur algérien. Cette étape

a connu un échec de la politique de promotion des exportations et accélération de la dépendance

extérieur.

L’intégration au commerce mondial fut affirmée comme moyen de sortir de la dépendance des

hydrocarbures et d’améliorer le niveau de vie des populations. L’accord d’association avec l’UE et

l’accession à l’OMC constituent des priorités. Le Programme de soutien à la relance économique

(PSRE) 2001-2004 contenait des réformes concernant le tarif douanier en vue de promouvoir

l’ouverture totale du commerce extérieur.

Les hydrocarbures sont connus comme étant les produits phares de l’économie algérienne, suivis

en seconde place par les produits agroalimentaires. Le but de l’Etat algérien étant d’arriver à produire

41 CNUCED, Rapport sur le commerce et le développement, Genève, 1998. P4.
42 « Guide investir en Algérie », KPMG, Algérie,2011, P30.
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assez afin de satisfaire les besoins élémentaires, et ne plus être dépendant des produits étrangers dont

la facture est extrêmement lourde, mais aussi l’objectif de devenir exportateur.

Dans ce deuxième chapitre intitulé « L’évolution du commerce international en Algérie » nous

avons élaboré trois sections. D’abord, l’évolution du commerce extérieur en Algérie depuis

l’indépendance, puis le rôle de l’exportation des produits hors-hydrocarbures en Algérie. Enfin nous

parlerons de l’apport de l’exportation des produits agroalimentaires dans le commerce international et

dans l’économie algérienne.

Section 01 : Evolution historique du commerce extérieur en Algérie

Le commerce extérieur en Algérie a connu de nombreux changements et évolutions. Ce dernier

qui était constitué d’échanges de produits hydrocarbures avec la France est devenue avec le temps un

commerce plus diversifié.

La libéralisation du commerce extérieur en Algérie et son ouverture économique furent accentués par

le fait que l’Algérie soit un point de conjonction liant à la fois l’Europe développée à l’Afrique, ainsi

que les pays de l’UMA (Union du Maghreb Arabe).

Dans cette section nous allons voir l’évolution du commerce extérieur en Algérie à travers

différentes périodes :

1.1. Evolution du commerce extérieur en Algérie

Depuis son indépendance, le gouvernement Algérien a adopté différentes stratégies par rapport à son

commerce extérieur, nous allons suivre l’évolution de ce dernier depuis l’indépendance à nos jours.

1.1.1. Depuis l’indépendance jusqu'au milieu des années 1980

Phase du monopole de l’Etat sur le commerce extérieur, une phase où l’Etat algérien a mis en place

une économie socialiste ou le secteur public était prédominant et prioritaire, le commerce extérieur y

compris, étant stratégique l’Etat a instauré une politique visant à limiter les échanges commerciaux et

s’est concentrée sur l’application d’un système de contrôle sur toutes les opérations du commerce

extérieur et son organisation ainsi que l’instauration d’une politique tarifaire rigoureuse.

Par décret du 16 mai 196343, un cadre règlementaire de contingentement pour l’importation des

marchandises a été définie, en déterminant les produits devant faire l’objet d’une règlementation

spéciale d’une part, et les produits qui sont soumis aux licences d’importation d’autre part, dans le but

de protéger la production nationale et de favoriser l’équilibre de la balance des payements.

43 Site officiel du ministère du commerce, bilan des actions du secteur du commerce réalisé durant la période 1962-2012
P 3.
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Les exportations des hydrocarbures ont connu une croissance exponentielle durant cette période qui

occupent une place importante dans le produit intérieur brut (PIB) et dans l’investissement global et

l’importation des biens d’équipements et de consommation. Afin d’encourager la production locale,

une politique réglementaire fut créée qui a pour but de fixer à l’avance la quantité des marchandises

importés ; mais cette politique n’était pas sans conséquences car elle ne facilitait pas l’importation aux

entreprises privées nationales et bloquait totalement l’accès de ces dernières au commerce extérieur.

Le programme général d’importation (PGI) fut instauré à partir de 1974, ce programme avait pour

but la libéralisation du commerce d’exportation qui fixait les conditions d’exportation et de

réexportation des marchandises réalisées à partir du territoire douanier national44. Quant aux

importations de biens, elles sont réalisées sous le couvert des autorisations globales d’importations

(AGI) pour les opérations du secteur public. Quant au secteur privé il s’agissait de licences

d’importation, ces opérations d’importation étaient délivrées par le ministère du commerce et la liberté

des importations et la liberté d’importation était octroyée par la chambre nationale du commerce.

En 1978, l’Etat détenait le monopole du commerce extérieur, les importations et exportations de biens,
fournitures et services de toutes natures sont du ressort de l’Etat.

1.1.2. Les années 1990 et l’ouverture de l’Algérie au commerce extérieur

L’instauration de la liberté des prix, la suppression du monopole du commerce extérieur et

l’ouverture du capital de certaines entreprises publiques aux actionnaires privés furent les premières

réformes dans lesquelles l’Algérie s’est lancée afin de mettre en place les mécanismes d’une économie

de marché. Cette période a marqué un tournant dans la politique commerciale, rapprochant l'Algérie

des institutions internationales et formulant un plan d'ajustement structurel mis en œuvre par le Fonds

monétaire international. Ce programme a permis le rétablissement des équilibres macroéconomiques,

l’amélioration des performances en termes de croissance du produit intérieur brut et le développement

du secteur privé qui devient plus dynamique. La loi de finance complémentaire de 199045 fut l’une des

clés phare de cette période, qui évoquait de nouvelles mesures afin d’instaurer la démonopolisation du

commerce extérieur et instaurer les modalités de financement du crédit documentaire.

Le programme de libéralisation du commerce extérieur mis en place depuis 1994 s’appuie sur :

- Toutes les restrictions à l’exportation se verront éliminée en dehors des quelques exceptions

visant à protéger le patrimoine artistique, archéologique ou historique de l’Etat ;

- Le principe général de liberté d’importation pour tous les opérateurs économiques ;

44 Site officiel du ministère du commerce, bilan des actions du secteur du commerce réalisé durant la période 1962-2012
P 3.
45 Journal officiel de la république algérienne et démocratique et populaire, LOI N° 90-16 AOUT 1990 portant la loi de
finance complémentaire pour 1990, P 950.
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- La continuité du monopole de l’Etat sur les exportations hors hydrocarbures et des produits

mines.

Les pouvoirs publics ont adopté une nouvelle démarche visant la promotion des exportations hors

hydrocarbures et cela afin de ne pas dépendre exclusivement des hydrocarbures qui représentent plus

de 97% des recettes en devises du pays.

De son côté, la banque d’Algérie a publié en 1990 trois règlement n° 90/02 du 08/09/1990, 91/12

du 14/08/1991 et 91/13 du 14/08/1991, portant exclusivement sur les conditions d’ouverture et de

fonctionnement des comptes devises des personnes morales, sur la domiciliation des importations ainsi

que la réglementation du financement des opérations d’exportations hors hydrocarbures. Mais aussi

l’autorisation de l’installation des firmes étrangère ou nationales par la loi 90-16, par la circulaire 63

du 20 aout 1990 et par le règlement 90-04 de la banque d’Algérie46.

Le vrai « lancement » du commerce extérieur se fait à l’aube des années 2000 avec une multitude

de décisions prise en interne, c’est l’ordonnance du 03-04 du 19 juillet 2003, relative aux règles

générales applicables aux opérations d’importation et d’exportation, en énonçant enfin explicitement

que les opérations d’importation et d’exportation se réalisent librement, le changement est

officiellement enclenché.

1.1.3. Développement du commerce extérieur en Algérie depuis les années 2000

Après l’annonce explicite de la libéralisation du commerce extérieur en Algérie, le gouvernement

cherche à développer ce domaine et pendant les années 2000 cela se manifeste par la signature d’une

multitude d’accords d’échanges commerciaux avec différentes zones.

1.2. Les accords de libre-échange

1.2.1. L’accord de l’Algérie avec la grande zone arabe de libre-échange (GZALE)

Dans le cadre du développement des échanges commerciaux entre les pays arabes, le Conseil

Economique et Social de la Ligue des Etats Arabes (C.E.S), a décidé en date du 22 Février 1978,

d’élaborer une convention pour la facilitation des échanges commerciaux entre les pays arabes. Cette

convention a été adoptée à Tunis le 10 Février 1981. Elle a pour objectif la libéralisation des échanges

commerciaux entre les pays arabes et la facilitation des services liés au commerce.

Le décret présidentiel n°223 portants ratification de l'Algérie de la Convention de Facilitation et

de Développement des Échanges Commerciaux entre les pays Arabes fut promulgué au mois d’août

2004. L’Algérie a déposé le dossier d’adhésion à la GZALE auprès du Secrétariat Général de la Ligue

46 SEBTI F, « Sur l'origine des réformes économiques en Algérie et en Europe de l'Est. Une étude
comparative », Université Mentouri, Constantine, ALGERIE, 1999, P 12.
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Arabe le 31 décembre 2008. Après l’engagement officiel pris par le Gouvernement algérien

d’appliquer le programme exécutif de cette zone, les échanges commerciaux entre l’Algérie et les pays

arabes membres de la GZALE ont commencé à bénéficier de la franchise totale à partir du 01 janvier

2009.

La GZALE prévoit une suppression totale des droits de douanes entre les pays signataires de l’accord.

La mise en place de cet espace vise à dynamiser et à contribuer à l’augmentation des échanges

commerciaux entre les pays signataires pour ainsi développer les pays arabes47.

1.2.2. L’accord de libre-échange avec la Jordanie

La convention de coopération commerciale entre l’Algérie et la Jordanie portant sur le libre-

échange a été signée le 19/05/1997 à Alger. Elle a été ratifiée par le décret présidentiel n°98/252 du

08/08/1998. Cette convention est entrée en vigueur le 31/01/1999, elle vient ainsi favoriser les

échanges de marchandises entre les deux pays en apportant son lot de facilitations48.

Les exportations algériennes vers la Jordanie sont exonérées des droits de douane, des taxes et

d’impôts. De même pour les produits d’origine jordanienne, à leur entrée en Algérie, qui sont aussi

exonérés des droits de douanes, à l’exception des produits cités sur la liste annexée à la convention,

afin de sauvegarder la morale, la sécurité et l’ordre publics, la santé des personnes ou la protection de

la flore, de l’environnement. Les produits d’origine algérienne exportés directement vers la Jordanie

doivent être accompagnés d’un certificat d’origine, délivré par la chambre algérienne de commerce et

d’industrie49.

Dans cette convention signée entre les deux pays le produit d’origine se définit comme étant un

produit entièrement obtenu dans ce pays ou qui y ont subi la dernière transformation ou ouvraison

substantielle, économiquement justifiée, dans une entreprise équipée à cet effet, de sorte que cette

opération aboutisse à un produit nouveau ou constitue un stade de fabrication important. L’article 14

du code des douanes algérien, définit l’origine ainsi :" Le pays d’origine d’une marchandise est celui

où elle a été extraite du sous-sol, récoltée ou fabriquée "50.

1.2.3. L’accord de partenariat en l’Algérie et l’Union Européenne

L'Accord d'association signé à Valence (Espagne) en avril 2002, ne se limite pas uniquement à la

création d'une zone de libre-échange mais intègre aussi bien les aspects économiques (volet

47 Site officiel du ministère du commerce.
48 Site officiel de la douane Algérienne.
49 Idem.
50 Code des douanes Algérienne.
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commercial, coopération économique et financière, flux d'investissement) que les dimensions

politiques, sociales et culturelles nécessaires pour un développement durable51.

L'Accord d'association est entré en vigueur le 1er septembre 2005 bien qu’il fut ratifié par décret

présidentiel n° 05/159 du 27/04/2005., et sa mise en œuvre n'a rencontré aucune difficulté majeure en

raison de la bonne préparation par le gouvernement de ce dossier à travers la mise en place d'un Comité

permanent chargé de la préparation et du suivi de la mise en œuvre de cet accord (piloté par le Ministère

des Affaires Étrangères), en date du 30 Décembre 2004 ;d'une Commission technique chargée du suivi

de la mise en œuvre de la zone de libre-échange prévue dans ce cadre (présidée par la CACI), en date

du 23 Août 200552.

Cet Accord s'inscrit dans le contexte du processus de Barcelone initié par l'Union Européenne

pour développer les relations de coopération avec les pays Sud Méditerranéens tout en visant la mise

en place à long terme d'une « zone de prospérité partagée ».

Ce partenariat est important car c'est avec l'UE que l'Algérie réalise près de 60 % de son commerce

extérieur et la mise en place d’une zone de libre-échange entre les deux parties viendrait renforcer un

commerce déjà bien prospère entre eux, ce qui permettrait à l’Algérie de diversifié ses exportations.

Dans le point 02 de l’article 01 de l’accord signé entre les deux parties sont noter les objectifs de ce

dernier qui sont donc :

- Fournir un cadre approprié au dialogue politique entre les parties afin de permettre le

renforcement de leurs relations et de leur coopération dans tous les domaines qu’elles

estimeront pertinents ;

- Développer les échanges, assurer l’essor de relations économiques et sociales équilibrées entre

les parties, et fixer les conditions de la libéralisation progressive des échanges de biens, de

services et de capitaux ;

- Favoriser les échanges humains, notamment dans le cadre des procédures administratives.

- Encourager l’intégration maghrébine en favorisant les échanges et la coopération au sein de

l’ensemble maghrébin et entre celui-ci et la Communauté européenne et ses Etats membres ;

- Promouvoir la coopération dans les domaines économique, social, culturel et financier53.

1.2.4. Accord commercial préférentiel Algéro-Tunisien

Dans le cadre de la mise en œuvre de l'Accord Commercial Préférentiel Algéro-Tunisien entrée

en vigueur le 1er Mars 2014. Il fut ratifié par le décret Présidentiel N°10-12 du 11 janvier 2010. Ainsi,

51 Site officiel du ministère du commerce et de la promotion des exportations.
52 Site officiel du ministère du commerce et de la promotion des exportations.
53 Document de l’accord Euro-Méditerranéen établissant une association entre la république démocratique Algérienne et
populaire d’une part et la communauté européenne et ses états membres d’autre part.
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et en vertu des dispositions de cet accord, les produits originaires couverts par cet accord, peuvent être

échangés sous un régime tarifaire préférentiel entre l’Algérie et la Tunisie54.

1.2.5. L’accession de l’Algérie à l’organisation mondial du commerce (OMC)

En 1987 et dans le cadre de sa quête du changement et de l’adoption du libéralisme l’Algérie a

manifesté son intention d’intégrer le système du commerce multilatéral qu’incarnait l’Accord Général

sur les Tarifs et le Commerce (GATT). A partir de 1995 fut créer l’Organisation Mondiale du

Commerce (OMC) qui a pris le relais. Le Groupe de travail de l’accession de l’Algérie au GATT a été

institué le 17 juin 1987. En 1995 ce Groupe de travail du GATT a été transformé en Groupe de travail

de l’OMC chargé de l’accession de l’Algérie. Il a tenu sa première réunion en avril 199855.

Nous pouvons constater l’avancée de la voie vers l’accession avec la figure suivante :

Figure 06 : Etat d’avancement du processus d’accession de l’Algérie à l’OMC

Source : Site officiel de l’OMC

1.3. Evolution de l’import/export sur les différentes périodes du commerce extérieur Algérien

Afin de mesurer l’impact de l’adoption du libéralisme ainsi que des facilitées et accords signés

entre l’Algérie et les autres pays membres des différentes zones de libre-échange, nous allons réaliser

un graphe comparatif du commerce extérieur sur les différentes périodes depuis l’indépendance à nos

jours.

54 Site officiel de la direction générale des douanes, CIRCULAIRE N° 362 /DGD/SP/D.0413/14, du 26/02/2014.
55 Site officiel du ministère du commerce et de la promotion des exportations.
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Figure 07 : Comparatif de l’import/export Algérien sur différentes périodes en Millions $

Source : Direction général des douanes

Sur ce graphique on peut constater l’évolution du commerce extérieur en Algérie avec notamment

une grosse montée après l’adoption du libéralisme et la signature de multiples accords qui ont favorisé

les échanges ainsi que la multiplication et la diversification des exportations même s’il est vrai, ce

secteur reste dominer par les hydrocarbures.

Afin de mieux se rendre compte de l’impact du libéralisme à travers les années nous allons voir

sa représentation sur un graphe au fil des années.

Figure 08 : Evolution du commerce extérieur en Algérie 1963-1973 en Millions de $

Source : Direction général des douanes
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Ce graphe qui va de l’indépendance a 1973 nous montre un équilibre entre les importations et les

exportations avec une légère croissance en 10 ans sous le régime protectionniste où le gouvernement

a une mainmise sur les opérations commerciales.

Figure 09 : Evolution du commerce extérieur en Algérie 1974-1994

Source : Direction générale des douanes

Toujours sous l’emprise du protectionnisme, de 1974 à 1994, on note une croissance timide au fil des

années avec un équilibre entre les importations et les exportations.

Figure 10 : Evolution du commerce extérieur 1995-2010

Source : Direction générale des douanes

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

1974 1980 1988 1994

Evolution du commerce extérieur

Export Import

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

1995 2000 2005 2010

Titre du graphique

Export Import



Chapitre 02 : L’évolution du commerce extérieur en Algérie

43

Enfin avec l’entrée en vigueur du libéralisme en 1990 et l’apparition de l’Algérie sur la scène

internationale avec notamment les accords de libre-échanges signés avec différentes zones d’échanges

au début des années 2000, on peut constater la montée en grande vitesse des exportations et

importations Algérienne au courant de l’année 2010 avec une nette démarcation des exportations.

Le commerce extérieur en Algérie a mis du temps à décoller, notamment à cause de la politique

entreprise en Algérie au lendemain de l’indépendance afin de protéger l’économie nationale, ce n’est

qu’après l’adoption du libéralisme pendant les années 1990 que le commerce extérieur a pu se

développer et prendre une autre envergure au début des années 2000 avec la signature d’une

multitude d’accords avec différentes zones de libre-échanges.

Cependant la dépendance de l’Algérie vis-à-vis des hydrocarbures est un vrai handicap auquel il

faut remédier en favorisant le développement des autres secteurs.

Section 02 : La promotion des exportations hors hydrocarbures en Algérie

Dans un monde où règne de plus en plus la mondialisation, l’exportation se transforme en une

activité vitale, et constitue l’un des piliers du développement économique d’un pays. En Algérie, le

développement et l’investissement dans le secteur hors hydrocarbures devient un enjeu majeur pour

les autorités du pays, encore plus dans le contexte actuel où la recette des hydrocarbures se resserre

encore plus et avec les motivations mondiales pour se tourner vers des énergies renouvelables.

2.1. La politique Algérienne dans le cadre de l’ouverture commerciale

Nous allons nous pencher sur le cadre institutionnel et juridique de l’ouverture de l’Algérie au

commerce mondial.

2.1.1. La libéralisation du commerce extérieur

L’Algérie commence à adopter la libéralisation du commerce extérieur durant les années 1990

avec la restriction du monopole de l’Etat en offrant plus de liberté aux investisseurs et cela en mettant

en œuvre une série de décision pour le faciliter, ainsi on aura vu la levée de toutes les barrières non-

tarifaires (suppression des listes de produits prohibés à l’importation), la simplification du tarif

douanier dans le temps tout d’abord mais aussi en ramenant le nombre de taux des droits de douanes

à quatre (0%, 5%, 15%, 30%) et en réduisant le taux maximum à 60% au lieu de 100% dans un premier

temps avant de le baisser encore à 30% depuis 200256.

56 Site officiel de la douane Algérienne.
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2.1.2. Démonopolisation du commerce extérieur

Dans un premier temps et au lendemain de l’indépendance, l’Algérie préconisait la protection du

marché intérieur via le contrôle des échanges avec une série de mesure dont le tarif douanier. Au tout

début ce contrôle était limité et le secteur privé à garder une place dans les échanges extérieurs57.

Ces dispositions devaient en théorie conduire à une rationalisation des ressources de devises mais en

pratique c’était une autre histoire « Les monopoles publics ont fini par générer des coûts de transactions

très lourds, et des comportements rentiers au détriment de l’économie du pays. »58

C’est sur cette voie là qu’on est passé du monopole de l’Etat au libéralisme avec l’adoption d’un

nouveau cadre législatif.

2.2. L’évolution des exportations hors-hydrocarbures en Algérie

Les statistiques montrent clairement que les exportations hors-hydrocarbure sont ou ont longtemps

été délaisser en Algérie, il représente un pourcentage très faible sur le total des exportations en Algérie.

Cependant l’Etat algérien a entrepris une série d’initiatives pour mettre en avant les exportations

EHH, c’est ainsi que le président de la république lui-même à déclarer en 2020 en critiquant le

dénigrement de certaines parties qui selon lui « n’ont pas foi en les capacités de leur pays »59 et fixant

comme objectif pour l’année 2021 l’atteinte des 5 Mds de dollars d’exportations hors hydrocarbures.

Après une grande hausse des chiffres d’exportations hors hydrocarbures on atteint les 3 Mds de dollars

au 8eme mois de l’année 2021 de qui représente 12% du totale des exportations nationales une bouchée

de pain comparé au reste des exportations mais une montée significative et encourageante pour l’avenir.

Nous allons nous pencher en détails sur les chiffres de ces exportations afin de mieux évaluer la

progression réaliser et les secteurs concernés par les exportations.

2.2.1. Représentation des exportations hors-hydrocarbure en Algérie

Tableau 02 : Evolution des exportations en Algérie 2005-20015 en millions de dollars

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Produits
Hors
hydrocarbure

1099 1158 1332 1937 1066 1526 2062 2062 2165 2582 2063

Produits
hydrocarbure

43 937 53 456 58 831 77 361 44 128 55 527 71 427 69 804 63 752 60 304 35 724

Total des
Exportations

45 036 54 613 60 163 79 298 45 194 57 053 73 489 71 866 65 917 62 886 37 787

Source : CNIS

Sur ce tableau on peut remarquer la légère évolution des EHH de 2005 à 2015 mais surtout la

57 Mebtoul.A, « l’Algérie face aux défis de la mondialisation », Ed OPU, Alger, 2002, P 125.
58 Oussalem M, « Politique industrielle et mondialisation. Les leçons de l’expérience Algérienne », Campus, 2008, P 72
59AbdelMadjid Tebboun, Président de la république Algérienne.
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prédominance des produits hydrocarbures qui restent le poids lourd des exportations Algérienne.

Tableau 03 : Evolution des exportations en Algérie 2018-2019 (unité en million)

A l’exportation 2018 2018 2019 2019

DZD USD DZD USD

Produits

Hydrocarbures 4 126 545,51 35 450,39 3 610 220,56 30 256,30

Produits hors

Hydrocarbures 311 460,05 2 675,69 281 896,42 2 362,66

Total

4 438 005,56 38 126,08 3 892 116,98 32 618,96

Source : CNIS

Sur ce tableau on peut constater la dominance des produits hydrocarbures qui se poursuit pendant

les années 2018 et 2019. Toutefois on remarque une hausse encourageante des produits hors-

hydrocarbures qui montre l’impact des initiatives prises par les pouvoirs publics.

2.2.2. Représentation des exportations hors-hydrocarbures en Algérie par secteur

Selon les chiffres du ministère du commerce, les exportations hors-hydrocarbures ont connu une

hausse de 118% sur les 8 premiers mois de l’année 2021, ce qui représente 12.3% du total des

exportations Algérienne. En se penchant sur les différents secteurs qui forment les exportations hors-

hydrocarbures en Algérie on remarque que certains se distinguent plus que d’autres.

Par exemple, la valeur des exportations de fer et d'acier s'est élevée à 595,78 millions de dollars,

contre 28,76 millions de dollars pour la même période de l'année dernière, soit une hausse de 1971%.

Quant aux produits chimiques inorganiques, ils ont également enregistré une augmentation

significative de 234% dans les huit premiers mois 2021, atteignant 501,8 millions de dollars, contre

150,1 millions de dollars à la même période l'année dernière. Par ailleurs, les exportations des produits

alimentaires à base de sucre ainsi que le miel ont augmenté à hauteur de 288 millions de dollars, contre

173 millions de dollars l'année écoulée soit une hausse de 66%.

Le volume des articles manufacturés exportés a augmenté, quant à lui, à 190.81 millions de dollars,

soit un taux de 6.54%, selon les détails du communiqué du ministère du Commerce.
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Dans ce cadre, le ministère a qualifié le bilan de "positif" représentant "la nouvelle orientation de

la politique du commerce extérieur tracée par le Président de la République visant à réaliser une

véritable diversification de l'économie nationale, se libérer progressivement de la dépendance aux

hydrocarbures, traduire les efforts des pouvoirs publics et aplanir les difficultés60.

Le tableau suivant représente l’évolution des exportations des produits hors-hydrocarbures par groupe

d’utilisation.

Tableau 04 : Evolution des exportations hors-hydrocarbures en Algérie par secteurs 2018-2019 en

millions

Secteurs d’utilisation 2018 2019

%Code

GU

Intitulé GU DZD USD % DZD USD %

1 Biens

Alimentaires

43 585,27 373,77 12.78 48 676,32 407,86 15.81 9.12

3 et 4 Produits Bruts 10 773,41 92,39 3,16 11 451,49 95,95 3,72 3,86

5 Demi-Produits 272 350,44 2 335,58 79,84 233 551,09 1 956,92 75,84 -16,21

6 Biens

d’équipements

agricoles

35,63 0,31 0,01 30,29 0,25 0,01 -16,94

7 Biens

d’équipements

industriels

10 507,04 90,10 3,08 9 901,76 82,97 3,22 -7,92

8 et 9 Bien de

consommation

(Non

alimentaires)

3 896,58 33,42 1,14 4 346,69 36,42 1,41 8,99

Total 341 148,37 2 925,56 100 307 957,64 2 580,37 100 -11,8

Source : CNIS

On constate que les principaux produits hors-hydrocarbures exportés durant l’année 2019 sont

constitués essentiellement par le groupe « demi produit » qui enregistre une valeur globale de 1,96

milliards USD, le groupe « bien alimentaire » vient en seconde position avec une valeur de 407,86

60Ministère du commerce et de la promotion des exportations.
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millions USD, suivi par le groupe produit brut avec une valeur de 95,95 millions USD. Ces secteurs

représentent les mastodontes des EHH algériennes

2.2.3. Représentation des exportations hors-hydrocarbure en Algérie par produits

Sur le pourcentage des exportations EHH vue précédemment la plus grosse part du marché est détenue

par le top 5 des produits à hauteur de 74.57%, nous allons les voir en détails sur le tableau suivant61.

61Ministère du commerce et de la promotion des exportations.
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Tableau 05 : Représentation des EHH par produits en millions USD

Principaux produits 11 mois 2018 11 mois 2019 Evolution

%

Taux cumulés

%
Valeur Structure Valeur Structure

Engrais minéraux ou

chimiques azotés

948,30 32,41 801,26 31,05 -15,51 31,05

Huiles issue goudron 661,48 22,61 502,28 19,47 -24,07 50,52

Ammoniac 459,51 15,71 298,59 11,57 -35,02 62,09

Sucres de canne ou de

betterave

233,29 7,97 260,17 10,08 11,52 72,17

Fer ou acier 0,00 0,00 67,80 2,63 - 77,46

Phosphate de calcium

naturels

50,95 1,74 68,61 2,66 34,64 74,83

Ciments hydraulique 25,16 0,86 60,68 2,35 141,19 82,28

Dattes, figues, ananas,

avocats, goyaves...

64,85 2,22 63,79 2,47 -1,63 79,93

Hydrogène, gaz rares... 40,33 1,38 55,32 2,14 37,17 84,43

Produits laminés 33,65 1,15 28,10 1,09 -16,48 85,52

Sous total 2 517,53 86,05 2 206,61 85,52 -12,35

Autres 408,03 13,95 373,77 14,48 -8,40 100,00

Total 2 925,56 100,00 2 580,37 100,00 -11,80

Source : CNIS

2.2.4. Principales destinations des exportations Algériennes

Durant les onze mois de l’année 2019, les cinq premiers clients de l’Algérie représentent près de

57,40 % des exportations algériennes, comme repris dans le tableau N°16 ci-dessous. A ce titre, la
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France est le principal client de l’Algérie avec une part de 14,16 %, suivie par l’Italie, l’Espagne, les

USA et la Turquie avec des parts respectives de 13,19 %, 10,98 %, 6,71 % et de 6,18 %62.

Tableau 06 : Principaux pays clients de l’Algérie (Millions USD)

Principaux clients Valeur %

France 4 619,78 14,16

Italie 4 303,07 13,19

Espagne 3 580,04 10,98

Etats Unis d’Amérique 2 187,25 6,71

Turquie 2 015,92 6,18

Grande bretagne 2 011,92 6,17

Chine 1 570,29 4,81

Inde 1 440,96 4,42

Pays-Bas 1 383,34 4,24

Rep de Corée 1 292,52 3,96

Tunisie 1 168,09 3,58

Brésil 1 136,81 3,49

Belgique 737,83 2,26

Portugal 719,28 2,21

Singapour 535,71 1,64

Sous total 28 702,79 87,99

Reste du monde (141) 3 916,16 12,01

Total général 32 618,96 100%

Source : CNIS

62Ministère du commerce et de la promotion des exportations.
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2.2.5. Représentation des exportations Algérienne par région

Figure 11 : Exportations Algérienne par région en %

Source : CNIS

Sur cette figure on remarque que l’Algérie traite beaucoup plus avec l’Europe à hauteur de 63%

suivi de l’Asie avec 18% puis l’Amérique 11%, pour qu’arrive l’Afrique avec seulement 6% malgré

la proximité avec les pays de ce continent.

2.2.6. Représentation des destinations des EHH Algérienne

Figure 12 : Représentation du top 5 des destinations EHH Algérienne

Source : Graphique réaliser depuis les données du tableau précédent
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Ici encore on peut constater que les EHH Algérienne vont vers des marchés sur d’autres

continent, la France a auteur de 14%, l’Italie 13% et l’Espagne 11% constituent le top 3 des

destinations des EHH Algériennes.

2.3. Aides et avantages dont bénéficie les entreprises exportatrices en Algérie

Avec toutes les données vues précédemment, on remarque assez facilement que les exportations

hors hydrocarbure sont un secteur qui fait défaut à l’Algérie depuis de nombreuses années si ce n’est

depuis toujours, cependant avec l’implication de l’Etat on a remarqué un rebond encourageant en 2021

où certains secteurs de produits ont doublé leur volume d’exportations.

Cette implication des pouvoirs public se manifeste en accordant certaines facilitées et aides

octroyés aux entreprises qui souhaitent se lancer dans l’exportation de bien et de services et ce grâce

notamment au fond spécial pour promouvoir les exportations.

2.3.1. Le fonds spécial pour promouvoir les exportations (FSPE)

Ce fonds a été institué par la loi des finances 1996, il est destiné à apporter un soutien financier

aux entreprises exportatrices dans leurs actions de promotion et de placement de leurs produits sur les

marchés étrangers.

L’aide de l’Etat par le biais du FSPE est octroyée à toute entreprise résidente productrice de bien

et service ou à tout commerçant régulièrement inscrit au registre de commerce œuvrant dans le

domaine de l’exportation.

Le montant de l’aide accordée est déterminé par le ministre du commerce selon des pourcentages

fixé à l’avance, en fonction des ressources disponible63.

Conformément au décret exécutif n° 14-238 du 25 aout 2014 modifiant et complétant le décret du 5

juin 1996 fixant les modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-084 « Fond

spécial pour la promotion des exportations »64.

Il prend donc en charge :

- Une partie des frais liés à l’étude des marchés extérieur ;

- Une partie des frais de participation des exportateurs dans les foires et salons d’exposition à

l’étranger (Différents pourcentage selon le type de manifestation) ;

- Prise en charge partielle des PME dans l’élaboration du diagnostic export ;

- L’aide à la promotion des produits ;

- L’aide dans la formation aux métiers de l’export ;

63 Ministère du commerce, Direction générale du commerce extérieur.
64 Décret exécutif n° 96-205 du 5 juin 1996, réformé en décret n° 14-238, le 25 aout 2014, de la loi des finances 1996.
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- Une partie des frais de transport65.

2.3.2. L’agence national de la promotion du commerce extérieur (ALGEX)

L’ALGEX vient remplacer la PROMEX, c’est un établissement étatique appartenant au ministère

du commerce, il fut créé par le décret exécutif n° 04-174 du 12 juin 2004 dans le but d’aider au

développement des exportations hors hydrocarbures et donc d’aider les entreprises dans ce secteur66.

Les principaux objectifs de l’ALGEX sont :

- Assister les entreprises exportatrices dans la promotion de leurs produits et leurs placements

dans les marchés étrangers ;

- Assurer la formation et l’information dans le domaine de l’exportation ;

- Participer au développement de stratégies national dans le cadre du la mise en avant de

l’exportation67.

2.3.3. La compagnie Algérienne d’assurance et de garantie des exportations (CAGEX)

La Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportations (CAGEX) est régie, entre

autres, par l’article 4 de l’ordonnance 96/06 du 10/01/1996 qui dispose que l’assurance-crédit à

l’exportation est confiée à une société chargée d’assurer pour :

- son propre compte et sous le contrôle de l’Etat, les risques commerciaux ;

- le compte de l’Etat et sous son contrôle, les risques politiques, les risques de non transfert et les

risques de catastrophes naturelles68.

Cette compagnie a été créé dans le but d'encourager et de promouvoir les exportations Algériennes

en dehors des hydrocarbures et de garantir les ventes à crédit au profit des opérateurs économiques

activant sur le marché national.

Elle a donc pour missions principales :

- Assurance-crédit export ;

- Assurance-crédit domestique ;

- Assurances foires ;

- Vente d’information économiques et financières69.

65 Ministère du commerce, Direction générale du commerce extérieur.
66 Site officiel de l’ALGEX.
67 Rouane Rafik, « Le marketing Directe International : au service des exportations Algériennes hors hydrocarbures »,
DAHLAB, P.P 76-77.
68 Site officiel de la CAGEX.
69 Idem.
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2.3.4. La société Algériennes des foires et des expositions (SAFEX)

La Société Algérienne des Foires et Exportations est une entreprise publique issue de la

transformation de l’objet social et de la dénomination de l'Office National des Foires et

Expositions. Elle est le leader de l’événementiel, elle organise des manifestations économiques et

expositions à caractère national et international, local et régional en Algérie. En Outre, la SAFEX

est l’organisateur officiel de la participation de l’Algérie aux foires et salons à l’étranger70.

La mission principale de la SAFEX est de contribuer au développement et à la promotion des

activités commerciales ainsi qu’à la valorisation et la gestion de son patrimoine (infrastructures du

Palais des Expositions) par tous les moyens appropriés.

La SAFEX participe à la promotion des exportations par l’assistance des opérateurs économiques en

matière du commerce international, au moyen de :

- Opportunité d’affaires avec l’étranger.

- Mise en relation d’affaires.

- L’édition de revues économiques.

- Organisation de séminaires et conférences71.

2.4. Autres mesures prises par l’Etat pour booster les EHH

2.4.1. Facilitées accordées à des produits spécifiques

L’Etat à adopter d’autres mesures propres à certains produits tel que le couloir vert, il se représente

en une aide ou facilité accordé par l’Etat à l’exportation de date et ce depuis 2006, ainsi il suffit d’un

contrôle documentaire pour pouvoir exporter des dates ce qui accélère son temps de passage. Cette

facilité devrait être prolongée à tous les produits périssables72.

2.4.2. Autres facilitées accordées aux entreprises EHH

- Avantages fiscaux, certaines exonérations sont accordées aux activités d’exportations.

- Facilitations financières et banquières, se représente dans les délais de rapatriement et la

rétrocession des recettes d’exportations

- Un régime douanier suspensif à l’exportation.

70 Site officiel de la SAFEX.
71 Site officiel de la SAFEX.
72 Ati Takarli, « les exportations hors hydrocarbures Algérienne », à l’occasion de la tenue de la Maghreb, paris les 5 et 6
février 2008, P 7.
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Figure 13 : Evolution des EHH entre 2019 et 2021

Source : Graphe réaliser avec les données recueillis sur le site du CNIS

2.5. Contraintes et inconvénients auxquels font faces les entreprises Algérienne à l’exportation

Les efforts entrepris récemment par l’Etat ou encore les aides accordées aux entreprises

exportatrices qui remonte aux années 90 restent infime au regard des contraintes du terrain et le retard

qu’accuse ce secteur en Algérie n’est pas anodin. Les investisseurs rencontrent énormément

d’inconvénients, qu’ils soient institutionnels, juridiques ou même d’ordre économique.

Nous allons donc essayer d’éclairer ces différentes défaillances que rencontres les entreprises

Algériennes, pour cela nous allons voir l’ensemble de l’environnement institutionnel, juridique et

organisationnel de la scène commerciale en Algérie, autant le dire on parle de la source même des

maux de ce secteur.

2.5.1. Aspect transactionnel (Banques)

Les entreprises Algérienne qui ont des aspirations à exporter sont rares, celles qui se permettent

l’exportation le sont encore plus, et ce peu d’entreprises font face à une organisation lente et stricte au

niveau des banques.

- Un délai de rapatriement des recettes des EHH a longtemps été un frein avant de passer de 180

jours à 360 jours.

- Répartition de la recette des EHH en 3 parties (50% du montant en compte dinars, 30% en

compte devise personne morale et 20% en compte devise de l’exportateur qui est donc sous la

responsabilité de ce dernier)73

73 Site officiel de l’ALGEX.
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2.5.2. La lenteur de l’administration Algérienne

L’administration Algérienne est bien connue pour sa lenteur et sa lourdeur autant sur les délais de

faisabilité des documents autant sur les dossiers à fournir. Ça englobe tous les domaines et donc bien

évidement le secteur des exportations aussi. Ce qui décourage bien des investisseurs ou des entreprises

qui deviennent réticente à l’idée d’effectuer une opération d’exportation, d’autant que ces mêmes

dossiers à fournir doivent être refais à chaque transaction74.

2.5.3. Contraintes liées aux services portuaires

Autre problème bien connu en Algérie, le manque d’infrastructures et ça a une influence directe

sur le volume des exportations hors hydrocarbure, car à l’exception des ports pétroliers les autres

secteurs manquent d’espace et d’équipement nécessaire au stockage et chargement de marchandises.

Il y’a un manque cruel de grand port moderne en Algérie, outre le port d’Alger qui gère un tiers du

commerce international en Algérie, le port de Bejaia qui est le 2eme en Algérie en termes d’activité

commercial ou encore le port de Djendjen qui entre parenthèse est le plus grand port en eau profonde

d’Algérie disposant d’une capacité de 4 millions de tonnes et qui se situe à proximité d’un aéroport

et d’une gare ferroviaire, ce qui en fait un pôle multimodal d’échange de marchandises75. Sans oublier

que la lenteur de ces procédures peut porter atteinte aux marchandises stocké, on tient donc là un pilier

en termes d’échanges internationaux sur lequel doit se pencher les autorités Algérienne afin de

développer le secteur des EHH.

2.5.4. Contraintes liées à la logistique et au transport

Outre les difficultés liées aux services portuaires les entreprises souhaitant exporter font face à

une chaine logistique défaillante en termes de temps avec une lenteur relié au services portuaires vu

précédemment mais aussi un stockage et transport de marchandise très couteux, ajoutons à cela des

frais de prestation aux compagnies maritimes et autres organismes cela fait une belle épine aux

exportateurs76.

2.5.5. Contraintes liées à la promotion de produit et prospections de marchés extérieurs

Les entreprises souhaitant exporter doivent d’abord sonder les marchés étrangers et cette opération

peut s’avérer plutôt couteuse, entre les frais de transports de restauration et d’hôtellerie des agents

déployer ainsi que l’achat de différents services dans le pays ciblé nécessaire au bon déroulement de

74 Forum des Chefs d’Entreprises, « Indice du forum pour la performance de l’entreprise algérienne », Alger,
Janvier 2011, P 3.
75 Sites officiels des entreprises portuaires d’Alger, Bejaïa et Djendjen.
76 Centre d’Etudes des Transports pour la Méditerranée "CETMO" « Le secteur logistique sur la rive sud de la Méditerranée Occidentale
», octobre 2010, P 18.
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l’opération, l’entreprise fait donc face à des coûts assez élevés et les différentes aides qu’elle peut

obtenir tel que le FSPE sont loin de couvrir l’intégralité de ces sommes77.

Aussi une fois qu’elle a bien cerner le marché et qu’elle souhaite s’y incruster l’entreprise doit

mettre en avant ses produits avec une bonne promotion qui va aussi nécessiter un grand budget.

2.5.6. Contraintes liées à la réglementation douanière

Un inconvénient administratif de plus, le dédouanement, une opération qui peut s’avérer extrêmes

lente et lourde en préparation cette étape peut être préjudiciable à l’entreprise si elle dispose de produits

qui nécessite d’être vite mis à disposition du consommateur.

La douane Algérienne est loin d’être aux standards internationaux en termes de temps et de flexibilité

ce qui en fait un vrai handicape pour le développement des exportations.

Conclusion

Le gouvernement Algérien a mis en place une série de programmes d’aides ainsi que de facilités

pour aider le secteur des exportations hors hydrocarbures à se développer mais ce dernier fait pâle

figure devant les exportations d’hydrocarbures qui culmine à plus de 80%. Ce secteur reste donc le

talon d’Achille du commerce extérieur Algérien.

Par ailleurs, la dépendance vis-à-vis des exportations hydrocarbures reste un frein majeur au

développement des autres secteurs.

Section 03 : L’apport de l’industrie agroalimentaire en Algérie

L’industrie agroalimentaire est considérée comme étant le moteur de l’économie réelle, elle

occupe une place importante dans l’économie des pays. Une grande partie de ces derniers a consacré

des efforts considérables afin d’améliorer et de développer ce secteur afin d’en bénéficier en maximum

et d’atteindre des objectifs de croissance économique et de sécurité alimentaire.

Depuis l’indépendance, l’économie algérienne a été caractérisée par la prédominance du secteur des

hydrocarbures qui devient un handicap qui pénalise les autres secteurs.

Dans cette section nous allons aborder quelques définitions concernant l’industrie agroalimentaire

son évolution à travers le temps de façon générale, sa place dans l’économie nationale et son rôle dans

le commerce extérieur en Algérie.

3.1. Définition des concepts de base

Dans cette partie nous allons définir les concepts de base liés à l’industrie agroalimentaire.

77 Merzouk F, « PME et compétitivité en Algérie, Genèse de développement des PME en Algérie », Mémoire de
Magister, Université de Bouira, année 2010.
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3.1.1. Définition de l’agroalimentaire

On l’a décrit sous deux définitions.

a) Selon le dictionnaire

Pratique relatif à la transformation par l'industrie des produits agricoles destinés à l'alimentation.

Produits agroalimentaires78.

b) Selon B. MARTORY et J.Y. CAPUL

Agroalimentaire vient du terme agriculture. Elle signifie soit une activité humaine consistant à

produire des denrées alimentaires (végétaux et animaux) et certaines matières premières (cotons,

caoutchouc naturel, lin, ...) utiles à l’homme. Soit le secteur économique qui regroupe l'ensemble des

activités visant à transformer le milieu naturel, animal et végétal pour la production d'aliments79.

3.1.2. Définition de l’industrie

L’industrie désigne un secteur économique regroupant les activités de transformations de produits

(matières premières ou produits semi-finis). L’industrie est un secteur essentiel de l’économie car elle

produit des biens qui servent à fabriquer d'autres biens80.

3.1.3. Définition de l’industrie agroalimentaire

D’après AUDROING « L’industrie agro-alimentaire recouvrent un ensemble d’activités hétérogènes

de transformation de produits agricoles eux-mêmes très divers, l’objectif étant l’alimentaire indirect

(produits intermédiaires) ou direct (produits finals) »81.

3.1.4. Définition des entreprises agroalimentaires

Les entreprises agroalimentaires sont des entreprises qui réalisent la grande partie de leur chiffre

d’affaires dans le conditionnement et la commercialisation des produits alimentaires. Elles détiennent

le marché des matières premières et des produits finis leur permettant un contrôle absolu de l’amont et

de l’aval de la chaine alimentaire, en d’autres termes c’est un ensemble d’activités diversifiées reliant

la production de produits agricoles et la consommation de bien alimentaire. Son développement est dû

aux innovations technologiques et à la démographie croissante car pour satisfaire le consommateur il

est impératif de produire un produit au design captivant82.

78 Le ROBERT Dictionnaire en ligne, « définition de l’agroalimentaire ».
79 B. Martory, J.Y Capul, « Economie générale », édition Armand Collin, Paris,2005, P 14.
80 J. Capul, O. Garnier, « Dictionnaire d'économie et des sciences sociales », édition Hatier,2005, Paris, P 312.
81 J.F. Audroing, « Les industries agroalimentaires », édition Economica, Paris,1995, P 49.
82 Yvan. B, Francice. B et Tacinthe. F, « L’entreprise agroalimentaire, assurer la croissance », les Éditions du monde
alimentaire INC, Canada,1995, P 27.
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3.2. Historique et évolution de l’industrie agroalimentaire

Dans cette partie nous allons en premier lieu démontrer de façon générale l’histoire de l’industrie

agroalimentaire et son apparition dans le monde, puis son évolution et son développement en Algérie.

3.2.1. Histoire de l’industrie agroalimentaire dans le monde

Probablement née durant la période néolithique, la transformation de matières premières

périssables en denrées stockables et utilisables pour la préparation des repas est une pratique très

ancienne née au même temps que l’agriculture et la sédentarisation, quel que soit le type de fabrication

(fabrication de farines de semoules de céréales, de fromages et de boissons fermentées ainsi que le

séchage et le fumage de viandes et poissons). Cette activité est restée très longtemps intégrée à la

production agricole sous une forme artisanale et familiale.

Le terme « industrie agroalimentaire » n’est apparue qu’au cours de la révolution industrielle, elle

trouve son origine dans l’innovation technologique comme pour d’autres secteurs tel que le textile et

la métallurgie, Les grandes firmes agroalimentaires apparaissent à la fin du 19éme siècle ou au début

du 20éme siècle83. Toutefois, les structures de marché ne vont évoluer significativement qu'à partir de

la Seconde Guerre mondiale84.

3.2.2. Histoire et évolution de l’industrie agroalimentaire en Algérie

Depuis l’indépendance, l’économie algérienne ne reposait pratiquement que sur le secteur des

hydrocarbures, la négligence du secteur industriel en particulier, l’industrie agroalimentaire a entrainé

une augmentation des couts de facturation des denrées alimentaires importées par l’Etat algérien et

une diminution de la trésorerie de l’Etat.

Cependant, des programmes publics de développement visant à créer des entreprises nationales

dans le secteur de l’AA ont connu le jour notamment dans le secteur des céréales, des produits laitiers,

de l’eau et des boissons grâce à cela l’IAA a connu sa prospérité au de l’année 1970, d’autres secteurs

ont vu le jour tel que l’industrie du sucre, des matières grasses, de la viande, des conservateurs…

Ces programmes ont été adopté pour encourager l’IAA afin de satisfaire le marché intérieur,

réduire la dépendance vis-à-vis de l’extérieur et la facture des importations alimentaires.

3.2.3. La part de l’industrie agroalimentaire dans l’économie nationale et dans le commerce
extérieur

Comme on le sait déjà l’IAA occupe une place importante que ce soit dans l’économie nationale

que dans le commerce extérieur en particulier.

83 T. Boukleich, Z. Deradera, L’industrie agroalimentaire en Algérie, Université abderrahmane Mira, Béjaia, 2019, P 06.
84 Jean-Louis Rastoin, « Une brève histoire de l’industrie alimentaire », revue économie rurale, N°255-256, 2000, P 61.
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Dans cette partie nous allons aborder en premier lieu la part de l’industrie agroalimentaire dans

l’économie nationale, puis nous aborderons le rôle de cette industrie dans le commerce extérieur en

Algérie.

3.2.4. Le rôle de l’industrie agroalimentaire dans l’économie nationale

Le secteur agroalimentaire occupe une place stratégique dans l’économie nationale son objectif

principale qui est de permettre la satisfaction en termes de produits alimentaires et ainsi que la

diminution des importations de produits alimentaires dont les couts sont extrêmement élevés, ce

secteur sert aussi à absorber le chômage grâce à l’emploie qu’il crée.

3.2.5. La part des IAA dans la production brute

La production brute comprend les biens et services qui sont produits dans l’organisation et qui

vont devenir utilisables en dehors de cette dernière.

Le tableau ci-dessous nous montre la place de l’IAA dans la production brute, on remarque aussi

la croissance de l’indice de ce secteur au fil des semestres en 2020 pour enfin exploser sur l’ensemble

de l’année 2021.

Tableau 07 : la part des IAA dans la production brute (2020-2021) en indice

Agrégation 1T20 2T20 3T20 4T20 AN20 1T21

IAA 1694.0 1734.0 1733.6 1764.1 1731.4 1836.0

Travail de grain 1712.2 1750.9 1750.9 1767.4 1745.4 1759.7

Industrie du lait 1729.1 1729.2 1792.2 1731.1 1729.7 1730.2

Aliment animaux 1642.2 1706.0 1704.7 1775.5 1707.1 2030.6

Source : Office national des statistiques 2021

- Les principales caractéristiques de l’indice

 L’objectif principal du calcul de l’indice des prix à la production industrielle est la mesure

de l’évolution des prix à la production ;

 Indice de type Layspres, les pondérations des produits sont calculées à partir des poids des

ventes de chaque produit par entreprise et par activités ;

 L’année de base est 1989 (base 100 pour les calculs) ;

 Les biens industriels observés sont ceux vendus sur le marché intérieur exceptés les

produits importés et ceux destinés à l’exportation ;

 Les prix observés sont les prix sortis d’usine et prix hors taxes (TTC hors tps et PHC) ;

 Le champ concerné est 90% des ventes par activités et par entreprise ;
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 Formule de calcul de l’indice :

t/89 = i (wi / i w i) (p t i/ p 89 i); tel que:

Wi : Poids de la variété i

P 89 i : prix TTC au trimestre t de la vérité i

Pi : prix de base (moyen de 1989) de la variété i.

Tableau 08 : la part des IAA dans la production brute (2020-2021) en pourcentage.

Agrégation 4T20/3T20 2S20/2S19 12M20/12M19 1T21/4T20 1T21/1T20

IAA 1.2 2.7 2.7 2.7 5.4

Travail de grain 1.1 2.4 2.3 2.3 5.6

Industrie du lait 5.7 4.0 5.5 -6.7 -4.5

Aliment animaux -1.5 7.2 7.0 6.3 10.2

Source : office national des statistiques 2021

D’après les données du tableau les IAA affichent une croissance de 4.1% au 1er trimestre 2021

par rapport au trimestre écoulé. Cette tendance est induite principalement par l’augmentation des prix

des produits alimentaires pour animaux (+14.4).

3.2.6. Evolution des emplois dans les IAA

Le secteur de l’IAA en Algérie constitue un maillon important du tissu industriel national du fait

de son rôle important, dans l’économie du pays, ainsi sa contribution efficace et durable à l’absorption

du chômage en pleine expansion.
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Tableau 09 : évolution des emplois des IAA (2016-2018)

Emploi Structures en % Variation en %

Intitulés 2016 2017 2018 2016 2017 2018 2018/2017

Mines et

carrières

7153 7115 6952 6.9 6.9 6.8 -2.3

Textiles 6829 6837 6957 6.6 6.7 6.8 1.8

IAA 18382 18477 16479 17.7 18.0 16.0 -10.8

Cuirs et

chaussures

1442 1448 1500 1.4 1.4 1.5 1.6

Source : office nationale des statistiques 2019

D’après les données du tableau on constate que les IAA contribuent énormément à l’emploi

industriel, le nombre de postes étant passé de 18382 en 2016 à 18477 en 2017, mais en 2018, on

observe une perte importante du nombre de postes, il a diminué à 16479 avec un taux de 10.8% et un

poids arrivé à 16%.

3.3. Les contraintes de l’industrie agroalimentaire en Algérie

Le secteur de l'industrie agroalimentaire occupe une position privilégiée dans le processus de

libéralisation et de modernisation de l'économie. Les entreprises agroalimentaires devraient vraiment

faire de gros efforts pour faire face aux multiples contraintes qui les caractérisent et pour répondre

efficacement aux changements rapides de l'environnement national et international. Les industries

agroalimentaires en Algérie ont plusieurs contraintes malgré leur développement et leurs places

stratégiques au sein de l’économie nationale. Les principales contraintes sont les suivantes85 :

- Les industries agroalimentaires sont peu présentes dans les régions rurales et intègrent

faiblement les productions nationales ;

- Une forte dépendance des importations des produits agricoles ;

- Un faible degré d’innovation verticale et en aval ;

- Une capacité d’attraction des IE quasi inexistante ;

- Un environnement scientifique et technique embryonnaire ;

- Un système de transport et de logistique beaucoup trop classique ;

85 Horri Khelifa, Dahane Azzedine et Maatoug Mhamed, « Problématique du développement des industries
agroalimentaires en Algérie », European Scientific Journal, Vol 11, n°3, Algérie,2015, P 225.
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- Une faible maitrise des méthodes modernes de management et d’organisation des entreprises ;

- Une énorme difficulté a affronté la concurrence internationale.

La contrainte principale des unités agroalimentaires se situe au niveau de l’approvisionnement en

matières premières agricoles en termes de quantité, qualité et prix. La production agricole est

irrégulière souvent en raison des méthodes de production (différentes variétés, multiplicité des

producteurs, techniques rudimentaires, etc.) et l'hétérogénéité des matières premières réceptionnées a

des conséquences directes sur le fonctionnement des unités de transformation (calibres différents, taux

de déchets élevés, interventions manuelles).

Les unités de transformation ne traitent qu’une proportion très faible de la production locale et le

taux d’utilisation des capacités ne permet guère un retour rapide sur l’investissement. De même,

l’irrégularité des flux, l’abandon de certaines cultures, les surcoûts générés et l’absence de relations

contractuelles ont fini par décourager les entreprises qui se sont alors, tournées vers le marché

international (céréales, lait, huile brute, sucre, aliments avicoles, etc.), pour satisfaire leurs besoins.

3.4. Le rôle de l’industrie agroalimentaire dans le commerce extérieur en Algérie

L’industrie Agroalimentaire IAA est la 2éme industrie de l’Algérie. Elle participe à hauteur de 40%

du total du CA des industries nationales hors hydrocarbures. Son taux de croissance est de 6,8% en

2019, représente 13% du PIB, avec un peu plus de 23 000 entreprises industrielles dont 95% issues du

secteur privé. Les importations d’équipements représentent 300 millions € en 2019. L’Algérie est le

1er importateur africain de denrées alimentaires (8.07 Md€). Le gouvernement lance un plan national

de développement des industries agroalimentaires et la création de 4 technopoles de 500 industries

agroalimentaires86.

Le secteur agroalimentaire algérien aurait la possibilité d’évoluer bien plus rapidement si la

distribution moderne était elle-même suffisamment développée. Si les grosses et moyennes entreprises

se modernisent, beaucoup de petites sociétés ne maîtrisent pas la traçabilité, le conditionnement, les

normes internationales, ou les procédures bancaires et fiscales. Les IAA doivent parfois gérer elles-

mêmes leurs réseaux de distribution.

3.4.1. La part des IAA dans la structure des importations en Algérie

Les importations agroalimentaires en Algérie occupent une place essentielle dans les importations

générales en Algérie

86 Rapport périodique des statistiques du commerce extérieur d’Algérie.
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Tableau 10 : La part des industries agroalimentaires dans la structure des importations (2019/2020)

en million USD

Groupe de produit 2019 2020 Evolutions

%Valeur Struct % Valeur Struct %

Biens alimentaires 1925.02 16.98 1936.46 21.23 0.59

Energie et lubrifiants 165.56 1.46 465.46 5.10 181.14

Produits bruts 522.18 4.61 586.80 6.43 12.38

Bien de conso. non alimentaire 1572.27 13.87 1441.70 15.81 -14.72

Source : centre national de l’informatique et des statistiques (CNIS), statistique du commerce extérieur de l’Algérie

période 2020

Selon les données du tableau, les biens alimentaires figurent parmi les importations qui ont

enregistrés une légère augmentation en 2020, puisqu’elle est classée en première positions avec

1936.46 millions USD soit une proportion de 21.23% du volume totale, et une augmentation de 4.25%

par rapport à l’année 2019.

Selon les données de tableaux, les biens alimentaires figuraient parmi les importations

qui ont enregistré une baisse significative en 2019 par rapport aux autres importations.

Puisqu’elles se classaient à la troisième position avec 8 072,27 millions USD soient une

proportion de 19,25% du volume totale, et une baisse de 5.85 % par rapport à l’année 2019.
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Tableau 11 : Les principaux produits importés par l’Algérie (2018/2019).

Groupe de produit 2018 2019 Evolutions en

pourcentage
Valeur Struct % Valeur Struct %

Céréales 3064.70 35.75 2706.10 33.52 -11.70

Laits et produits laitier 1401.09 16.34 1245.91 15.43 -11.08

Sucres et sucreries 815.65 9.51 726.61 9.00 -10.92

Résidus et déchets des IA 672.83 7.85 561.25 6.95 -16.58

Tabacs et succédanés de tabacs 277.65 3.24 363.22 4.50 30.82

Café, thé, maté et épices 367.64 4.29 343.98 4.26 -6.44

Légumes, plantes, racines 387.38 4.52 340.65 4.22 -12.06

Préparation alimentaire diverses 326.56 3.81 316.61 3.92 -3.05

Animaux vivants 163.86 1.91 275.27 3.41 67.98

Source : Centre national de l’informatique et des statistiques (CNIS), statistiques du commerce extérieur de l’Algérie.

Selon les données de tableaux, les produits agroalimentaires tels que les produits céréales, laits et

produits laitiers, sucres et sucreries et résidus et déchets des industries alimentaires, affichent des parts

respectives de 33,52 %, 15,43 %, 9 % et de 6,95 % dans les importations de 2019.

Les importations des produits céréales ont diminuée de 11,70 %, laits et produits laitiers de 11,08%

les sucres et sucreries de 10,92%, les résidus et déchets des industries alimentaires de 16,58% par

rapport à 2018.

3.4.2. La structure d’exportations de l’industrie agroalimentaires

Le gouvernement algérien donne une énorme importance au développement des industries

agroalimentaires, afin de permettre la satisfaction nationale en termes d’alimentation et de permettre

l’exportation des produits agroalimentaires ce qui est chose faite déjà.
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Tableau 12 : La part des IAA dans l’exportation hors hydrocarbures en Algérie en million USD

(2018/2019).

Groupe de produit 2018 2019 Evolutions en

pourcentage
Valeur Struct % Valeur Struct %

Biens alimentaires 373.77 12.78 407.86 15.81 9.12

Biens destinés à l’outils de production 2427.96 82.99 2052.87 79.55 -15.45

Biens d’équipements 90.41 3.09 83.22 3.23 -7.95

Biens de cons. Non alimentaires 33.42 1.14 36.42 1.41 8.98

Source : conseil national de l’informatique et des statistiques (CNIS), statistiques du commerce extérieur de l’Algérie,

période 2019.

D’après les données du tableau nous constatons que les biens alimentaires occupent la deuxième

place dans les exportations hors hydrocarbures en Algérie avec une valeur de 373.77 millions USD,

soit un pourcentage de 12.78% en 2018, puis nous constatons une augmentation de 9.12% soit une

valeur de totale de 407.86 millions USD en 2019. Cela indique une amélioration et un développement

des IAA.
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Tableau 13 : Les principaux produits exportés par l’Algérie

Groupe de produit 2018 2019 Evolutions en

pourcentage
Valeur Struct % Valeur Struct %

Engrais minéraux ou chimiques 948.3 32.41 801.26 31.05 +15.51

Huiles 661.48 22.61 502.28 19.47 -24.07

Ammoniac anhydre 459.51 15.71 298.59 11.57 -35.02

Sucre de canne ou de betterave 233.29 7.97 260.17 10.08 11.52

Phosphates de calcium naturels 50.95 1.74 68.61 2.66 34.64

Barres en fer 0 0.00 67.80 2.63

Dattes, figues 64.85 2.22 63.79 2.47 -1.63

Ciments hydrauliques 25.16 0.86 60.68 2.35 141.19

Hydrogène, gaz rares 40.33 1.38 55.32 2.14 37.17

Produits laminés plats à chaud 33.65 1.15 28.10 1.09 -16.48

Total 2517.53 86.05 2206.61 85.52 -12.35

Source : Conseil national de l’informatique et des statistiques (CNIS), statistiques du commerce extérieur de l’Algérie,

période 2019.

D’après les données du tableau suivant les produits exportés on constate une augmentation de la

valeur de l’exportation de sucre de canne et de betterave qui était d’une valeur de 233.29 millions USD

en 2018 ce qui équivaut à 7.97% des exportations totales, d’une augmentation de 11.52% en 2019

d’une valeur de 260.17 millions USD cette dernière équivaut à 10.08% des exportations totales.

On constate aussi une baisse des exportations des huiles avec une valeur de 508.28 millions USD soit

une baisse de 24.27% par rapport à 2018, aussi les dattes et les figues avec une valeur de 63.79 millions

USD soit une baisse de 1.63% par rapport à l’année 2018.
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3.5. La place de Cevital dans l’industrie agroalimentaire en Algérie

L’industrie agroalimentaire en Algérie est dominée par Cevital depuis de nombreuses années,

l’activité raffinage de sucre a connu une très forte croissance. Effectivement l’entreprise a très

rapidement étouffé les importateurs et a atteint 85% des parts du marché local entre 2010 et 201587.

Cevital agro a démarré avec une unité de production de 600 000 tonnes avant de passer à 1 800 000

tonnes par an avec une deuxième unité pour enfin atteindre les 2 200 000 tonnes, faisant de Cevital le

plus grand producteur de la méditerranée et le seul exportateur Algérien de sucre blanc, traitant avec

des marques mondiales tel que Coca-Cola.

3.5.1. Diversification des produits agroalimentaire

3.5.1.1. Les produits grand public

Dans sa quête de croissance et de développement Cevital agro se diversifie également avec l’entrée

sur le marché de nouveaux produits, notamment les boissons, les eaux minérales, les jus et les boissons

gazeuses.

 L’eau minérale Lalla Khadija

L’unité de production d’eau minérale de Lalla Khadija à Agouni Gueghrane a été rachetée et son

équipement remis a niveau, pour en faire l’eau la plus consommé dans la région kabyle et l’une des

meilleurs sur le marché Algérien.

Lalla Khadija répond aux normes mondiales, deux conteneurs ont déjà été exporté à Tokyo afin de

sonder le marché Asiatique88.

 Le jus Tchina

Toujours dans sa stratégie de diversification, Cevital s’est lancée dans la production de jus avec

différents formats et goûts.

La gamme de jus Tchina offre un large panel de goûts avec les meilleurs fruits Algérien, les différents

jus sont disponibles sous emballage PET dans un format familiales à 2L et individuel a 33Cl, mais

aussi sous emballage en verre à 25Cl89.

 Confiture Cevital

Des confitures en deux variantes, abricot et fraise, en boites métalliques de 400g et 800g. a base de

fruit 100% Algérien, sélectionné et broyé au sein même de l’unité de production de Cevital90.

87 Direction générale de Cevital
88 Site officiel de Cevital
89 Idem
90 Idem



Chapitre 02 : L’évolution du commerce extérieur en Algérie

68

 Mayonnaise Fleurial

Produit réalisé à base d’œufs frais de qualité supérieure disponible en format 200g et 395g.

 Sauces Fleurial

Ketchup, moutarde et sauce barbecue Fleurial font parti des diversifications des produits de Cevital

disponible en format 220g et 435g sous emballage en verre et en plastique91.

 Smen Medina :

Medina est composé d’huiles et graisses végétales raffinées enrichit en vitamines A,D et E, il existe

en différents format, 1.8Kg, 900G et 500G.

3.5.1.2. Les produits semi-pro

 Les triples concentrés Cevital

Les triples concentré Cevital sont des produits destinés principalement aux professionnelles du secteur

de l’hôtellerie, restauration et café.

Ils sont disponibles et commercialisés sous emballage métallique de 4.2Kg l’unité, permettant ainsi

d’avoir 10L de produit fini92.

3.5.2. La logistique du groupe Cevital

Afin de mieux cerner la stratégie qui a fait de Cevital le leader de l’agroalimentaire en Algérie il

faut prendre le groupe Cevital dans son ensemble avec ces différentes filiales qui sont en rapport avec

le secteur agroalimentaire et qui lui permettent de maximiser les gains et écraser la concurrence.

 Entreposage

Outre ses activités traditionnelles qui sont le sucre blanc, les huiles végétales, les margarines, le site

de Béjaia comporte également des installations logistiques majeurs avec des silos géants doté d’une

capacité totale de 182 000 tonnes et surtout un terminal de déchargement portuaire d’une capacité de

2 000 tonnes par heure93.

 Transport (NUMILOG)

Numilog est une filiale du groupe Cevital, crée en 2012, c’est une chaine logistique qui s’adresse

à des clients soucieux de la qualité des services et se définit comme le partenaire durable des

entreprises.

Cette filiale offre une prestation complète de Supply Chain à travers tout le territoire national, elle

dispose d’une capacité de stockage atteignant les 150 000 palettes dont 35 000 sous température

91 Idem
92 Site officiel de Cevital
93 Idem
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dirigée. Numilog dispose de 4 plateformes de stockage touchant les 250 000m², dont 3 en Algérie et

une France, et disposant surtout de 800 camions qui assurent le transport de marchandise94.

3.5.3. Cevital en chiffres

Le groupe emploie 18 000 collaborateurs dont 15 000 en Algérie à travers ses 26 filiales, dans les

différents domaines du marché national et international.

L'entreprise possède le complexe agroalimentaire de Béjaïa. En 2012, 450 000 tonnes d'huile,

essentiellement destinées au marché national, ont été produites par Cevital Agro Industries.

Dans le domaine du sucre qui est le produit phare de Cevital, en 2013, 1,6 million de tonnes sont

attendues, dont un million pour le marché local, estimé à 1,1 million de tonnes. Cette année-là, il était

prévu d'exporter 600 000 tonnes vers une vingtaine de pays, en Afrique de l'Ouest, mais aussi vers

l'Europe (Ferrero Rocher, Coca-Cola) et le Moyen-Orient. En 2010, première année de vente à l'export,

150 000 tonnes seulement avaient quitté le territoire algérien. Premier exportateur du pays hors

hydrocarbures, le groupe produit deux millions de tonnes de sucre en 2014, soit un gain de productivité

de 400 000 tonnes. Il s'appuie pour cela sur du matériel unique dans le pays, comme deux grues

montées sur quatorze roues et capables de charger et décharger 36 t de sucre par coup de mâchoire.

Cevital fournit aussi du sucre liquide à l'industrie algérienne des boissons. L'entreprise, qui produit

aussi du sucre roux, est la seule en Algérie à avoir utilisé un navire-usine BIBO (bulk in, bags out), de

30 à 40 000 tonnes qui permet de charger en vrac au départ et de décharger emballer à l'arrivée. La

capacité de production en sucre blanc est de deux millions tonnes par an, soit 180 % des besoins

algériens. Il est exporté vers le Maghreb et le Moyen-Orient95.

Aujourd’hui, le groupe Cevital réalise un chiffre d’affaires de 4 Milliards de dollars et visait à

atteindre les 25 Milliards de dollars à l’horizon 2025, avant d’être ralenti par la pandémie mondiale

qui a bloqué le commerce mondial sur une grande période ainsi que des raisons politiques propre à

l’Algérie sur la même période. Aujourd’hui cette barre des 25 milliards parait plus difficilement

atteignable96.

3.5.4. Destination des produits exportés par Cevital

Le groupe a su marquer sa présence sur quatre continents (Afrique, Europe et Amérique latine,

Asie) avec un volume d’export parmi les plus élevés en Algérie et en se positionnant parmi les

fournisseurs majeurs des marché européens, de l’Amérique latine ainsi que les pays du Moyen-Orient.

94 Site officiel de Numilog
95 Direction générale de Cevital
96 Site officiel de Cevital
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Le sucre exporté par Cevital représente 1/3 du sucre total exporté par l’Union Européenne (UE 27/28),

ce qui en fait un acteur majeur sur le marché du sucre. C’est ainsi qu’en 2010, plus de 3 millions de

tonnes de sucre ont été exportées et ce sur plus de 40 pays. La production de Cevital représente plus

de 10% de tout le sucre produit au sein de l’Union Européenne.

L’analyse des exportations de Cevital montre que plus de 16% de ces exportations du sucre sont

à destination de la Tunisie, 13,5% de l’Irak, 10,8% de la Syrie et 9,3% du Liban.

La mélasse qui est une mixture résultante du raffinage du sucre constitue le deuxième poste de produits

exportés par Cevital en 2014, avec une valeur de 1,3 millions USD. L’Espagne représente le principal

débouché des exportations de Cevital en matière de mélasse avec une part de 54%, la Grèce demeure

le second client avec 46% de la part du marché97.

Conclusion

Les industries agroalimentaires occupent une grande place dans l’économie nationale mais aussi

dans le commerce extérieur. Le développement de ces industries est une tache dont laquelle l’Etat

algérien s’est consacré afin de permettre la satisfaction des besoins alimentaires de la population, la

sécurité alimentaire, le développement rural et social, la lutte contre la pauvreté et le chômage et la

préservation de l’environnement.

Le secteur agroalimentaire en Algérie est réputé pour sa diversification il est constitué d’industrie

laitière, industrie sucrière, industrie céréale et industrie huiles et corps gras, bien qu’il soit diversifié,

les entreprises agroalimentaires utilisent des matières premières importées.

En effet, même si l'Algérie a un grand potentiel de production dans les industries agroalimentaires, elle

n’a pas réussi à faire face à la demande alimentaire tirée par le croît démographique. Aussi les

importations de produits agroalimentaires restent élevées car 75 % de sa production est réalisée à partir

de matières importées.

Cependant les résultats des recherches que nous avons faits ont montré que le secteur agroalimentaire

en Algérie est en perpétuel développement et en amélioration constante, car il occupe déjà la deuxième

place du revenu du pays après le secteur de l’énergie. Ce secteur contribue à l’économie national de

par les importantes parts qu’il génère dans la production brute, dans la valeur ajoutée.

Le secteur agroalimentaire occupe une place importante dans le commerce extérieur, les

importations agroalimentaires ont connu une baisse après la mise en place de la politique qui vise à

réduire les importations des produits AA et encouragé la production et la consommation des produits

locaux.

97 Direction générale de Cevital
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Introduction

L’entreprise CEVITAL est réputée pour être le premier groupe agro-industriel en Afrique, la

deuxième plus grande entreprise exportatrice en Algérie, mais aussi l’entreprise leader des exportations

des produits agroalimentaire, avec un chiffre d’affaires avoisinant les 4Mds USD et avec un taux de

croissance annuel de 30%. Elle est le premier groupe contributeur au budget de l’Etat mais aussi le

premier groupe employeur en Algérie avec près de 18000 employés et plus de 10 métiers, elle possède

aussi 26 filiales sur 3 continents.

Créée par Issad REBRAB, en 1998 à Béjaia, spécialisée dans l’industrie agroalimentaire, elle

possède en premier lieu une raffinerie de sucre et d’huile qui sont les produits phares de cette

entreprise, le sucre notamment qui est la vitrine de Cevital à l’international, qui lui permet d’attirer des

clients de marque tel que Coca-Cola ou Ferrero Rocher. Cependant, Cevital qui voit toujours plus

grand à adopter une stratégie de diversification de ces exportations, ainsi, depuis quelques années

d’autres produits sont placé sur les différents marchés internationaux tel que les différentes margarines,

les graisses végétales, Smen ou même récemment l’eau Lalla Khedidja.

Pour pouvoir s’incruster sur les marchés des différents continents comme le fait Cevital il faut tout

d’abord avoir une bonne stratégie de pénétration mais au-delà de la stratégie, il faut se soumettre aux

normes internationales en termes de qualités des produits, d’hygiène, de conservation, mais aussi

maitriser les spécificités d’une opération d’exportation et ce qu’elle peut impliquer comme contraintes.

Dans ce chapitre qui sera divisé en trois section, nous allons en premier lieu procédé à la

présentation de l’entreprise CEVITAL, son historique, ses différentes activités, ses objectifs et sa

structure organisationnelle, puis en second lieu nous présenterons le processus d’exportation de cette

entreprise depuis l’importation des matières premières, en passant par la transformation jusqu’à la

procédure d’exportation, puis enfin nous étudierons deux cas d’exportation de produits qui sont le

sucre et le Smen dans deux continent différents l’Asie et l’Afrique dans.

Section 01 : Présentation générale de l’entreprise d’accueil

Dans la section qui suit, nous allons présenter l’organisme d’accueil « Cevital », à commencer par

son historique et ses débuts sur la scène nationale puis international, sa situation géographique, ainsi

que les différentes activités de ce complexe avec ses différentes directions et son choix stratégique.

Nous verrons aussi sa structure organisationnelle et ses différents objectifs. On pourra ainsi constater

sa perpétuelle évolution au fil des années.
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1.1- l’historique de CEVITAL :

Comment parler du géant Cevital sans parler de son architecte Mr Issad REBRAB, car le groupe

Cevital qui s’est diversifié dans plusieurs secteurs afin de constamment évoluer est à l’image de son

fondateur.

Issad REBRAB est né en 1944, il a créé son cabinet d’expert-comptable en 1968, c’est tout aussi

jeune qu’il se lance dans l’entreprenariat, en créant des entreprises dans la métallurgie en 1971 puis

dans la sidérurgie avec le temps (1991). C’est en suivant la même aptitude qu’il avait dès son jeune

âge qu’il crée le groupe Cevital en 1998, elle est la première société privée dans l’industrie de raffinage

d’huiles brutes sur le marché Algérien. Elle a pour actionnaires principaux, Mr Issad REBRAB & Fils.

Cevital est parmi les premières entreprises à avoir vu le jour dès l’entrée de notre pays en économie

de marché, et est devenue par la suite la troisième entreprise Algérienne par le chiffre d’affaires mais

aussi et surtout le leader du secteur agro-alimentaire en Algérie. Son complexe de production se situe

dans le port de Bejaia et s’étend sur une superficie de 45 000 m².

Cette entreprise contribue largement au développement de l’industrie agroalimentaire nationale,

elle vise à satisfaire le marché national et exporté le surplus, en offrant une large gamme de produits

de qualité. En effet, les besoins du marché national en termes d’huile sont estimés à 1200T/j, soit

l’équivalent de 12 litres par personne et par an. Les capacités actuelles de l’entreprise sont de 1800T/j,

soit un excèdent commercial de 600T/j, qui est donc destiné à l’exportation.

Les nouvelles données économiques nationales et internationales dans le marché de

l’agroalimentaire font que les meilleurs sont ceux qui maitrisent d’une façon efficace et optimale les

couts, les charges pour maximiser les gains et offrir le meilleur rapport qualité prix. Ceci est nécessaire

pour s’imposer sur les marchés ciblés par l’entreprise en négociant avec les grandes sociétés

internationales. Ses produits se vendent dans différentes villes Africaines telles que Lagos, Niamey,

Bamako, Tunis, Tripoli, Asiatique tel que (Tokyo), Européenne telles que (Paris) mais aussi et surtout

avec les plus grandes sociétés du monde (Coca-cola, Ferrero Rocher.)98.

1.2. Briefing sur l’entreprise Cevital

Afin de mieux cerner Cevital nous allons faire un petit détour de tout ce qui englobe cette entreprise.

1.2.1. Situation géographique

Le complexe Cevital se situe au niveau du quai du port de Bejaïa à 3 km sud-ouest de la ville, à

proximité de la RN26. Cette situation géographique de l'entreprise est un atout considérable qui lui

98 Site officiel de Cevital.
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profite bien, étant donné qu'elle lui confère l'avantage de la proximité économique pour ainsi

maximiser ses gains. Car, elle se situe très proche du port et de l'aéroport de Bejaia.

Son complexe de 45 000 m² en fait le plus grand complexe privé en Algérie. Il a une capacité de

stockage de 182 000 T/an grâce à ses silos portuaires, elle possède un terminal de déchargement

portuaire de 200 000 tonnes/heure pour la réception de matières premières. Enfin elle a un réseau de

distribution très important avec pas moins de 52 000 points de vente à travers le territoire nationale.

Autant le dire la logistique est un des points fort de Cevital99.

Figure 14 : Localisation du complexe du Groupe Cevital

Source : Google Map

1.2.2. La fiche signalétique

- Raison sociale : SPA Cevital Mr Issad REBRAB & fils ;

- Siège social : Complexe Cevital Béjaia 06000, W BEJAIA, Algérie ;

- N° tel : 00213.34.20.20.00/ 034.22.06.96 ;

- N° fax : 00213.34.21.27.73 ;

- Email : info@cevital.com;

- Site http : www.cevital.com;

- Capital social : son capital est de ; 68, 760, 000,000 DA ;

99 Google Map.
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- CB N° : BADR – Agence Bejaia 003 00357 3002713000 59 : BNP PARIS BAS-

Agence Bejaia 072 00713 00000 1800172 ; Société Général- Agence Béjaia 02100501

1130000537 52 ;

- ART N° : 06010108900 M.F : 09980601900821 ;

- RC N° : 98 B03802 BEJAIA100.

- Président direction générale (PDG) : Mr Issad REBRAB.

- Nombre de travailleur : Plus de 18 000 collaborateurs.

1.2.3. Activité de l’entreprise

Chaque entreprise souhaite satisfaire ses objectifs, cela à travers les efforts réalisés par l'ensemble

de ces dirigeants.

Lancé en mai 1998, le complexe Cevital a débuté son activité par le conditionnement de l'huile en

décembre 1998. En février 1999, les travaux de génie civil de la raffinerie en débuté ; Cette dernière

est devenue fonctionnelle en août 1999. L'ensemble des activités de Cevital sont concentrées sur la

production et la commercialisation des huiles végétales, de margarine et de sucre101.

Elle se présente comme suit :

- Raffinage des huiles (1800 tonnes/jour),

- Conditionnement d'huile finis (1400 tonnes/heure)

- Production de margarine (600 tonnes/jour)

- Fabrication d'emballage PET (Poly Ethylène Téréphtalate) (9600 unités/heure)

- Raffinage du sucre roux (1600 tonnes/jour)

- Stockage céréales (120 000 tonnes)

- Minoterie et savonnerie en cours d'étude.

- Les activités Cevital au niveau de la commune Béjaia

Au niveau de la commune de Béjaia, l’entreprise Cevital fait la contribution des installations suivantes

(l’industrie agro-alimentaire) :

 La production de la margarinerie.

 Le raffinage de sucre.

 Le raffinage des huiles alimentaires.

 Silos portuaires102.

100 Site officiel de Cevital.
101 Idem.
102 Site officiel de Cevital.
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- L’activité de Cevital au niveau de la commune d’El Kseur :

Au niveau de la commune d’El Kseur (Béjaia) on trouve l’unité de production de jus de fruits

COJEK qui a été racheté par le groupe Cevital dans le cadre de la préservation des entreprises

publiques Algériennes en novembre 2006103.

- L’activité de Cevital au niveau de la commune Agouni Gueghrane :

Au niveau de la commune Agouni Gueghrane (Tizi-Ouzou) dans les montagnes de Djurdjura qui

culmine à plus de 2300 mètres, le groupe Cevital a inauguré en 2007 l’unité de production d’eau

minérale Lalla Khadîdja104.

1.2.4. Structure organisationnelle du complexe Cevital

Le complexe Cevital fonctionne selon une structure hiérarchique et fonctionnelle tout en

bénéficiant des avantages de cette combinaison qui met en avant les principes de commandement, la

verticalité de la circulation de toute information et données et offre plus de spécialisation et de fluidité.

103 Site officiel de Cevital
104 Idem.
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Figure 15 : L’organigramme du département du commerce international.

Source : Direction générale de Cevital

1.3. Les principales missions des différentes directions du complexe

a) La direction générale

Elle s’occupe de l’établissement des plans stratégiques et des décisions sur la politique du marketing

à adopter en collaboration avec la direction du siège d’Alger. Elle a également pour mission la

coordination, l’orientation et la motivation des autres directions. La direction générale est présidée par

un président directeur général (PDG) qui est l’actionnaire majoritaire105.

b) La direction des ressources humaines

Elle est l’un des piliers de l’organisation structurelle de Cevital, sa fonction consiste en :

- La gestion administrative du personnel (le règlement des salaires, les dossiers de la sécurité sociale

et les employés, les congés, etc.) ;

- La gestion prévisionnelle (le recrutement et le suivi d’effectif, la formation du personnel…) ;

- Tous les aspects sociaux et relations humaines dans l’entreprise ;

105 Direction générale de Cevital
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- Participer avec la direction générale à l’élaboration de la politique de communication afin de

développer l’adhésion du personnel aux objectifs fixés par l’organisation106.

c) La direction technique contrôle de qualité

Elle est dotée de quatre laboratoires, laboratoire du suivi d’huile, de margarine, de sucre et de

conditionnement. Ils assurent le contrôle et le suivi de la qualité des produits et tous leurs processus

de production par l’élaboration des bilans chaque quart d’heure au plus tard une demi-heure, et cela

sous la supervision de laboratoire central qui suit la qualité microbiologique des différents produits107.

d) La direction projet

Elle collabore avec la direction générale, elle a pour mission la réalisation et le suivi des projets, elle

se charge de la réalisation de tous les travaux de la construction ou d’extension, et de l’installation des

équipements techniques et mécaniques108.

e) La direction finance et comptabilité (DFC)

Elle constitue l’organe de vision du complexe, elle recouvre la direction informatique, et elle s’occupe

de :

- La détermination et la distribution des budgets financiers nécessaire à chaque direction, pour le suivi

de leur patrimoine ;

- La comptabilisation quotidienne de toutes les entrées et sorties d’argent selon les pièces justificatives

signalées ;

- La satisfaction des besoins aux meilleures conditions d’exactitude, de précision et de délai pour que

l’entreprise prenne facilement ses précautions vis-à-vis des tiers109.

f) La direction commerciale

Elle gère toutes les relations avec l’environnement de l’entreprise, elle assure la commercialisation des

produits finis et le suivi de ses clients qui sont repartis principalement à travers le territoire national et

quelque pays étrangers. Pour se faire, la direction a adopté la structure suivante :

- Participer à l’élaboration de la politique commerciale de l’entreprise ;

- Orienter, distribuer, développer, organiser la production des huiles ;

- Coordonner les activités de son département110.

106 Direction générale de Cevital.
107 Idem.
108 Idem.
109 Département finance, Cevital.
110 Département commerce, Cevital.
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g) La direction raffinerie d’huile

Elle a pour mission de raffiner l’huile brute dans les meilleures conditions, étant dotée d’une salle de

contrôle informatisée qui permet ainsi des paramètres de raffinage basées sur les caractéristiques

physico-chimiques des huiles111.

h) La direction margarinerie

Elle cherche à rationaliser l’utilisation de ses équipements de production pour obtenir une productivité

optimale tout en respectant les avantages comparatifs que peut offrir les produits finis112.

i) La direction raffinerie de sucre

La raffinerie de sucre s’occupe du raffinage du sucre roux pour le transformer en sucre blanc, prêt à

être conditionnée113.

j) La direction conditionnement

Organisée en équipe de 3x8, elle fonctionne 24h/24, sa mission est la fabrication des emballages et la

mise en bouteille de l’huile raffinée114.

k) La direction logistique (D log)

La direction logistique a été créée en janvier 2003, elle est considérée comme le pilier de l’entreprise

car elle joue le rôle de support pour les autres directions, en leurs fournissant les ressources matérielles,

financières et d’informations nécessaire elle se divise en quatre services115 :

l) Service approvisionnement

Sa mission est d’assurer l’approvisionnement en matières première, il constitue également un soutien

logistique et technique pour les autres structures puisqu’il les approvisionne en matière de fournitures

de bureau et d’équipement.

m) Service magasinage

Il s’occupe du stockage et du magasinage des produits consommables et fournitures ainsi que des

matières premières.

n) Services expéditions

Il est chargé de :

L’expédition des huiles, des margarines, du sucre et prochainement des céréales.

 La gestion des fichiers ;

 L’établissement des bons de consignation ;

111 Direction générale, Cevital.
112 Idem.
113 Idem.
114 Idem.
115 Idem.
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 La restitution des palettes ;

 L’achat de nouvelles palettes et intercalaires.

o) La direction exploitation

Elle regroupe les directions suivantes :

 La direction recherche et développement ;

 La direction énergie et utilité ;

 La direction des opérations portuaires ;

 La direction de la maintenance centrale et travaux neufs116.

p) La direction marketing

Nouvellement créée, dans le cadre des préoccupations stratégiques du groupe d’adopter de mieux

en mieux ses politiques et ses objectifs pour satisfaire le marché cible, cette direction devrait alors

établir une politique de marketing. Elle permettrait au complexe d’ajuster et de mieux maitriser ses

politiques de produit, de prix, de communication et de distribution. Cette direction permettra de

renforcer sensiblement l’efficacité du réseau de distribution des produits117.

L’interface avec la direction commerciale devrait être judicieusement identifiée.

q) La direction des silos

Elle a pour mission d’assure le stockage dans les conditions requises des produits entrant dans les

processus de production du complexe. Cette direction assure la gestion de trois zones :

 Zone 1 « ou zone quai » : c’est une zone où s’effectue la réception des navires (déchargement).

 Zone 2 : composée de 27 silos et d’un hangar destiné au stockage.

 Zone 3 : c’est la zone des expéditions.

r) La direction de distribution

Elle regroupe les services suivants :

 Fret export : elle a pour mission de :

Gérer les stocks et anticiper les risques de ruptures (des stocks de conteneurs et des moyens de

transport)

 Assurer du bon déroulement de l’approvisionnement et le délai de livraison et la bonne

exécution des achats.

 Le service logistique ramène des TC (transport conteneur), le fret export assure le bon

déroulement de cette opération en termes de qualité des TC, de quantité et des mises en

116 Direction générale de Cevital.
117 Idem.
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disposition dans les délais convenus, aussi il règle les différentes difficultés liées aux achats et

l’approvisionnement.

 L’interface des fonctions du support externe : Le fret export est l’intermédiaire entre « la

compagnie maritime » et « la logistique », son rôle est de régler les obstacles liés aux moyens

de transport.

 Vraie veille à la consolidation des comptes fournisseurs, confirmé que ces derniers ont été

payés (en termes d’empotage des TC).

 Suivi des stocks, congestion des ports, les voyages, les routins, navire en attente d’accostage et

les récapitulatifs : vérifier la direction du navire, libérer une place dans la douane pour les

conteneurs, veiller, …

 Suivre le planning d’approvisionnement et de livraison : suivre toujours les opérations en

constance.

 Suivre quotidiennement les opérations logistiques (empotage, chargement, scellement, priorité

des expéditions). Cette opération est aussi nécessaire pour la préparation des documents.

 Suivre et superviser les opérations relatives aux formalités administratives : les autorités

portuaires, paf douane et autres organismes si nécessaire comme DCP, INPV.

 S’assurer de la bonne conduite des opérations d’empotage, chargement, scellement et l’entrée

des marchandises au port et signaler toutes anomalies constatées118.

 Service transit et transport : Ce service est chargé de transporter les marchandises et d’assurer

le transport du personnel. Il joue également un rôle au niveau des exportations puisqu’il garantit

l’acheminement des produits jusqu’à l’acheteur.

 Service planification export : il planifie l’opération d’exportation, ensuite il envoie la notice

d’expédition pour tous les services qui ont la relation avec l’exportation.

 Service Back office : Ce service s’occupe de la préparation de tous les documents exigés par

le client.

 Service contrôle de prestation : Il paye tous les couts qui concernent les documents préparés

par les différents organismes (C.C, C.M, INPV, etc.) pour répondre aux exigences du client.

- Les CLR de Cevital

Les CLR (Centre de livraison régional) font partie des nouvelles stratégies adaptées par Cevital

en 2014, dans le but de réduire la pression sur le complexe, de rapprocher beaucoup plus la

marchandise au client et aussi tenir sa place sur le marché en faisant face à la concurrence.

118 Direction générale de Cevital.
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Cevital dispose de 18 CLR qui sont déployés partout au niveau du territoire national selon les PLF

(plateforme de distribution) sur 3 zones géographique (centre, est, ouest)119.

1.4. La part de marché de Cevital

Depuis sa création à nos jours, Cevital jouit d’un statut, d’une image de marque et d’une réputation

à l’échelle nationale et internationale privilégié.

- Pour l’huile, l’entreprise Cevital détient entre 65 et 75% de parts de marché national ;

- Pour le sucre, elle détient entre 75 et 85% de parts de marché national ;

- Pour la margarine, elle a une part très minime, à cause de la concurrence nationale et internationale

accrue ;

- Cevital contribue largement au développement de l’industrie agro-alimentaire.

Ses activités se sont avérées hautement rentables. Elles ont permis à l’Algérie de diminuer

sensiblement ses importations de sucre, d’huile et de margarine, renforçant ainsi la balance

commerciale du pays.

Cevital exporte son excédent de production dans les pays voisins (Tunisie, Lybie) et européen. La

réussite de Cevital lui a permis de :

- Se tailler, en 12 ans, une part de marché dominante des produits alimentaires de base en Algérie ;

- S’assurer une compétitive affirmée sur le marché régional (Afrique du nord) sur les produits

alimentaires de base et ce, grâce à la maitrise de ses couts, de la technologie utilisée et d’une couverture

appropriée du marché tant national que régional ;

- D’envisager de s’ouvrir à d’autres activités industrielles. En effet, le succès enregistré dans le

domaine agroalimentaire dénote d’une stratégie et d’une capacité managériale certaine qui peuvent

encourager le groupe à initier d’autres investissements d’envergure120.

Section 02 : Processus d’exportation de l’entreprise Cevital

L’opération d’exportation est une procédure assez complexe, avant d’en venir à cette étape

l’entreprise doit d’abord combler la demande locale, après s’être bien incruster et imposer dans le

marché national, l’entreprise peut sonder les marchés étrangers.

La réussite d’une telle opération dépend de plusieurs éléments, notamment la mise en place d’une

bonne stratégie qui définit les objectifs de l’entreprise ainsi que la ligne de conduite à suivre pour les

atteindre.

Enfin les moyens financiers et humains qui sont à disposition de l’entreprise sont tout autant

déterminant dans un processus d’exportation.

119 Données de la direction générale de Cevital.
120 Direction générale de Cevital.
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2.1. Les produits exportés par Cevital

Cevital, le leader de l’agroalimentaire en Algérie plus connu pour sa production de sucre, dispose

aussi d’une grande palette de produits.

a) Raffinerie de sucre

C’est le produit phare de Cevital il est disposé comme suit :

 Le sucre blanc : Les sacs de 50kg et des big bag de 1 000 kg ;

 La mélasse : C’est un résidu du processus de raffinage du sucre roux, destiné essentiellement

à l’exportation.

b) Les huiles

Les huiles font aussi parties des plus anciennes productions de Cevital.

 Fleurial : 100% tournesol (depuis 1999) ;

 Fridor : 100% mélange tournesol, colza et palme ;

 Elio : Huile végétale (soja, palme).

c) La margarine

Il y’a deux types de margarines :

 Margarine de table

Cevital dispose de 03 modèles de margarine de table :

 Matina en barquettes de 400g et en plaquettes de 250g ;

 Fleurial en barquettes de 500g et en plaquettes de 250g ;

 Rania en barquettes de 400g et en plaquettes de 250g.

 Margarine de feuilletage

La margarine de feuilletage existe en un seul format qui est :

 La parisienne en plaquettes de 500g.

d) Graisses végétales

Cevital dispose aussi d’une large gamme de graisses destiné à l’exportation :

 Graisses de coco 27-29 ;

 Graisses de coco 31-33 ;

 Graisse de coco 34-36 ;

 Graisse de palmiste 35-37 ;

 Shortening 38-40.
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e) Smen

Enfin parmi les différentes diversifications de Cevital, le Smen :

 Medina 100% végétale en pots de 1.8kg121.

2.2. Les capacités du complexe CEVITAL

L’entreprise CEVITAL possède un complexe dont les capacités sont très variées, elles se

présentent comme suit :

2.2.1 Les capacités de production

Les capacités de production sont :

a) Les huiles végétales

La toute première activité concernant huiles végétales fut le conditionnement de ces dernières,

cette activité a connu le jour en Décembre 1998, avec une capacité de 600t/j, sa capacité de production

a augmenté à 800t/j, le 20 Aout 1999 lorsque la raffinerie des huiles végétales est enfin devenue

totalement fonctionnelle, jusqu'à atteindre 1800t/j en octobre 2001 et cela due à une deuxième

raffinerie d’une capacité de 1000t/j.122

b) La margarine

En Mai 2001, la production de la margarine est lancée par une unité d’une technologie Allemande

« totalement automatisée », de six lignes de production d’une capacité de 600t/j. La margarine

FLEURIAL, MATINA et RANIA bénéficient d’une procédure de fabrication ultra moderne qui leur

assure des qualités organoleptiques et nutritionnelles incontestables123.

c) La raffinerie de sucre

Lancée début 2003 cette raffinerie recouvre une surface énorme de 12000m², divisée en quatre

compartiments :

- Un hangar de 5000m² servant à stocker jusqu'à 50000 tonnes de sucre roux ;

- Une unité de raffinage de sucre d’une surface de 3800m² et d’une capacité de production

journalière de 2000t/j ;

- Quatre silos de stockage de sucre blanc (raffiné) d’une surface de 1500m² et dont la contenance

peut atteindre les 3000t par silos ;

- Une unité de conditionnement de 1450m² 124.

121 Site officiel de Cevital.
122 Direction Générale de Cevital.
123 Idem.
124 Idem.
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d) Le conditionnement

Le conditionnement regroupe l'ensemble des opérations qui garantissent les caractéristiques du

produit depuis sa fabrication jusqu'à sa bonne utilisation par le consommateur, en d’autres termes le

conditionnement consiste en la fabrication des emballages (bouteilles : 5L, 2L, 1L) et à partir des

préformes en PET.

2.2.2 Les capacités en ressources humaines

L’effectif du complexe est passé de 456 personnes à sa création à 4379 personnes en aout 2010.

Entre cadre dirigeants, cadres supérieurs, cadre moyens, agents de maitrises et agents d’exécutions. La

majorité de l’effectif est constitué d’agents d’exécution qui représentent plus de 65% du total des

effectifs125.

2.2.3 Les capacités commerciales

Créée au début de l’année 2007, la direction commerciale de CEVITAL est aujourd’hui composée

de :

- 01 directeur commercial ;

- 01 secrétaire ;

- 01 chef de ventes ;

- 04 chargés de clientèle ;

- 08 facturiers ;

- Un chargé des statistiques.

2.2.4. Les capacités des expéditions

Les expéditions font partie intégrante de la direction logistique. Les capacités de chacune des

unités de production ou raffinerie sont :

 Pour la raffinerie d’huile :

Trois équipes qui travaillent en 2*8 heures, la capacité de chargement en huile est de 50 camions par

jours soit 1200. Chaque équipe est composée de :

- 01 chef de quai ;

- 01 facturier ;

- 01 magasinier ;

- 01 chargé de palette ;

- 06 caristes.

125 Direction générale de Cevital.
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 Pour la margarinerie :

Elle est composée de deux équipes qui travaillent 2*8 heures, la capacité de chargement est de 7 à 8

camions par jour, soit 160 palettes par jour. Chaque équipe est composée de :

- 01 chef de quai ;

- 01 magasinier ;

- 02 caristes (un pour le CLARK et un pour la gerbeuse) ;

- 02 manutentionnaires.

 Pour la raffinerie de sucre :

La capacité de chargement est de 80 camions par jour, soit 02 tonnes par camion. Deux équipes de 2*8

heures y travaillent, ces dernières sont composées de :

- 01 chef de quai ;

- 01 facturier ;

- 18 manutentionnaires ;

- 03 agents d’entretiens.

2.2.5. Les moyens humains dédié à la logistique

La bonne distribution des produits du complexe est assurée par 106 personnes qui travaillent 2*8

heures (une équipe de 5h jusqu'à 13h et l’autre de 13h jusqu'à 21h) elles sont réparties comme suit :

- 01 responsable logistique ;

- 01 responsable des expéditions ;

- 07 chefs de quais ;

- 42 caristes ;

- 14 manutentionnaires ;

- 15 magasiniers ;

- 3 responsables des palettes ;

- 18 personnes pour les tries des palettes.

- 5 facturiers126.

2.2.6. Les moyens matériels

Le complexe utilise deux catégories de moyens, les moyens utilisés directement par le complexe

et les moyens loués aux dépositaires :

Ceux qui sont directement utilisé par Cevital sont disposé comme suit :

105 tracteurs camions semi-remorques ;

126 Direction générale de Cevital.
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140 semi-remorques ;

10 camions de 10 tonnes ;

03 citernes ;

06 Clark et 02 gerbeuses ;

107 camions de distribution ;

09 cellules frigos.

2.2.7. Les capacités de stockage

L’entreprise Cevital dispose, en dehors du complexe, de plusieurs lieux de stockage pour chaque

produit, répartis comme suit :

1600 palettes d’huiles à l’intérieur de l’entreprise Cevital et 4000 palettes à EDIPAL ;

1400 palettes de margarines à l’intérieur de la chambre froide ;

12000 tonnes de sucre au complexe (dans des silos), 1649 tonnes à IDIPAL ;

2442 tonnes à ICOTAL ;

5310 tonnes au JUTE ;

15955 tonnes à ENAB.

2.3. Présentation de la démarche d’exportation de Cevital

Le processus d’exportation diffère d’une entreprise à l’autre au même titre que diffère les moyens

financiers d’une entreprise à l’autre, ainsi la stratégie d’exportation d’une entreprise se définit par les

moyens de cette dernière.

Une fois la stratégie définie, Cevital se met alors à prospecter et sonder les marchés étrangers afin de

réussir une bonne implantation qui se voudra durable.

2.3.1. Les étapes préliminaires de la démarche d’exportation

Avant de se lancer dans une opération d’exportation et avant même d’établir une stratégie de

pénétration des marchés, une entreprise se doit de déterminer ses forces et ses faiblesses.

a) Les forces de Cevital

Cevital a développé une capacité de production qui lui permet de satisfaire toute la demande

nationale en huiles, sucres et autres boissons le tout avec un rapport qualité prix qui lui a permis de

faire face à toute concurrences. Cette capacité de production, Cevital la doit notamment à son atout

fondamental qui se trouve à Béjaia, ce complexe de production est situé à proximité du port de la ville

lui facilitant notamment les prestations logistiques.
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Autre point non moins important, Cevital a une faculté à se diversifié et offrir plusieurs gammes

de produits à ses clients, ce qui renforce l’image de marque de cette entreprise et imprègne une

confiance totale dans l’esprit du consommateur127.

b) Le choix du marché

L’étude de marché est une étape cruciale dans le processus d’exportation, il permet à une entreprise de

déterminer quel marché étranger présente le meilleur potentiel pour un produit mais aussi la viabilité

de ce produit sur ce marché. Lorsque Cevital s’est lancer dans l’exportation elle a visé un petit nombre

de marchés étrangers tout en prenant compte les aspects environnemental, démographique et physique,

politico légal mais aussi économique et socioculturel.

 Les études de marchés internationaux de Cevital

La réalisation des études de marché au sein de l’entreprise Cevital est effectuée par le chargé des

exportations qui estime que le meilleur moyen d’y procéder consiste à se déplacer dans le marché ciblé

afin de collecter des informations plus précises et de garantir leurs fiabilités.

Ces dernières sont notamment axées sur la réglementation en vigueur, la demande du marché en

rapport avec les produits offerts par l’entreprise, les concurrents déjà présents sur le marché, les prix

pratiqués, les habitudes des consommateurs locaux etc...

Ces études du marché permettent au chargé d’exportation d’établir une stratégie de prix à l’exportation

et qui consiste notamment en la détermination des prix de pénétration du marché, pour cela il faut

négocier avec les différents agents pour obtenir les meilleurs couts relatifs au fret maritime, mais aussi

établir un plan afin de convaincre le client en imposant les prix de l’entreprise128.

 Les modes de prospection utilisés par Cevital

Dans son étude du marché Cevital peut utiliser différente mode de prospection, on a entre autres :

- La participation à différentes manifestations commerciales notamment foires et salons

internationaux ;

- Les missions de prospections effectuées, par le chargé des exportations, sur les marchés

étrangers ;

- L’invitation des clients a forts potentiels dans le but de leur faire découvrir l’entreprise

et sa gamme de produits ;

- La prospection sur internet, en suivant l’ère du temps Cevital a recours aux nouvelles

technologies d’information et de communication.

127 Site officiel de Cevital.
128 Direction générale de Cevital.
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 Les modes d’entrées de Cevital

Les modes de présences et de commercialisation des produits de Cevital sur les marchés étrangers

se fait en fonction du client et du pays de destination, l’entreprise sait donc s’adapter aux différents

marchés qu’elle cible.

Cevital exporte aussi ses produits via des importateurs ou distributeurs qui importent les produits

de l’entreprise autant que produits finis et se chargent de leurs commercialisations sous la marque

« CEVITAL » avec un packaging défini, ou bien à des entreprises industrielles qui les utilises en tant

que matières premières dans leur processus de fabrication comme Ferrero Rocher ou Coca-Cola129.

2.3.2. Le contrat de vente à l’international

a) Négociation du contrat et le choix de l’incoterm

Suite à un entretien entre le commercial et l’importateur, ce dernier a spécifié les produits et les

quantités qu’il souhaitait acheter. Le commercial fait une offre de prix ainsi le choix de l’incoterm qui

revient à l’entreprise et qui a jusqu’à présent toujours négocié la majeur partie des exportations en CFR

c’est-à-dire qu’elle effectue le chargement de la marchandise sur le navire qu’elle a choisi, procède au

dédouanement à l’export et paye également le fret maritime jusqu’au port convenu, le risque de perte

ou de dommage que peut subir la marchandise ainsi que toute augmentation des frais sont transférés

du vendeur a l’acheteur lorsque la marchandise passe le bastingage du navire au port d’embarquement.

Ensuite, ces deux parties négocient certaines conditions relatives aux termes du contrat, à savoir le

prix, le mode de paiement, le mode de transport, les délais de livraison ainsi que la durée de validité

du contrat130.

b) Techniques de paiement utilisé

Pour ce qui est de l’entreprise Cevital, celle-ci utilise dans ses transactions internationales une des

techniques déjà vue dans le cadre théorique, qui est le crédit documentaire ou la lettre de crédit

irrévocable et confirmée conforme à la loi des finances 2009. Elle a choisi cette technique, car elle lui

permet d’annuler le risque d’impayé et assure à l’entreprise d’être payée rapidement par la banque

émettrice, mais à condition que les documents présentés soient conformes aux exigences de la lettre

de crédit131.

c) Les risques liés à l’exportation et leur couverture

En vue d’être vigilante dans le choix de ses clients étrangers, l’entreprise Cevital a recours à une

technique de paiement sécurisante qui est la lettre de crédit irrévocable et confirmée dans ses

129 Direction générale de Cevital.
130 Idem.
131 Idem.
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transactions commerciales internationales. Ce qui induit que l’entreprise est confrontée très rarement

aux différents risques.

De plus, Cevital travaille en collaboration avec des traders grâce à leurs connaissances et leurs

maitrises de l’activité il prémunit l’entreprise de tous ces risques à l’international en plus de la

souscription aux assurances à l’export niveau national à savoir CAGEX, ALGEX et autres organismes

vus dans la partie théorique.

2.3.3. Les opérations effectuées pendant la démarche d’exportation

Les opérations effectuées par l’entreprise Cevital sont les suivantes :

 La réception de la demande

La réception de la demande est la première étape dans la démarche d’exportation chez l’entreprise

Cevital. Cette demande est représentée sous la forme d’une notice d’expédition.

 Planification export

Après la réception de la demande, le service planification export va réaliser les opérations

suivantes :

Première partie

Calcul de la cotation : Le calcul de la cotation se fait à partir de coût de production et les frais de

transport.

Etablissement de la facture pro forma : L’entreprise mentionne sur le document les informations

suivantes : La date, le nom du client, le prix unitaire, le montant total et précisément la monnaie

utilisée, l’incoterm de vente, le mode de paiement, les coordonnées du compte bancaire de l’entreprise.

Confirmation de la commande : Cette étape dépend de la signature de la facture pro forma.

Etablissement de la notice d’expédition : Les informations mentionnées sur cette dernière sont les

suivantes132 :

- Numéro d’expédition et date d’émission ;

- L’acheteur et son adresse ;

- Informations sur la marchandise ;

- Désignation commerciale de la marchandise ;

- Tonnage ;

- Conditionnement ;

- Emballage et nombre d’unités.

132 Direction générale de Cevital.
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Dates liées à toute opération

- Date de dénomination (signature du contrat) ;

- Date d’expédition ;

- Lieu de déchargement ;

- Lieu de livraison ;

- L’incoterm choisi.

Instructions documentaires

- Facture commerciale ;

- Certificat d’origine ;

- Connaissement maritime B/L (Bill of leading);

- Liste de colisage ;

- Certificat sanitaire ;

- Certificat de non GMO (non modification génétique de l’organisme) ;

- Certificat d’analyse ;

- Certificat phytosanitaire ;

- Certificat de poids et de qualité, colisage (expert et autres documents) ;

- Acheteur plus réceptionnaire, fournisseur, qualité, type de conditionnement, type

d’emballage, tonnage (brut et net), numéro du lot, et autres instructions particulières.

Impression de la facture commerciale

Impression de la facture commerciale qui va donc venir faire acte de foi de la vente de la

marchandise.

Deuxième partie :

- Ouverture de la lettre de crédit (L/C) par le client ;

- Réception copy by SWIFT de paiement ;

- Vérification de données reportées sur le SWIFT bancaire par rapport au contrat conclu ;

- Vérification de la liste des documents exigés par le client et s’assurer de la faisabilité ;

- S’assurer que les termes et les clauses sont respectées ;

- La remise de la facture définitive à la direction des finances et comptabilité pour la

domiciliation bancaire ;

- Transmission de la notice d’expédition à toutes les parties intervenantes.
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La préparation de la production

Dans cette étape il est nécessaire d’établir en premier lieu des maquettes d’emballages relative aux

spécificités de la marchandise commandé par le client, ensuite, le chef de service s’occupera de donner

l’ordre de lancement de la production tout en se souciant de respecter les délais de livraison engagés133.

Suivis qualité

Des laboratoires contrôlent la conformité des normes physico-chimique, relatif aux fiches techniques,

ils établissent les certificats demandés par le client, à savoir :

- Certificat d’analyse ;

- Certificat de santé ;

- Certificat phytosanitaire ;

- Certificat de qualité134.

Préparation de l’expédition :

Cette opération est repartie entre les différentes directions suivantes :

 Direction logistique département plateforme

Affectation des TC (transport conteneur) par contrat et la mise à disposition des expéditions

produites au TC demander.

 La direction empotage service d’expédition

Cette direction s’occupe de réceptionner les TC sur les quais d’empotage le jour J, ensuite

superviser l’opération d’empotage et la transmission de l ’état d’empotage au département Export

Bejaia. Le respect des délais dans les opérations d’empotage est obligatoire.

 La direction transit

Enlèvement de TC auprès des armateurs à la réception de la facture définitive remise par le

département export Bejaia et assurer le suivi des opérations transit auprès des institutions douanières

et maritimes, ainsi la remise de l’ensemble des documents transit au DEB à savoir l’ensemble du BL,

certificat de transport etc…

 Département export

Remise des documents si dessous à la direction transit :

- Liste de colisage ;

- Préparation des documents demandés par l’acheteur conformément à la L/C (lettre de crédit) ;

- La facture commerciale ;

- L’ensemble du BL ;

133 Direction générale de Cevital.
134 Idem.
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- Certificat d’origine, d’analyse, de santé, phytosanitaire, de qualité et d’emballage

conformément à la L/C.

 Rapatriement des fonds

Cette étape est répartie en deux taches :

- Département export : Remise des documents à la direction des finances et comptabilité

conformément à la L/C après cette opération, la remise du SWIFT, relatif au virement effectué

par le client.

- Direction des finances et comptabilités : confirmation du transfert des fonds et la

transmission de l’attestation de rapatriement au département export Bejaia et à la direction

transit dans un délai de 180 jours135.

Section 03 : Etude des opérations d’exportation de l’entreprise Cevital

Cevital comme toute entreprise qui fait de l’exportation a une ligne de conduite à suivre, une

méthodologie à respecter pour ainsi rester dans le cadre juridique du pays et se soumettre aux exigences

du commerce international. Ainsi nous allons suivre deux opérations d’exportation qu’a entrepris

Cevital pour en savoir plus sur le côté pratique des exigences du commerce extérieur.

3.1. Le groupe Cevital sur la scène internationale

Le groupe Cevital développe depuis de nombreuses années une ambitieuse stratégie d’acquisition

à l’international, à la recherche de relais de croissance à l’horizon 2025. En lui permettant d’atteindre

une taille critique, cette stratégie le fait changer d’échelle et le fait entrer dans la scène des plus grandes

entreprises mondiales.

 Objectifs de Cevital

L’entreprise a pour mission principale de développer la production et d’assurer la qualité et le

conditionnement des huiles, des margarines et du sucre a des prix nettement plus compétitifs, et cela

dans le but de satisfaire le client et de le fidéliser.

Les objectifs visés par Cevital peuvent se présenter comme suit :

- L’extension de ses produits sur tout le territoire national ;

- L’implantation de graines oléagineuses pour l’extraction directe des huiles brutes ;

- L’optimisation de ses offres d’emploi sur le marché du travail ;

- L’encouragement des agriculteurs par des aides financières pour la production locale des

graines oléagineuses ;

135 Direction générale de Cevital.
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- La modernisation de ses installations en termes de machine et de technique pour augmenter le

volume de sa production ;

- Positionner ses produits sur le marché international par leurs exportations.

3.1.1. Présentation de l’entreprise de « TRADE »

Cevital comme tout géant de l’exportation qui se respecte dispose d’une boite faite spécialement pour

la négociation de ses contrats ainsi que la prospection de potentiels clients.

 A propos de ANTEI INTERNATIONAL SA

Afin de se faire connaitre à l’international et de prospecter de nouveaux marchés, l’entreprise Cevital

participe d’une part aux différentes manifestations commerciales internationales de l’agroalimentaire

où les plus grands professionnels se rencontrent et se découvrent. En plus, l’entreprise exportatrice

dispose d’une boite de négociation (Trade) en Suisse sous la nomination (ANTE INTERNATIONAL

SA) dont elle collabore régulièrement avec eux dans le but de prospecter de nouveaux clients et de

nouveaux marchés tout en détectant les risques et les opportunités offertes. Avant de procéder à

l’établissement d’une offre sous forme d’une pro forma, le Trade s’assure auprès du services

planification export pour confirmer la faisabilité de la vente pour la période requise à travers :

- La disponibilité de la marchandise selon la planification locale, quantité et qualité.

- La disponibilité des moyens de transport : navires/conteneurs etc…

3.1.2. Description d’ANTEI INTERNATIONAL

L’entreprise ANTEI INTERNATIONAL SA est une SA (société anonyme) basée à Genève, dans le

canton de Genève, qui a été fondée en 2013 pour Cyril Francart (Membre du conseil d’administration).

Son numéro d’identification UID est le CHE-309.025.344. Elle est active dans le secteur « commerce

de gros de sucre, chocolat et confiserie »136.

 Son but :

Achat, vente, négoce, commerce, échange, fourniture, gestion, transport, stockage, distribution ou

disposition, à titre principal ou en tant qu’agent, de matières premières et de produits finis

agroalimentaires et de tous autres produits, ainsi qu’exercice de toute activités et services y relatifs,

notamment administratifs, financiers, techniques, économiques ou de gestion et de conseil en relation

avec ces activités, en Suisse et à l’étranger (cf. statuts pour but complet).

La réception de la demande et l’établissement de la facture pro forma « ANTEI INTERNATIONAL

SA ».

Après la réception de la demande le Trade envoie une facture pro forma pour son client.

136 Businessmonitor.com
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3.2. Etude des opérations d’exportation de Cevital

Afin de mieux cerner la procédure d’exportation de Cevital nous allons étudier les différentes

étapes pour deux produits différents avec deux techniques de paiement différentes afin d’exporté vers

deux pays différents dans deux continents différents.

3.2. Premier cas, Exportation de sucre blanc vers le Liban

Nous allons voir dans ce premier cas l’exportation du produit phare de Cevital vers le Liban, en Asie,

nous allons donc nous intéresser à la technicité de cette procédure vers un tout autre continent.

3.2.1. Les étapes de l’opération d’exportation du sucre blanc vers le Liban

L’opération d’exportation est composée de plusieurs étape, elle est enclenchée depuis la négociation

du contrat comme vu précédemment.

3.2.1.1. La réception de la demande des commodités pour le choix de la banque

Le choix de la banque de domiciliation à l’export s’est porté sur la HOUSING BANK.

 Pourquoi la HOUSING BANK : Pour leur rapidité et la facilité de traitement des transferts

libre à l’exportation.

3.2.1.2. Réception de la facture export par le service concerné, vérification de la facture se fait
comme suit

- N° et date de la facture : SCWS20101/36 du 26/10/2020 ;

- Prix unitaire : 387.39 USD ;

- Quantité : 350 Métrique tonne, incoterm : CFR ;

- Mode de paiement : Transfert libre ;

- Montant de la facture : 135 586.50 USD ;

- La devise : USD ;

- Pays de destination : Liban ;

- Port de déchargement : Beyrouth.

 Le transfert libre comme mode de paiement :

Le transfert libre a été réintroduit en Algérie comme moyen de paiement et ce depuis janvier 2017,

cependant il est possible sous certaines conditions.

La domiciliation doit toujours être faite, avec la documentation suivante :

- La demande de domiciliation bancaire ;

- La facture originale comprenant toutes les mentions obligatoires ;

- Le titre de transport original ;

- L’engagement de non revente en l’état (pour la production) ou taxe de domiciliation de 0.3%

du montant de la facture (pour la revente en l’état).
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Lors du paiement, l’importateur présente :

- L’ordre de transfert ;

- Le document D10 + Quittance ;

- La copie du titre de transport ;

- La copie de la facture domiciliée.

3.2.1.3. Renseignement du formulaire de la banque selon les mentions obligatoires suivante
ainsi que de la signature du formulaire par deux signataires

- N° et date de la facture : SCWS20101/36 du 26/10/2020 ;

- Prix unitaire : 387.39 USD ;

- Quantité : Sucre blanc 350 Métrique tonne ;

- Incoterm : CFR ;

- Mode de paiement : Transfert libre ;

- Montant de la facture : 135 586.50 USD ;

- La devise : USD ;

- Pays de destination : Liban ;

- Port de déchargement : Beyrouth.

3.2.1.4. Envoi des documents à la banque pour traitement

3.2.1.5. Réception de la facture domiciliée par la banque

Nous devons vérifier que la facture a été domicilié comme suit :

- N° de domiciliation : 162201-2020-4-CT-00092-USD

- La date : 26/10/2020

Le cachet rond de la banque avec la griffe du directeur d’agence et chef de service commerce extérieur

3.2.1.6. Remise de la facture domiciliée au service commodités

Une fois la commande du client préparée, le service transit entame alors les démarches nécessaires

pour l’expédition de la marchandise. Au cours de la préparation de la commande du client, la direction

commerciale a envoyé ces différents documents au service transit.

3.2.1.7. Création du dossier export et saisie des informations sur la base de données interne de
CEVITAL SPA

Une fois la confirmation de la réservation des conteneurs est accordée par la ligne maritime, cette

dernière procède automatiquement à la mise à disposition des nombres conteneurs accordés, la

destination, la date, le numéro de série du booking… etc. Moyennant bien évidemment d’un document

officiel signé par le consignataire intitulant la mise à disposition des conteneurs vide.
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Après la mise à disposition des conteneurs vides par la ligne maritime, l’entreprise Cevital procède à

l’enlèvement des conteneurs au niveau de la zone douanière, pour cela elle doit d’abord établir une

demande de mise à disposition des conteneurs auprès des douanes, cette dernière procède à un éventuel

contrôle au niveau de la brigade commerciale pour savoir si elle lui accorde la mise à disposition. Une

fois la mise à disposition accordée par la douane, l’entreprise exportatrice lui remet une copie en

accompagnant des numéros de conteneurs.

3.2.1.8. Réception du service commodités des justificatifs d’exportation :

- Titre de transport (Le BL) ;

- D11 (Document douanier) ;

- Copie Facture domiciliée.

Une fois les conteneurs réservés, avec réception du numéro, Cevital doit effectuer une demande

d’empotage et de scellement au niveau de la brigade des douanes ou elle doit préciser le nombre de

conteneurs avec les références et leurs numéros. Selon la mise à disposition des conteneurs vides dans

le but de procéder à l’empotage des conteneurs. Un agent douanier et un représentant de la société de

surveillance doivent être présent pour procéder à un ensemble de vérifications qui constituent une étape

très importante, à savoir :

- Vérifier un échantillon de la marchandise ;

- Vérifier le nombre de conteneurs s’il correspond au nombre de conteneurs dans la notice

d’expédition ;

- Vérifier la référence et le numéro du conteneur.

Après vérification de la démarche d’empotage et de scellement, et après avoir arrêté une liste

définitive de conteneurs, deux copies doivent être conservées par la douane et la société de surveillance

proportionnellement et une seconde copie est directement transféré à Cevital.

Une fois l’opération de scellement achevée, la mise à quai des conteneurs sont immédiatement

déclenchées par le responsable des exportations en utilisant sa propre flotte de transport réservée

uniquement aux opérations d’exportations.

Pour cela, l’entreprise Cevital doit procéder à l’établissement d’une demande d’autorisation de mise à

quai des conteneurs pleins à l’export au niveau de la douane et à la police des Aires et des Frontières

PAF. L’entreprise envoi une matrice B/L a msec, celle-là répond par un drifter B/L (Bill of Lading),

Cevital est satisfait par ce dernier, elle le renvoi avec une réponse oui pour avoir le B/L original

(ANNEXE). La procédure commence en premier lieu au niveau des douanes qui doivent inspecter

toutes les formalités nécessaires relatives à l’entreprise exportatrice en plus des détails relatifs par

rapport au numéro des conteneurs, le nombre… etc. Un avis favorable est accordé pour l’opération,
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par la suite le service PAF intervient dans son rôle et procède à son tour à un éventuel contrôle. Après

l’accord des douanes et de la PAF vient alors en dernier lieu le consignataire de la ligne maritime MSC

qui accorde à son tour une autorisation finale de bon de mise à quai. Après avoir reçu l’autorisation

des deux parties, le déclarant doit effectuer une facture commerciale finale qui doit l’envoyé au client

pour qu’il puisse déclarer à l’import et une seconde pour l’entreprise elle-même pour le dédouanement.

L’envoyé au client pour qu’il puisse déclarer à l’import et une seconde pour l’entreprise elle-même

pour le dédouanement.

3.2.1.9. Remise des justificatifs à la banque (peuvent être remis avant la réception des fonds)

Une fois les formalités administratives accomplies, l’engagement de rapatriement des devises est alors

déclaré par l’entreprise à l’égard de l’inspecteur principal aux sections de douanes IPD d’où la

nécessité pour l’entreprise d’envoyé trois exemplaires et joindre bien évidemment la facture

commerciale, sur un des trois exemplaires, la douane accorde son autorisation du départ de l’expédition

et effectue une déclaration sur système SIGAD de la marchandise à l’export et elle remet à l’entreprise

un document final justifiant l’opération d’export.

3.2.1.10. Réception du Swift MT103 d’un montant de 398 424.90 USD (Confirmation de
réception des fonds dans notre banque).

3.2.1.11. Saisie de la facture rapatriée (règlement sans crédit des comptes).

3.2.1.12. Crédit des 3 comptes

50% en DZD convertible au cours du jour, 30% compte commercial devise et enfin 20% compte

exportateur devise.

3.2.1.13. Saisie du règlement de la facture (mise à jour du règlement cours change et date de
valeur de l’avis de crédit).

3.2.1.14. Vérification des commissions prélevées.

3.2.1.15. Réception de l’attestation de rapatriement de la banque.

3.2.1.16Remise de l’attestation de rapatriement au service concerné, qui le transmettra au
service transite, qui a son tour le remet à la douane.

3.3. Deuxième cas, Exportation du Smen Medina vers le Maroc

Dans ce deuxième cas, nous allons avoir l’exportation du Smen Medina, nouveau produit issue

de la politique de diversification de Cevital, vers le Maroc un pays voisin, ici nous allons voir un autre

mode de paiement.
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3.3.1. La technique de paiement utilisée

3.3.1.1. Domiciliation d’une facture à l’export (LC)

La lettre de crédit est un document financier émis par une banque émettrice à la demande d’un acheteur

qui est le demandeur en faveur d’un vendeur donc le bénéficiaire.

C’est un engagement pris par la banque de l’importateur de garantir à l’exportateur le paiement des

marchandises contre la remise d’un titre de transport de marchandises.

Elle est plus connue sous le nom de crédit documentaire ou Credoc. Cette opération est l’inverse même

de la remise documentaire, ici la demande est faite par l’acheteur.

La lettre de crédit est régie aux règles et usances uniformes de la chambre de commerce international.

3.3.1.2. Le crédit documentaire présente deux types de risques

- Le risque documentaire : Différence entre les mentions portées sur les documents et la

marchandise réellement expédiée.

- Le risque d’impayés.

3.3.1.3. Les acteurs de la lettre de crédit

- L’acheteur (l’importateur) initiateur de la lettre de crédit ;

- La banque de l’acheteur qui émet les documents du Credoc ;

- La banque du vendeur qui reçoit le Credoc et vérifie la conformité des documents ;

- Le vendeur (l’exportateur) qui bénéficie et reçoit le crédit documentaire.

 La lettre de crédit peut être utilisée de deux façon différentes

- De manière directe : Dans ce cas, une seule banque intervient. La banque de l’acheteur réalise

l’émission et la mise en place. Elle avise directement l’acheteur.

- De manière indirecte : L’acheteur demande l’intervention de sa banque dans la mise en œuvre

du crédit documentaire. Dans ce cas, deux banques interviennent, la banque (notificatrice) du

vendeur et la banque (émettrice) de l’acheteur.

3.3.1.4. Le schéma de fonctionnement de la lettre de crédit

- Déroulement des opérations pour sécuriser des transactions commerciales

N°1 : Acceptation du contrat commercial. L’acheteur (l’importateur) et le vendeur (l’exportateur) se

mettent d’accord sur les termes du contrat.

N°2 : L’acheteur demande auprès de sa banque la lettre de crédit (la banque émettrice) en faveur du

vendeur.

N°3 : Demande de notification et confirmation de l’opération. La banque émettrice s’engage, contre

présentation des documents, à régler la banque nidificatrice en cas d’impayés.
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N°4 : Notification de la lettre de crédit au vendeur.

Figure 16 : Schéma de fonctionnement de la lettre de crédit

Source : Site officiel d’Altassura groupe

 Utilisation de la lettre de crédit en cas d’impayé

En cas de non-paiement de la facture, le vendeur peut utiliser la lettre de crédit pour se faire payer.

Pour cela, il devra fournir à sa banque l’ensemble des documents nécessaires.

N°1 : Constat d’impayé, l’acheteur n’a pas payé sa facture dans les temps malgré la livraison.

N°2 : Le vendeur transmet à sa banque les documents (attestation d’impayé, copie de bordereau

d’expédition, copie de la facture, bonne réalisation du contrat commercial) pour lancer la procédure.

N°3 : La banque notificatrice remet les documents à la banque émettrice pour demander le paiement.

N°4 : Après vérification de la conformité des documents, la banque émettrice prélève le montant de

la facture sur le compte de l’importateur.

N°5 : La banque émettrice envoie les fonds à la banque notificatrice.

N°6 : Avec les fonds transmis, la banque notificatrice crédite le compte du vendeur.

Vendeur Acheteur

Banque
notificatrice

Banque
émettrice

1

2

3

4
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Figure 17 : Schéma de fonctionnement de la lettre de crédit en cas d’impayé

Source : Site officiel d’Altassura groupe

3.3.2. Les étapes de l’opération d’exportation du Smen Medina

Comme pour le premier cas et quel que soit la destination ou la technique de paiement une opération
d’exportation comporte plusieurs étapes.
3.3.2.1.A la réception de la demande des commodités pour le choix de la banque

Cette fois le choix de la banque de domiciliation à l’export s’est porté sur la CITI BANK, pour leur

rapidité et la facilité des traitements des dossiers exportation.

3.3.2.2. Réception de la facture pro-forma export par le service concerné

Vérification de la facture pro-forma se fait comme suit :

- N° et date de la facture : CEVSM19001

- Prix unitaire : Smen Medina 900g à 1.30 USD et Smen Medina 1.8 kg à 1.30 USD

- Quantité: Smen Medina 900g 130 BOX/PLT et Smen Medina 1.8 kg 104 BOX/PLT

- Incoterm : CFR

- Mode de paiement : Lettre de crédit.

- Montant de la facture : 46 592.00 USD

- La devise : USD

- Pays de destination : Maroc

Vendeur Acheteur

Banque
notificatrice

Banque
émettrice

1

4

5

2 6

3
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- Port de déchargement : NADOR

3.3.2.3. Renseignement du formulaire de la banque selon les mentions obligatoires suivi de la
signature du formulaire par deux signataires

- N° et date de la facture : CEVSM19001 ;

- Prix unitaire : Smen Medina 900g à 1.30 USD et Smen Medina 1.8kg à 1.30 USD ;

- Quantité: Smen Medina 900g 130 BOX/PLT et Smen Medina 1.8kg 104 BOX/PLT

- Incoterm : CFR ;

- Mode de paiement : Lettre de crédit ;

- Montant de la facture : 46 592.00 USD ;

- La devise : USD ;

- Pays de destination : Maroc ;

- Port de déchargement : NADOR.

3.3.2.4. Envoi des documents à la banque pour traitement.

3.3.2.5. Réception de la facture pro-forma domiciliée par la banque.

3.3.2.6. Remise de la facture pro-forma domiciliée au service commodités.

3.3.2.7. Création du dossier export et saisie des informations sur la base de données interne de
CEVITAL SPA.

3.3.2.8. Confirmation de l’ouverture de la LC (Swift 10-10’)

3.3.2.9. Réception d’une facture commerciale.

3.3.2.10. Renseignement du formulaire de report de domiciliation sur la facture commerciale
suivis de la signature du formulaire.

3.3.2.11. Envoi des documents a la banque.

3.3.2.12. Réception de la facture commerciale domiciliée par la banque.

3.3.2.13. Remise de la facture domiciliée au service concerné.

3.3.2.14. Saisie des informations sur la base de données interne.

3.3.2.15. Envoi des documents par canal bancaire au client

Bordereau d’envoi des documents par canal bancaire :

 Nom : ATTIJARIWAFA BANK

 Adresse : MOROCCO

- 5 X (Facture commerciale) ;

- Jeu complet de connaissement Bill of Lading (B/L) (et une copie négociable) ;

- Note de poids en 03 copies ;
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- Liste de colisage en 03 copies ;

- Certificat Phytosanitaire ;

- Fiche d’analyse ;

- Certificat Sanitaire ;

- Certificat de conformité.

3.3.2.16. Réception du service commodités des justificatifs d’exportation

- Titre de transport (Le BL) ;

- D11 (document douanier) ;

- Copy Facture domiciliée.

3.3.2.17. Remise des justificatifs à la banque (peuvent être remis avant la réception des fonds).

3.3.2.18. Réception du Swift MT103 (confirmation de réception des fonds dans notre banque).

3.3.2.19. Saisie de la facture rapatriée (règlement sans crédit des comptes).

3.3.2.20. Crédit des 3 comptes (50% DZD convertible au cours du jours, 30% compte commercial
devise, 20% copte exportateur devise).

3.3.2.21. Saisie du règlement de la facture (mise à jour du règlement cours de change et date de
valeur de l’avis de crédit).

3.3.2.22. Vérification des commissions prélevées.

3.3.2.23. Réception de l’attestation de rapatriement de la banque.

3.3.2.24. Remise de l’attestation de rapatriement au service concerné

Le service transmettra cette attestation au service transit qui a son tour le remet à la Douane.

Conclusion

Le Groupe Cevital est passé par d’importantes étapes historiques pour atteindre la taille et la

notoriété dont il jouit aujourd’hui et ce tout en continuant à œuvrer dans la création d’emplois et de

richesses en Algérie.

Cevital exportait autrefois uniquement de l’huile en petite quantité. Cette opération d’exportation était

en phase d’essai, le grand nombre de client et leur fort intérêt aux produits de l’entreprise l’ont poussé

à réviser sa structure organisationnelle afin d’être apte à répondre aux exigences du marché étranger.

Cevital contribue au développement du pays, elle est le premier groupe contributeur au budget de

l’Etat. Elle emploie 18 000 employés dont 15 000 en Algérie, elle fait de l’Algérie qui était un pays

importateur un exportateur de produits agroalimentaires. Comme de nombreuses entreprises

algériennes, Cevital rencontre de nombreuses difficultés à l’exportation, pour faire face à ces entraves,
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Cevital essaye tant bien que mal de progresser leur fonction export et essayer de surmonter ces

difficultés pour en tirer le meilleur résultat possible.

Avec l’ambition et la motivation dont est connu Cevital ainsi que le professionnalisme, qu’on a

pu constater lors de notre fructueux stage, nul doute que cette entreprise finira par réaliser tous ses

objectifs pour davantage à l’échelle national et international.
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Le commerce international représente une opportunité de développement et de croissance pour les

nations mais aussi pour les entreprises. Ce développement se matérialise dans l’ambition de

l’entreprise d’accroitre sa notoriété et son chiffre d’affaires en allant sonder des marchés étranger,

d’autres facteurs tels que la concurrence locale ou les barrières tarifaire et non tarifaire peuvent

également pousser l’entreprise à s’internationaliser.

Le bon déroulement de l’internationalisation de l’entreprise passe par une bonne préparation sur

différents points. Ainsi une bonne étude des capacités de l’entreprise reste primordiale pour déterminer

les capacités de production de cette dernière et par la même occasion étudier les marchés étrangers et

voir le potentiel et la viabilité des produits sur ces derniers. Enfin la nécessité de la mise en place d’une

bonne stratégie en termes de coût et de pénétration des marchés.

Ce constat sur l’internationalisation a permis à l’Algérie protectionniste, de l’indépendance aux

années 1990, de remettre en question sa stratégie pour booster son économie et se placer sur la scène

mondiale en optant pour le libéralisme. En s’ouvrant ainsi au commerce international, c’est sur cette

lancée qu’une série de mesure a été prise en termes de lois et d’accords internationaux.

Outre cette prise de conscience sur le libéralisme, l’Etat Algérien s’est mis à promouvoir les produits

hors hydrocarbure pour diversifier ses exportations et minimiser la dépendance aux hydrocarbures dont

est connu l’Algérie depuis l’indépendance.

Cependant, et malgré le déploiement de moyens et mesures pour promouvoir les exportations hors

hydrocarbure tel que le fond spécial pour promouvoir l’exportation (FSPE), cela reste bien insignifiant

eu égard de la dépendance aux hydrocarbures qui en devient handicapante au sein même des

exportations hors hydrocarbures avec pas moins de 80% des produits qui sont issus de la

transformation de ces derniers.

Les exportations hors hydrocarbures en Algérie ont du mal à décoller car elles font face à plusieurs

freins. Ils peuvent être interne dans certains cas mais aussi externe dans la majorité des cas, parmi les

inconvénients fréquents on notera l’aspect juridique et institutionnel qui sont très lourds en Algérie en

termes de temps et de documentation nécessaire. En outre, l’aspect logistique qui constitut aussi un

frein que ce soit le stockage ou le transport de marchandises. Enfin, le volet financier qui peut aussi

être un blocage pour un bon nombre d’entreprises Algériennes.

L’Algérie se doit de travailler plusieurs secteurs encourageants qui peuvent augmenter la balance

des exportations et restreindre la mainmise des hydrocarbures, on a donc choisi de se pencher sur un

de ces secteurs dans notre travail et on a opté pour l’industrie agroalimentaire, pour se faire nous avons

réalisé un stage au sein du leader de l’agroalimentaire en Algérie « Cevital ».
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Au cours de notre fructueux stage nous avons pu observer les différentes contraintes auxquelles

sont confrontées toutes les entreprises exportatrices en Algérie. Nous avons aussi pu constater la façon

dont Cevital limite l’impact de ces contraintes et continue tant bien que mal d’exportés ses produits.

Par ailleurs, Cevital a développé une capacité d’adaptation remarquable permettant la satisfaction des

exigences particulières en termes de qualité et d’hygiène que peut avoir une clientèle de renommée

international comme Coca-Cola ou Ferrero Rocher.

Enfin, pendant ce stage nous avons constaté la stratégie dont dispose Cevital afin d’attirer de

nouveaux clients, de sonder de nouveaux marchés et de négocier ses contrats, le tout grâce à sa boite

de trade international. Aussi nous avons suivi 2 opérations d’exportations de deux produits différents

vers deux destinations différentes avec deux techniques de paiement bien distinct.
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Documentation du premier cas étudié
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Documentation du deuxième cas étudié
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RESUME

Le commerce international occupe une place primordiale dans les débats de politique économique,

encore plus depuis l’ère de la mondialisation, les échanges internationaux sont perçus comme une

chance pour les pays qui souhaitent se développer mais aussi pour les pays qui veulent accroitre leur

puissance.

En Algérie le commerce international a commencé à se développer pendant les années 1990, avec

l’adoption du libéralisme et la signature d’une multitude d’accord visant à faciliter les différents

échanges entre pays, notamment les exportations qui ont longtemps était tabou en Algérie.

En effet, les exportations hydrocarbures en Algérie ont monopolisé le marché à tel point qu’ils ont

handicapé les autres secteurs qui ont pourtant une belle marge de progression. Ce qui nous a poussé a

travaillé la question de l’industrie agroalimentaire en Algérie, tout d’abord avec les différents ouvrages

qu’on a pu consulter sur le sujet mais aussi avec un fructueux stage à Cevital, leader de l’agroalimentaire

en Algérie, où nous avons pu observer les différents rouages de ce secteur avec un suivi complet de

différentes opérations d’exportations ainsi qu’un suivi des contraintes à l’exportation qu’on peut trouver

sur le marché national.

Enfin pendant ce stage nous avons constaté la stratégie dont dispose Cevital afin d’attirer de

nouveaux clients, sonder de nouveaux marchés et surtout négocier ses contrats, le tout grâce à sa boite

de Trade international.
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